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UNE TRIBU l\'IAIlOCAINE

LES FAI~IÇYA

-----

Une tribu (qabîla) est une réunion d'individus descen
dant d'un ancêtre commun 1. Au-dessus de la qabUa, dit
Ibn AI-Kalby, il yale chtb, qui comprend un plus grand
nombre d'hommes; mais cette division, usitée chez les
anciens Arabes! s'est perdue au cours des siècles, et l'unité
ethnique la plus forte est restée la qttbîlâ, connue chez
nous sous le nom de tribu.

Le territoire marocain resta occupé, en grande majorité,
pendant les premiers telnps de la période musulmane, par
des tribus d'origine berbère, et partiellement, par quelques
tribus arabes, les premières sédentaires, les secondes no
mades. A la suite des invasions, venues du sud marocain,
qui se succédèrent depuis les Idrisides jusqu'aux chorfa
Filalyin, avec de nouvelles dynasties et des organisations,
administratives différentes, des mouvements de population
considérables apportèrent la plus grande confusion entre
les anciennes tribus. Celles-ci se déplacèrent; beaucoup
de tribus du centre et du sud émigrèrent vers le nord; les
Maures chassés d'Espagne vinrent s'établir dans les villes:
il se produisit des croisements qui altérèrent la pureté des
types.

La guarre des Moltcljâhidin, combattants pour la Foi,
qui aboutit à l'expulsion des Cluétiens ùu Maroc septen-

r. Cf. Tâdj al- (Al'oas, éd. Boulaq, VIII, p. 72.
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trional, fut le dernier de ces grands mou vements : pendant
la période moderne, les tribus devinrent de plus en plus
sédentaires ou se déplacèrent peu, dans des rayons très
restreints. Les sultans de la dynastie actuelle, voulant ré
partir le territoire marocain entre ces diverses tribus, leur
tracèrent des limites fixes, ou tout au moins officielles, et
nommèrent les qâid. La tribu, enserrée dans des linlites
stables et placée sous l'autorité d'un fonctionnaire du
Makhzen, uevint une subdivision adn1inistrative.

C'est sous cette forme qu'elle nous apparaît de nos jours.
Aussi ne doit-on pas s'étonner de la trouver constituée
d'éléments de diverses origines, groupés, avec ou sans
fractionnements, suivant les circonstances historiques qui
ont présidé à sa constitution. Certaines tribus, en conser
vant le nom généalogique qu'elles portaient autrefois, ont
reçu des éléments d'origine différente, tandis que des frac
tions, détachées de la branche principale, se sont établies
sur le territoire d'autres tribus. Bien peu sont restées in
tactes. Quelques-unes, formées d'éléments hétérogènes,
inégalement répartis, ne portent aucun nom généalogique:
le nom sous lequel on les désigne n'est qu'un terme géo
graphique se rapportant à l'emplacement qu'elles oc
cupent. Telles sont les tribus de Fa~ç, de I:Iaouz, de Sa~al,

de Gharbya i. Cette nouvelle forme, sous laquelle nous
trouvons la tribu" est donc bien éloignée de la conception
arabe primitive. .

La tribu de Fa~ç est un bon modèle de tribu composite:
sa constitution actuelle ne renlonte pas au delà d'un siècle
ou deux, et enGore se modifie-t-elle de jour en jour, puis
qu'on y voit naître, tous les quatre ou cinq ans, de nou
velles agglomérations, formées d'émigrants du Rif.

Le Fa~ç n'est pas seulement le « déversoir séculaire du

1. Fa~u; .« environs, banlieue»; IJaollz « district, contrée l); Sâ(Utl
(t rivage maritime» ; Glul1'bya « région occidentale Il.
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Hir! », on y trollve aussi des agglomér'ations djéhaliellncs
ct berbères: ces divers éléments vivent côte il côte, sans
aucune cohésion, mais en bonne intelligence, parce que
des intérêts communs les rappl'ochent. La tribu des Fal)çya
n'est pas la seule qui soit dans ce cas: les tribus de la pro
vince de Tanger, Gharbya, Sâ1?al, lVlezoura, mélanges
d'Al'abes et de Djebala, établis pal' la dynastie actuelle,
celles des Beni-Sadl à l'ouest de Tétouan, des Ahi Serif et
des Beni-A~mad au Djebel fÂlem, cette dernière compo
sée de descendants de la milice Bokhary, peuvent être l'an·
gées dans la même catég'orie t.

Le Fabç représente donc un type de tribu. En l'étudiant
en détail, nous essayerons de fixer ce type, par l'analyse
de quelques éléments locaux de la société marocaine, si
complexe comme origine et comme état social.

I. - LE ;\ULŒU.

9 1. - Limites de la tribu.

La tribu des Falu,;ya:l - ;:,.~~~H - occupe une padie du
littoral maritime, appelé généralement Siihel~ dont le chef
lieu est Tanger. Ce territoire, connu administrativement

1. A. Mouliéras, Le lJtlaroc inconnu, II, p. 631.
2. Cf. à ce sujet A. Le Chatelier, Notes sur les villes et tri/ms du frlu

l'OC, l, p. 15-17, 78, 88, g1.
3. Sur celte tribu, et. A. Le Chatelier, op. cit., l, p. 12 et A. Moulié

ras, Le lJtlal'oc inconnu, Il, p. (hg et seq. Une descl'iption topog'l'aphique
de la région a été donnée dans Th. Fischer, ifcise in Atlas- VUl'lande l'on
lJtla1'ok/w, p. I9 et seq.

li.~~ est un mot arabe qui signifie le rivage maritime, mais illl'est
;'

pas employé au Maroc pour désigner la province de Tanger, comme l'ont
dit plusieurs auteurs. On ne connait au Maroc d'autre mot que I.laou~.

On dit le f~aouz de l'auget', le I:Iaouz de Tétouan, le I:Iaouz de Fès.
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sous le nom ùe ~Jaollz, ct dont la superficie est d'environ
200 kilolnètres carrés, s'étend autour de la ville, depuis la
haie de Tanger jusqu'au cap Spartel, en largeur, et depuis
le détroit jusqu'à la rivière BalI Ghac1doll en profondeur.
La tribu se trouve ainsi entourée des Andjera au nord-est,
des Beni Ouar! Ràs et des Beni-Mcawwar à l'est, des

•

<AIllaI', des Mezoura et des Gharbya au sud. Tous, à l'ex-
ception des Andjera, dépendent, comme les Fa1).çya, du
gouvernement de Tanger.

La lilllite du petit territoire occupé par les Fa1).çya est
constituée par les vallées de l'Oued Tandja et de l'Oued
Boû Ghaddoû, et par une chaîne de collines, dont le nœud
central est à tAîn Dâlya.

Elle part du fond de la baie de Tanger, suit l'Oued el
Khalq, qui sépare le Fa~lç de l'Andjera, atteint le fond
d'une vallée verdoyante, à Mr'oùr'a, et se confond avec la
route de Tétouan jugqu'aux dcholll' de Zînât. De là, elle
longe le pied des 1110ntagnes de l'Oued Râs en revenant
vers le sud~ouest et parvient à la llluraille rocheuse de
Souiyar, où elle rejoint l'Oued Mharhar; elle se dirige
alors sur CAîn Dâlya, dont elle suit la chaine lllontueuse
jusqu'aux collines d'I:Iadjaryîn et d'Agadir, qui la con
duisent à l'Océan. L'Oued BalI Ghaddoû coule au pied de
cette dernière chaîne, du côté sud; il sépare le Fa~lç de la
Gharbya.

§ 2. - Le Relief:

Des hauteurs de Ba~ll'ein,dchar perehé sur un monticule
rocheux, à mi-chemin entre Tanger et <Ain Dâlya, on peut
embrasser du regard l'étendue du Fa~lç, les trois chaînes
nl0ntagneuses qui le circonscrivent et les trois bassins
Cf ui l'arrosent.

La première chaîne, dirigée du nord au sud, prolonge
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les collines de l'Andjera. C'est une série de mamelons
déboisés, d'une Inonotonie fatigante, variant entre 60 et
80 mètres d'altitude, et coul'onnés de dc1wu!', Ech-Cherf,
MI' 'oîlr 'a, Beni-l\1ekada, Ben Dibân, Bal,1reîn.

A partir de Ba1)reîn, la structure des hauteurs change
du tout au tout. La seconde chaîne est formée de terrain
éocène, avec un couronnement de grès qui émerge de
toute part, au dessus de la couche cl'humus, donnant aux
crêtes l'aspect d'un bouleversement rocheux dans lequel
se confondent les hameaux, dont rien ne trahit la présence.
Ces agglonlérations recherchent encore les hauteurs, mais
elles sont placées en général en haut du versant nord, à
l'abri des crêtes. Les collines se dirigent de l'est à l'ouest,
depuis (Aîn Dâlya jusqu'à ~Iadjaryîn, où une étroite vallée
les sépare des monts d'Agadir qui s'abaissent graduelle
ment jusqu'à la nIer.

Le côté llord du quadrilatère montagneux est consti~ué

par le Djebel el-/(ebi!' (la Grande Montagne). C'est le massif
le plus important du Fal,1ç, celui dont les sommets sont les
plus élevés. Il longe le détroit depuis Tanger jusqu'au
Cap et forme l'éperon rocheux du cap Spartel. Là encore
nous retrouvons l'éocène, à base de schiste et courollné
ne grès; mais les grès sont presque entièrenlent dépouillés
d'humus, et donnent à la pointe occidentale de la chaîne
l'aspect d'une muraille construite par la main de l'homme,
d'un amoncellement de menhirs et de pierres branlantes,
au milieu desquels aucune agglomération hlunaine n'a
t.rouvé de refuge.

L'aspect de cette région contraste singulièrement avec
celui de la partie orientale du Djebel el-Kebir, telle qu'elle
se présente à l'observateur se dirigeant de Tanger vers le
cap Sparte!.

En partant de Tanger, à l'ouest, on monte, par une pente
assez rapide, au plateau du Mal'chan, qui borde le détl'oit.
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Ce plateau, autour duquel s'alignent de coquettes habita
tions européennes et des jardins ombragés, est séparé, par
l'Oued el· Yahoûcl (rivière des Juifs), de la partie centrale
de la chaîne, celle qu'on appelle à Tanger la Montagne.
Coupée brusquement pal' la rivière des Juifs, elle projette
un éperon de grès au sud-est, vers Boubt\na. Le dchar de
Djt\ma < al- Mogra r couvre la plus grande partie de cet épe
ron.

Les Fabçya divisent le relief du Djebel el·Kebir, et
particulièrement le versant septentrional, en cinq par
ties, qui correspondent à peu près aux arêtes rocheuses
formant les contreforts de la montagne, du côté de la
mer.

La première, Al-Mal'ûtalt (lieu de repos) est, comme l'in
dique son nom, le premier plateau après la montée rapide
qui part de l'Oued el-Yahoûd, et laisse derrière elle le
Marchan, cette hauteur n'étant pas considérée comme une
fraction du Djebel. Le plateau est bordé de nombreuses
propriétés et de villas appartenant à des Européens qui l'ap
pellent le quartier de la Montagne. C'est bien un quartier
en effet, que ces résidences somptueuses, séparées par
des sentiers ombragés et entourées d'immenses vergers,
véritable éden pendant la heUe saison. Le Mardtall, finit à
peu près au marabout de Sidy 'l-Maçmoûdy.

La seconde partie de la chaîne est le K/zarulaq Ouad Rlts;
il commence à ce mansolée et finit au ravin de Khandaq
fossé), d'où le nom donné au plateau précédent. Au delà

du Khandaq, on trouve Agla, la région la plus verdoyante
du Djebel el-Kebir: la poussée de la végétation y est intense
et les sources abondantes. Elles jaillissent au sommet d.u
Djebel et retolnbent en cascades jusqu'à la mer, aussi la
quatrième zone est-elle nommée CftOl'lÎl' (le.s Cascades). Son
altitude est de 325 m. au-dessus du niveau de la mer: c'est
le plus haut sommet du Fa~lç.

Le ChO/;/ll' ne finit qu'au cap Spartel, Râs Ac1taqqrll', ancien
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/lifs Ichbertal i (314 m.). Mais avant d'y arriver, il s'est
<lôjà dépouillé de sa verdure: l'humus a disparu pour faire
place au grès aride et dénudé. Un petit crochet s'avance
au sud, vers la falaise percée de grottes et de carrières fi ue
le::; Européens appellent grottes d'Hercule et les indigènes
Achaqqâl' (carrières) : ce sont des carrières de pierre meu
lière qu'exploitent les habitants de Medioûna'.

Le versant nléridional du Djebel el-Kebir est loin de
présenter la même variété d'aspect et la même abondance
de végétation. L'humus est tombé sur les pentes; les crêtes
ne sont que des amoncellements de grès, d'aspect chao
tique, qui semblent autant de forteresses commandant la
vallée. Beaucoup de ces amoncellements, vus de loin, font
eroire à la présence de ruines herbères ; il faut les appro
cher de près pour en reconnaître la véritable nature.

En revanche, cette région est plus habitée. Tandis que
le versant nord n'est fréquenté que par quelques familles
de Fa}.1çya qui s'adonnent à l'élevage des troupeaux, le
versant méridional est couvert par quatre de/wu!' perchés
à une altitude assez élevée, mais un peu au-dessous Jes
crêtes, qui les protègent contre les vents du nord. Le dchar
de Dj/ana 'al-Moqra t couvre la plus grande partie de l'é
peron de Boubâna; Misnâna s'étend sur le contrefort du
plateau central. de Dhahl' al-AU (le Dos élevé) (252 m.) ;
Ez-Zieten (les Oliviers) se cache au fond d'un ravin couvert
d'oliviers sauvages; 111.eclioûna s'étage tout en haut d'un
des contreforts du Djebel, tourné vers l'ouest, sentinelle
avancée vers l'Océan.

Entre cette extrémité du Djebel el-Kebir et la chaîne
d'I:Iadjaryîn, s'étend une vaste plaine sablonneuse coupée

1. Ce nom est maintenant tout à fait inconnu, aussi bien que la vieille
mosquée qui se trouvait au Cap et dont on ne connaît plus aucun ves-
•
tige.

2. Voir plus loin, chap. VIII, § 4.
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seulmnent en son lnilieu par la hauteur de D,jeblla t , d'où
on embrasse, comme en un vaste panorama, le littoral de
l'Océan jusqu'à Al-rArûich. Le 1JjebUa est un cône de grès
à hase de schiste. Les grès qui émergent affectent les
formes les plus variées: ce sont des fortins dirigés vers
la mer, des pyramides de blocs en équilibre les uns sur
les autres: on chercherait vainement ailleurs de plus beaux
spécimens de faux menhirs. Cette constitution géologique
ajoute encore à l'aspect agreste de la région, battue par les
vents et les tempêtes en hiver, brùlée en été par l'ardeur
du soleil.

§ 3. - Les Vallées.

Le système orographique que nous venons d'exposer
divise le Fallç en trois régions hydrographiques parfaite
ment distinctes:

1.° Le bassin du Cheri: suivant le nom que lui donne
TissoC. Son principal cours d'eau est l'Oued Tand,ja, qui
reçoit l'Oued el-Khalq au nord, dans la vallée de :Mr'our'a,
et l'Oued Souânî au sud. Torrents pendant l'hiver, à sec
en été, ces rivières traversent des plaines basses, maréca
geuses et malsaines. A leurs embouchures se sont dépo
sés des limons qui ont fait de la plaine de Tandja.al-Bâlya
un terrain d'alluvion très fertile et utilisahle.

2° Le bassin du Djebel el-I(ebir. Il ne comprend qu'un
seul cours d'eau, l'Oued el- Yahoz'ld (rivière des Juifs).
Cette rivière, desséchée en été, prend Ra source dans la
vallée de Boubâna, sépare le plateau du Marchan de celui
cl'AI-Marâtal)., en coulant au fond d'un thalweg profond, aux

I. Le mont Nipple des cartes anciennes.
2. Ch. Tis~ot, Itinéraire de Tanger à Rbat' in Bulletin de la Société

de géographie de Paris, t. XII, 1876, p. 230 et seq.
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parois presque verticales 1, et se jette dans la mer sur une
petite plage appelée Remel QrUa. Bien que son volume
d'eau soit peu important, le courant en est très rapide et sa
traversée à gué présente souvent quelque danger en hiver.

3° Le bassin de l'Atlanlique, qui comprend l'Oued Me
diozllla, l'Oued Boû-f(Jutlfet l'Oued BoÛ-Ghadcloû. Le pre
mier est formé d'un grand nombre de ruisseaux qui se
réunissent non loin du village d'Ez-Zieten; il se fraye alors
péniblement un passage au milieu des sables,jusqu'au pied
ùe J.Vledioùna, traverse une petite forêt de lentisques ra
bougris et se jette dans l'Océan aux grottes d'Achaqqâ.r.
Son lit n'atteint pas 1 mètre de largeur; son déhit, peu
abondant par conséquent, ne suffit pas à fertiliser la plaine
qu'il traverse.

L'Oued Boîl-Khalf, le plus important de tout le Fa\lÇ,
prend sa source au fond de la vallée de Boubâna, décrit
une courhe au sud du nlont Djebîla et se jette dans l'Océan
au nord du lac de Sidy Qâsem. Son lit., bordé de lentisques,
est profondément encaissé, mais sa plus grande largeur
ne dépasse pas 5 mètres. Les deux mamelons d'El·Ml'iès
(les petits ports) le séparent de la D/tya (lagune) Sicly Qâ
sem" vaste étang dont les herbes aquatiques font au prin
temps un magnifique parterre de verdure. Un petit bois
d'oliviers sauvages bOJ'de sa rive nléridionale, entourant
le 11larabout de Sidi Q(lsenz qu'on voit émerger au-dessus
des arbres, au sommet d'une dune de sablet.

T. La rivière des Juifs était autrefois traversée il cet endroit par un
aqueduc romain, dont parle EI-Bekri, Description de l'Afrique septen
trionale, trad. De Slane (Journal asiatique, 185g, 1, p. 320). On en voit
encore les vestiges il une cinquantaine de mètres en aval du pont de fer.
La partie supérieure est détruite, les assises sont seules restées debout,
ùans un état de délabrement qui fait prévoir sa prochaine disparition.
Cet aqueduc amenait il Tingis les eaux du Djebel el-KebiJ·, en traversant
le Marchan. Tissot en parle brièvement, Recherches sur la géographie
comparée de la Maurétanie tingitane, p. fIG.

2. Ch. Tissot signale plusieurs groupes de monuments mégalithiques
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L'Oued Poù-Ghaddoû part des collines des Beni-Mçaw
war, près d!<Ain al- (Asel, décrit une courbe au nord de
Dchar Ri~yîn, se dirige au sud entre la chaine d"Ain D;\lyn
et celle d'I:Iadjaryin, et se jette dans l'Océan entre la D:.\ya
Sidy Qâsenl et le plateau de Cherf el:Aqab.

Ces deux derniers cours d'eau sont les seuls dont le dé
bit soit assez volumiileux pour résister à la sécheresse.
Pendant l'hiver, ils inondent les plaines environnantes,
marécageuses et malsaines. Cependant la végétation de
leurs vallées n'est pas luxuriante; l'irrigation est mal or
ganisée; l'eau est saum:.\tre et à peine propre à l'alimenta
tion. Un grand nombre de gués, eonnus seulement des
indigènes, permettent de les traverser sans danger.

§ 4. - Les conditions de l'habitat.

La constitution géologique du sol, où domine, sur un
fond de schiste et de grès, un humus abondamment pourvu
de calcite, a fixé d'une manière invariable les conditions
de l'habitat chez les Fal;1çya. Là olt le grès émerge, pas de
végétation, encore moins de culture, quelques brous
sailles ou des oliviers sauvages croissant avec une énergie
étonnante entre les interstices des rochers, mais un grand
nombre de villages de pasteurs, cachés entre les aspérités
du sol, loin des grandes routes, à l'abri contre les entre
prises des maraudeurs. Là où la couche de grès présente
peu d'aspérités, l'humus a pu se former et constituer un

dans la vallée de l'Oued Bou-Khalf : deux sur la rive gauche, dans la
partie supérieure ùe son cours, à El-Meurs et Dchar Ghoulmân; deux
autres sur la même rive, mais près de l'embouchure il EI-Mriès. Nous
avons vainement cherché les premiers; les habitants du pays n'en con
servent même aucun souvenir. Quant aux derniers, nous en parlerons
plus loin; chap. II, § 1. Cf. Tissot, op. cil., p. 177 et Sur les monuments
mégalitlti9ue~ et tes populations blondes du Maroc, p. 6.
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sol propre à la culture: les collines, déboisées, sont cou
vertes de pt\tul'ages; les plaines, soigneusement cultivées,
produisent des céréales en abondance. Les villages sont
perchés en ce cas au sommet des mamelons, surveillant
les troupeaux qui paissent sur les pentes et les récoltes
qui mùrissent dans le fond des vallées. Telle est la condi
tion du Fa~lç central: un observateu l' CI ui, monté sur une
des plus hautes terrases de Tanger, regarderait la banlieue
sud et est, pourrait cOJnpter les clchouI' qui surmontent les
monticules vallonnant la plaine du Fatlç, jusqu'aux chaînes
de l'Oued Rt\s et des Beni-:Mcawwal' .•

La région située au sud-est de Tanger, depuis Tandja
al-Bt\lya et Souânî jusqu'à <Ain al- cAsel, est une suite de
vallons fertiles, au fond desquels les Fal,1çya cultivent le
blé, l'orge et les fourrages. Les clchour de Tandja al-Bâlya,
Ech-Cherf, Beni-Mekt\da, Beni-Dihân et Batlfeîn s'adonnent
presque exclusivement à l'agriculture.

Les pâturages sont plus à l'ouest, au pied du Djebel el
Kebir, parce que le sol est plus calcaire et moins propre
à la culture; les prairies mêmes y sont fort pauvres et le
bétail n'y trouve pas un alimetlt suffisant. Misnâna, Ez
Zieten, Medioûna, Djehîla, ~Iadjaryîn, Boû <Ammâr : au
tant d'agglomérations de bergers dont l'élevage du bétail
est la seule ressource.

Les crêtes et le versant nord du Djebel el-Kebir sont
boisés, mais les essences y sont peu variées. Cependant
le chêne-liège et l'olivier, s'ils étaient exploitéS, seraient
une source de revenus pour les misérables habitants de
ces régions. La côte de l'Atlantique, depuis le cap Spartel
jusqu'à l'Oued Boù·GhaddoÙ, est tour à tour sablonneuse
et marécageuse. Autour du piton du Djebilâ, ce ne sont
que broussailles et fourrés de lentisques; les environs de
la lagune de Sidy Qâsem sont couverts de lentisques au
nord, d'oliviers sauvages au sud. Aucune culture dans
toute cette région: de grands champs d'asphodèles et
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quelques pâturages, où le dchar de I:ladjaryin fait paître
ses troupeaux de bœufs et de chèvres.

Le sol n'offre pas de bien grandes richesse s naturelles:
la calcite, répandue sur tout le territoire de FaQ.ç, n'est
pas assez agglomérée pour être exploitée; une seule car
rière de pierres meulières, celle d'Achaqqâr, fait vivre les
habitants de Mediollna; le sel se dépose en abondance
dans des marais salants à l'embouchure de l'Oued Tandja.
Les ressources de la pêche, en revanche, sont largement
exploitées, principalement au fond de la baie de Tanger,
où on trouve les espèces les plus communes de l'Océan
Atlantique. Ceux qui les exploitent sont originaires de
Tandja al-Bé\lya ou d'Ech-Cherf, mais il n'existe pas, à pro
prement parler, de villages de pêcheurs.

§ 5. - Les Routes.

L'absence de marchés sur toute l'étendue du Fa~lç oblige
les Fa~lÇya à se déplacer fréquemment: ils n'ont d'autre
moyen, en effet, de renouveler leurs approvisionnements
que de se rendre au marché de Tanger; aussi leur territoire
est-il sillonné par un grand nombre de chemins muletiers,
reliant chaque village au chef-lieu, et de sentiers bordés de
haies de cactus et de figuiers de Barbarie, faisant commu
niquer les différe'ntes fractions d'un village ou, rarement,
plusieurs dchour entre eux.

Outre ces chemins muletiers, trois grandes routes par
eourent le Fa~lç. Une à l'est de Tanger, celle de Tétouan;
une au sud, la route de Fès par AI-Qçar; llne à l'est, con
duisantau cap Sparte!. Cette dernière, pavée presque jus
qu'au cap, mérite seule le nom de route, les deu,x autres
n'étant que des pistes de caravanes.

La piste de Tétouan part de la plage, près du village
d'Ech-Chel'f, passe à Mr'our'a, à Zînât et au Fondaq où
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elle quitte le territoire du Fatlç..La piste de Fès se détache
du grand Sokko de Tanger, traverse le quarLier du Nlahadi,
passe l'Oued Souâni sur un petit pont de pierre, longe le
dchar de Souânî et se dirige droit au sud, à travers une
plaine accidentée, entrecoupée de ravins et d'escarpe
ments. Elle laisse à sa gauche les dchour de Beni-l\1ekâda
et Ben-Dibâl1, passe entre les deux hauteurs couronnées
de dchour de Ba1;lreîn, puis à tAÎn al~rAsel et entre à tAin
Dàlya sur le territoire de la tribu de tAmaI'.

La route du cap Spartel part également du grand Sokko
et atteint par une pente ombragée le lieu appelé Grijmet
(gorges) en face du village d'Adradib qui la borde à droite.
Elle traverse alors la rivière des Juifs sur un pont de fer,
l'unique pont de fer du Maroc, construit il y a un an par
les soins de la Commission du cap Spartel t. La route gra
vit ensuite le Djebel el-Kebir, coupe le plateau de Dhahr
al·'Alî, passe au-dessus de Misnâna, d'Ez-Zieten et de Me
clioûna, et rejoint la mer par une pente très rapide jus
qu'au phare. Cette route appartient tout entière à la Com
mission internationale du Cap Spartel, constituée par le
corps diplomatique, qui prend soin de son entretien. Elle
est suivie par une ligne télégraphique reliant le poste du
phare à Tanger. Quant au phare - al-fanâr - propriété
de la Commission, c'est un magnifique édifice de style
mauresque, surmonté d'une tour carrée, construit en 1864
par un ingénieur français aux frais du Sultan. Le phare
est entretenu par le l\1:akhzen, mais l'administration en est
confiée à la Commission internationale.

Les routes que nous venons de décrire, surveillées par
un certain nombre de postes militaires fournis par la gar
nison de Tanger et disséminés aux environs de la ville,

J. Il existait auparavant un pont de pierre, mais en aval de la route,
aussi avait-on l'habitude de passer la rivière à gué pour éviter le détour,
ce qui occasionnait de nombreux accidents.
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sont peu fréquentées en hiver, les pluies torrentielles Cl ni
arrosent le "Maroc septentrional le s rendant impraticahles.
C'est en Mars seulement que se mettent en route les cara
vanes régulières entre Tanger et Fès. Elles franchissent
l'étendue du Fa~l~~ en une seule étape et campent ordinai
rement le premier SOil; aux environs d' tAin Dàlya.

La caravane de Tanger à Tétouan arrive à destination en
une seule journée, lorsqu'elle n'est pas arrêtée par les pil
lards 1. Tantôt coupée par les Beni -Ider ou les Beni-Mçaw
war, tantôt parcourue par des Andjera insurgés, la piste
de Tétouan n'est praticahle que jusqu'à Zinât.

Ce dchar est placé en effet, aux limites de quatre tl'ibus,
les Fal1Çya, les Beni Ouad Râs, les Beni-Aouzmer et les
Andjera. Ces tribus, hostiles les unes aux autres, sont en
lutte continuelle; les combattants de l'une ou l'autre tribu
infestent les chemins et n'hésitent pas à attaquer les cara
vanes pour les piller et rançonner les voyageurs. Elles
vivent en outre en mauvaise intelligence avec les habitants
de Tétouan qu}elles accusent de soutenir leur pacha contre
eux, ce qui ajoute encore à l'insécurité de la route. Aussi
les communications sont-elles fréquemment interrompues
entre Tétouan et Tanger.

Il est de coutume d'ailleurs, sur tout le territoire de la
tribu, de ne plus voyager après le coucher du soleil.

II. - FORMATION DE LA TRIBU.

Les Fa{lçya ne constituent pas une tribu au sens propre
du mot, mais une confédération de familles, de provenances

T. La route de Tanger il Tétouan a été soigneusement relevée 'et décrite
par Ch. de Foucauld, Reconnaissance au 1JtlarQc, p. 2 et seq. Cf. aussi
l'itinéraire de G. Buchet, dans Rapport SUI' une mission scien tifique dans
le nord du Maroc (Nouvelles archives. des Missions, t. X.)
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très variées, établies sur ce territoire à des époques diffé
rentes et gl'oupées administrativement sous l'autorité du
gouverneur de Tanger. Le nom mème de la tribu indique
plutôt une subdivision territoriale : Al-Fa!tç signifie en
arabe la banlieue, 1eR environs (de Tanger), d'olt le nom de
Fa!~çy au singuliel' (F(~bçyaau pluriel) donné aux indigènes
de cette tl'ibu.

Installés dans le pays, en quelque sorte, Gorn me colons
militaires, les FaJ)çya sont d'au tant plus dévoués au Makhzen
qu'ils lui doivent la possession de leurs terres.

L'étendue du territoire de la tribu est variable. D'une
année à l'autre, on en distrait ou on y ajoute un ou plusieurs
villages, au profit ou au détriment des tribus voisines et
surtout de la tribu des 'Amar. Une fraction de cette der
nière tribu, celle des 'Amal' Fallçya, est même confondue
souvent avec le Fal;1ç. L'exalnen des éléments ethniques
permet seul J'éviter les confusions: 'Amal' est une tribu
arabe, ayant certaines coutumes tout à fait différentes de
celles des Fa1:lCya, telles que l'inaptitude des femmes à
l'héritage des terres i.

§ 1. - Les origines.

Les origines de cette tribu sont difficiles à prédser.
Aux époques préhistoriques, la province du FaDç est

occupée par un peuple dont on ne connaît pas encore la
l'ace, mais qui a laissé les traces évidentes d'un séjour plus
ou moins prolongé. La région comprise, sur le littoral de
l'Océan, entre le cap Spartel et l'embouchure du Tahaddart,
paraît avoir été choisie par lui pour s'y établir.

On remarque encore, sur le versant sud et à l'extrémité

I. Cette particularité, qu'aucun voyageur n'a eucore remarquée, nous
il été sigalée par M. Lucien Bl'uzeaux, à qui nous devons quelques-uns
des renseignements contenus dans cette monographie.
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onest du Djebel el-Kebil', des cavernes ayant servi d'habi
tat à une époque reculée: si on n'y trouve aucun vestige,
c'est que le sol est indiné du fond vers l'ouverture et que
tous les débris ont dû rouler dans la plaine. En revanche,
les ab"is sous roches creusés dans la falaise et les grottes
qui bordent la vallée de l'Oued :Medioûna, fournissent des
outils de silex et des débris humains, indices utiles pour
la détermination de la race.

Il y avait là une importante station néolithique et nous
en retrouvons la nécropole un peu plus au sud, sur les deux
mamelons d'El-Ml'iès (les petits ports) qui hordent au nord
la lagune de Sidy Qàsem. Deux groupes de dolmens, ren
fermant une vingtaine de tombes enfouies dans la terre et
dissimulées sous d'épaisses broussailles surmontent ces
élninel1ces. Elles sont formées de quatre dalles de grès dis
posées en trapèze et recouvertes d'une ou deux grandes
dalles. Ces blocs d'un volume considérable ont été appor
tés à dos d'homme sans aucun doute, des hauteurs du Dje·
bila. :Mais à une époque probablement postérieure, on a
renoncé à transporter des dalles aussi pesantes et on s'est
contenté de construire des parois en grosses pierl'es; la
dalle supérieure est restée seule, comme couvercle. A l'in·
térieur de ces tombes, on ne trouve que des débris de po
teries informes et des ossements réduits en poussière, à
moitié absorbés par la végétation active de cette région '.

I. Les rechel'ehes que nous avons faites à El-Mriès nous ont montré
que plusieurs tombes ont été violées par des cherchcurs de trésors,
mais il en reste encore un certain nombre d'intactes et des fouilles pour
suivies méthodiquement pourront plus tard fournir de !10uveaux docu
ments sur cette époque reculée. Cependant il est peu probable qu'ou
trouve des squelettes enticrs, étant données l'humidité et la végétation de
ces monticules.

L'
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Existait-il une parenté entre ces peuples et les Mê't'ayw
,)~'t'o:t cités par Ptolémée t, dans sa liste des peuplades ber
bères, comme habitant le Haouz et l'A ndjera? On ne saurait
se prononcer. Les Berbères ne paraissent pas avoir laissé
de traces de constructions dans le Fallç, à moins qu'on ne
leur attribue l'enceinte fOI,tifiée, d'origine incertaine, con
nue sous le nom de Qaçba Boil tA17Z7nal', dans la vallée de
l'Oued Boû-Khalf. En revanche, les ouvrages de défense
bâtis par les Romains et les Byzantins pour les contenir
sont encore visibles en beaucoup d'endroits, notamment à
Tandja al-Bâlya,où on remarque une vaste enceinte fortifiée
d'époque byzàntine, à Agla, où une redoute romaine se
dresse au-dessus d'une arête rocheuse donnant dans la
mer, et à ~Aîn Dâlya, où on ne voit plus que les vestiges
d'un camp romain fortifié s.

Au début de l'occupation musulmane au Maroc, on trouve
la banlieue de Tanger habitée par des Gh077'lâra a, colonies
déta~hées de la grande tribu berbère qui résidait jadis dans
le Maroc septentrional, depuis Ceuta jusqu'à la Moulouya,
c'est-à-dire dans le Rif. Tanger même fut occupée, sous
Moûça ibn Noçair, par un~ garnison de Ghomâra, placée
sous les ordres de l'âriq ~. Il n'est donc pas improbable
qu'il existe des Fal;1çya d'origine ghomarienne.

D'autre part, le territoire de Tanger appartenait, à l'é
poque d'EI-Bekri (t 1094 J .-C.) li, à des Çanldidja, Berbères

1. Cf. Tissot, Recherches sur la géographie comparée de la Mauritanie

tingitane, p. r73-17!~'

2. Ch. Tissot, Ilinéraire.", p. 232.

3. Cf. Ibn Khaldoûn, l1istoire des Berbèl'es, trad. De Slane, II, p. 131,.
II. Cf. Ibn KhaIdoùn, op. cil., II, p. 135.
5. Cf. E. Cal'C'lle, Recherches SUl' L'origine et les migrations des P"ùz.

cipales tri/ms de l'Afrique septentrionale, p. 65.

ARCH. MAROC. 12
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du sud-est, qui avaient été amenés d'abord par les Idrisides
comme contingents luilitaires t. Ces pl'emiers Çanl;tâdja
furent renforcés par leurs congénères Almoravides, issus
du même groupe, ou de tribus apparentées, qui suivirent
Yoûsouf ibn Tachfîn dans ses conquêtes au nord du
lVlaghrib, et en Espagùe, à l'époque même d'EI-Bekri 2.

Sous les l\'1érinides, les Belli-lgllé17z, tribu ghomarienne
établie à l'ouest de Ceuta, obtinrent des sultans des pro
priétés et des terres labourables dans la plaine de Tanger a.

Enfin les élnigrations successives des musulmans chassés
d'Espagne ajoutèrent encore au contingent des Fallçya :
peut-être faut-il y chercher l'origine d'une petite fraction
de Medioilna établis sur le versant sud du Djebel el-Kebir,
près du Râs Achaqqâr 4

•

Quelle que soit la diversité d'origine de ce premier grou
pement, il est peu probable qu'il ait survécu à la période
troublée qui s'étend du xvO au XVIIO siècle de notre ère. A
cette époque, les nécessités de la lutte de deux siècles en
tamée,contre les Portugais d'abord, puis contre les Anglais
établis à Tanger, causèrent une profonde perturbation dans
toute la région voisine du littoral. La zone située entre EI
<Arâich, Azîla, AI-Qçar et Tanger fut ravagée et dépeuplée
par les Moudjâhidîn « Combattants pour la Foi », qui cer
naient étroitement trois de ces villes.

1. Cf. Roud el-Kartas, trad. Beaumier, p. 16 et scq.
2. lbid., p. 200 et seq.
3. Cf. Ibn Khaldoûn, op. cit., p. 158.
4. D'après Ibn Khaldoûn, les Mcdioûna enfants de Faten et frères des

Maghîla et des Matmata, demeuraient tous, il l'origine, dans la province
de Tlemcen. Un grand nombre passa en Espagne lors de la première
conquête de cette contrée. Ils y fondèrent dans l'ouest une grande confé
dération, avec un chef spécial résidant à Santa-Maria. Ceux qui étaient
restés au Maghl'ib furent traqués et décimés par les Zénètes. On en
trouvait "encore, il l'époque d'Ibn Khaldoùn, entre Fès et Sfroù, où ils se
liVl'aient ù l'agriculture. Cf. Ibn Khaldoûn, op. cil., I, p. 250.



UNE 'l'HI Hl; MAHOCAINE 1li1

C'est doue de la IH'ise de Tanger pal' ~101.11a'y Isma'il en
1G84, que nous devons dater le repeuplement moderne de
la province du Fabç,

L'auteur de l'Isli'1ça 1 dit expressément que Tanger et
sa province furent peuplées des Rifains enl'ôlés dans l'ar
mée d'A I)mad pacha IUfY. Or l'armée des NIoudjâhidin, con
née à ce personnage par :Moulay Isma 'il, était en effet
eom posée en grande partie, presq ue en totalité, de Hirnins,
des trihus d!:} Tamsami'tn, JJeni·Olll'irl,.'el, Guela;ljâ, elc.,
recrutés par lui. Sous les règnes de Moulay Isma 'il et de
ses successeurs im médiats, les Rifains contiuuèren t il jouir
d'une grande considération et d'une puissance due à la
confiance que leur témoignaient les sultans. Ils devinrent
ainsi les maîtres et les principaux occupants du Fahç.

Une grande partie de la populat.ion de Tanger est elle
mênle d'origine rifaine, mais les citadins ont perdu les
caractères de leur race et ne se distinguent plus des Maures
andalous réfugiés dans les autres ports du Maroc. Le fonds
de la population du Fabç doit, au contraire, d'avoir mieux
conservé son type originel, à l'adjonction de nouveaux
groupes d'émigrés du Rif, établis jusqu'à nos jours, à di
verses époques, par le Makhzen qui s'en sel't commegllich s

(contingent militaire).
L'Histoire nous apprend cependant que les Rifains du

Fal;1ç, dévoués à la famille d'Al;1.mad pacha Rify, n'ont pas
toujours soutenu la cause du Makhzen, qui a dù souvent
leur opposer les rAbtd a• Disons à ce propos que chez les
historiens, le nom de Faltç n'apparaît que vers le XVIO siècle

1. Cf. As·SulàouÎ, Kitâb al-lstiqçâ, IV, p. 3r.
~. C'est le~ djaîch arabe, dans lequel le djim se pl'ononcc avec

un son g dur, :mulogue au {Juim égypticn,
3. Garde nègl'c, appelée aussi milice !Jo!dut1'iclllle, fondée pal' Moulay

Isma'îl, et dévouéc aux chél'ifs régnants. Vuc gal'de de 1500 'abid fut
placée tl Tanger sous Moulay Mol.lammad, pour lcnÏt' les Hifains cn l'C~··

pceL. Cf. As-SalllouÎ, op. cil., IV, p. 103.
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et ne désigne pas une tribu, mais une région. Ez-Ziani,
par exemple, dit toujours: « la tribu des Bedâolla \), mais
« les gens du Favç 1 ll.

Attirés par la renommée de la falnille prépondérante des
Oulad (Abel aç.Çadoq, descendants d'A~llnadRîfy. beaucoup
de Rifains, Beni Ouriar'el et Tamsamânyîn, sont venus
chercher fortune à Tanger, formant, aux environs, des ag
glomérations classées peu à peu corn me de/wu!'. La der
nière de ces émigrations n'est pas antérieure à une trentaine
d'années. Journellement encore, il arrive des familles ou
dos individus isolés,attirés par l'espoir du gain,qui se fixent
aux abords des de/wu/' et en créent à leur tour de nouveaux.
Actuellement. la banlieue de Tanger paraît ainsi, entière
ment peuplée de Rifains qui ont conservé leurs coutumes
nationales et jusqu'à leur langue.

§, 3. - L'état actuel.

Ils n'ignorent pas non plus leur origine. Bien qu'éloi
gnés du Rif, depuis un siècle ou deux, ils connaissent la
parenté qui les rattache à telle tribu rifaine. Ils se groupent
mêlne en dchoul' qui répondent à peu près aux anciens
fractionnements du Rif. De là vient leur habitude d~appeler

les villages non pas dchar, mais qabîla (tribu). Ils se disent
de telle ou telle qabîla, voulant parler des dchour où ils
habitent. Il est clair que ce fractionnement ethnographique
est cause de bien des rivalités entre villages, surtout entre
Rifains et Djebala.

Beaucou p de ces villages, d'ailleurs, portent les noms
mêmes des tribus auxquelles appartenaient autrefois leurs
habitants. La toponymie du Fa~l~( nous fournit donc des in
dices certains sur l'origine rifaine ou djebalienne des Fa~l

çya.

1. Ez-Zifl11i, Le jl'fa/'oe de 1631 à 1812, trad. Houdas, p. 99.
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Dehal' Beni OUT'iâl"el est habité par des individus de
cette tribu. Le territoire des Beni Ouriâr 'el est situé entre
ceux des Beni Tamsamân à l'est et des Beqqoîlya à l'ouest,
en bordure sur la Méditerranée, au fond du golfe d'Alhu
cernas 1. Mais les Beni Quriâr'el émigrent beaucoup: on
en trouve plusieurs familles à Tanger même. Au FaQ-ç,
outre le dchar qui porte leur nom, ils occupent encore
celui de l'rlers cla-Channacl et une partie de celui de lvlçalla.

La plus grande partie de ce dernier dehar se compose
de Tam,samJlllytn, dont on trouve aussi plusieurs familles
à Tanger. Originaires des Belli Tamsamân, situés entre
les Beni Ouriar'el et' les Beni Sa'id au Rif orientaP, ils
sont représentés à Mçalla par trois fractions de leur tribu~

les Beni Bo~ Dâoùd, les Tmalranin et les Imrabdan.
Dehar Beni TOzlzin est habité par des gens de cette

tribu, située aussi au Rif oriental~ au sud des Beni Tamsa
mân, entre les Beni Ouriâr 'el et les Gzennâyâ, dans la
montagne s. La plus grande partie chi village de Djâma r al
Moql'a', le dchar le plus populeux du Fal)<;, est également
composée de Beni Toùzîn.

Della!' lUfyLn, au sud du Fa\H;, est le refuge des Beni
J!teft. tribu du Rif occidental, en hordure sur la mer, vis..
à-vis du Penon de Velez, entre les Be<{qoùya et les Beni
BoÎl Frâl;1 +. Cette dernière tribu elle-même est représentée
au Fa~l~~ par les Fel'îl:tîn habitant le dchar du même nom. A
côté des Beni Itteft, à Dehar Rîfyin, vit une fraction de
Gzennilyâ, tribu du Rif oriental, au sud des Beni TOLÎzîn,
dans la montngne ü

•

Azîb cl'Abqioû tire son nom cles Beqqouyâ qui l'habitent

1. Cf. A. Mouliéras, Le l}'faroc inconnu, l, p. 94 et seq; De Segonzac,
Voyages au llfaroc, p. 56 et seq.

~. Cf. A. Mouliéras, op. cil., p. ro'.!.
3. Cf. A. Mouliéras, op. cil., p. 113.
!l' Ibid., p. R7.
5, ibid., p. 118 et seq.
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et dont la tribu réside au Rif occidental, sur le littoral,
entre les Beni Hteft et les Beni Ouriar'el t •

• •

La population du Souânt est presque exclusivelllent de
la tribu des Beni <,Amarth ou 'Aml'ath, établie au Bif occi
dental, au sud cles Beqqoùya. dans la montagne t. lIarra
l'yin est habité par des Beni Ma'ddn, dont on trouve aussi
une fraction au dchar du Inême n,om dans l'Andjel'a 3. Enfin
on l'encontre des Guda'ya sur le Djebel el-Kebir.

Quelques dchour, tels que lladiaryln, sont habités par
des Rifains et des Djebala mêlés, entre lesquels se pro
duisent de nombreux croisements. D'autres sont unique
111el11 DJebala, tels que Chouikreuch, village de Chorfù
Oulad Baqqâl et Dehar Ben Dîbân, occupé par une fraction
d'Andjera appelée Chattyln.

Enfin quelques-uns sont Arabes sédentaires (Gaouârit,
Ragâya" Ech-Cherra), dans le sud. à la limite de la tribu
arabe de <Amar.

On peut toutefois évaluer aux deux tiers la population
rifaine formant partie intégrante des Fa~çya.

Ill. - ETHNOGHAPHIE.

§ 1. - Le type humain.

Les caractères ethnographiques suffisent à établir la
forte proportion d'éléments berbères que renferme la tribu
des Fa1)çya.

Ainsi que l'a remarqué Tissot, une bonne moitié 4 de la

1. Ibid., p. HO et seq.; De Segonzac, op. cit., p. !l8.

2. ibid.• p. 127 et seq.
3. Cf. G. Buchet, Rapport, p. 29.
!~. Tissot (SUl' les monuments mégalithiques ... p. 10) dit les deux tiers.

Nous cl'oyons que la moitié est déj:\ une bonne proportion et encore
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population d'origine rifaine établie dans la région de Tan
ger se compose de types blonds et châtnins. Chez les
fel111neS, le type châtain domine, mais les blondes sont
encore nombreuses.

Ces types blonds se reconnaissent principalement aux
grands yeux bleu clair ou gris bleu. La figure est ovale,
souvent même allongée, et encadrée, chez les hommes,
par Hne forte barbe. Le nez est court, mais droit, les dents
très blanches et bien conservées, particularité due sans
doute à l'habitude qu'ont les Fal;1çia de se nettoyer les
dents avec de l'écorce de noyer qu'ils appellent souak. La
peau du visage et des mains est claire; elle atteint même
une blancheur d'ivoire chez les Rifains établis depuis long
temps à Tanger. Le type brun rappelle celui du sud-ouest
de la France.

La partie djebalienne de la population du Fa~ç, d'origine
également berbère, renferme la même proportion de types
blonds. Les femmes brunes, au dire de Tissot, (c offrent
les mêmes caractères, les mêmes traits que nos paysannes
brunes de la Bourgogne, du Berry et du Limousin 1. »

Le voyageur qui arrive pour la .première fois au l\1aroe
est frappé de la physionomie européenne que présentent
les paysans qui se pressent sur le marché de Tanger.

Quant aux types arabes, relégués au sud du Fal).ç, à la
limite du territoire des tAmar, ils sont reconnaissables
aux grands yeux noirs allongés, au nez long et légèrement
crochu, à la peau basanée.

doit-on classer parmi ceux-ci les types chàtains dont on trouve beaucoup
de variétés j il semble qu'on doive compter dans cette catégol'ie tous
les types aux yeux bleus ou gris bleu.

1. Cf. Tissot, Sur le... monuments mégalithiques, p. lI.
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§ 2. - La langue.

Si les Fa\lÇya ont encore gardé la langue du Rif, elle se
Inaintient péniblement en face de l'arabe, appris par les
jeunes générations, qui s'en servent dans leurs relations
avec les habitants de Tanger.

La partie du Fa).lç qui environne la ville vit uniquement
de son approvisionnement, aussi est-ce de ce côté que
l'arabe a fait les plus grand progrès: il est parlé par la
grande majorité des Fa).lçya de l'est et du sud, à l'excep
tion des habitants des dclloul' de Souânî et l\1çalla, venus
du Rif depuis une trentaine d'années seulement; encore
parlent-ils en même telnps l'arabe, qui leur sert sur le
Inarché de Tanger et dans les familles européennes, où
beaucoup d'entre eux servent comme domestiques ou pale
freniers.

Dans l'ouest, les relations avec le chef-lieu étant moins
fréquentes, ridiome berbère s'est mieux conservé. Beau
coup de Fa).lçya du massif de Djehel el-Kebir ne parlent et
ne comprennent que le tanulzi,.'t. En revanche, la popula
tion djebalienne et arabe du centre et du sud ne connaît
que l'arabe.

Les dialectes rifains parlés au Fa).lç se réduisentà quatre:
Beni Tamsamân, Beni Ouriàr'el, Beni ToûzÎn, Beqqoùya.
:Mais leurs divergences sont imperceptibles: ce ne sont
que des altérations d'un très petit nombre de mots, dont
les racines restent les mêmes t.

Le rifain est un dialecte berbère appelé rît.iJ par les
Arahes et les Djehala, et tamazir't par eeux qui le parlent,
bien que ceux-ci ne s'intitulent pas Imazir'en comme les
autres populations de même langue. .

Ce qui frappe au premier abord ceux qui écoutent parler
.

J. Sur ces différences dialectales, cf. A. Mouliél'as, op. cil., I, p. 92 .

SUl' la lexicogrnphie, H. Basset, Notes de leiâcologie hel'hère, l, p. 4-23.
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les Hifains, c'est la permutation fréquente, presque géné
rale. du ta et du tha, celle moins répandue du mim et du
noull., l'emploi du clal pourle lam etdLlI'~aLIl pour legdur
des autres dialectes berbères" enfin la transformation du
(~jùn arabe en) simplement ou en g comme dans le dialecte
arabe d'Égypte.

La granlmaire est assez simple. Le féminin se forme
dans les noms et les adjectifs en ajoutant un ta ou plus
souvent un tlu.t au commencement et il la fin du masculin.
On dit ainsi : un bœuf, afones; une vache. tafonest; un
chameau, aJ'l"an; une chamelle, tarr'ant; grand, anzka
l'an; grande, tamkaJ'ant; rouge (masc.), ezgouar'; rouge
(fém.), tezgouClr't.

Le second ta disparaît au pluriel: des chamelles" tar/,'an.
L'adjonction du suffixe en ou in au singulier forme le

pluriel: un homme, erguez; des hommes, erguezen.
La particule d sert à relier les noms aux adjectifs et les

génitifs aux nominatifs: Mers da-Channad, raire de Chan
nad; Azib cl'Abqioû, la ferme des Beqqoûya. Le nom de
métier se forme en ajoutant en ou simplement n à la troi
sième personne du masculin du présent: un conteur, iq
qi'tren, de iqqâr, « il raconte ». La particule a ou ad, pla
cée avant le présent, indique le futur: il meurt, iem,mout;
il mourra, adiemmollt.

Le vocabulaire a beaucoup d'analogies avec ceux des
autres dialectes berbères, Chleu~) Châouya, Kabyle, Ze
naga. On y remarque un grand nombre de mots arabes
déguisés sous une forme rifaine, tels que tedclarth, maison
(de l'arabe dâr), tamesiidath, mosquée (de l'arabe mas
d}ld). Le nombre de ces mots arabes dans le vocahulaire
rifain est destiné à augmenter de plus en plus; il est déjà
plus élevé chez les Hifains des environs de Tanger, qui
parlent les deux langues. Un nouveau dialecte se forme
peu à peu chez les Fa}.lçya, avec un vocabulaire arabe et
des formes grammaticales berbères.
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~ 3. - Le costume.

Beaucoup de coutumes des Fal.lçya sont restées berbères
et rappellent celles des Djebala. quoiqu'ils soient, en prin
cipe du moins, soumis à l'autorité provinciale et que leur
organisation politique reproduise celle que le Makhzen
impose aux t.ribus soumises. C'est ainsi qu'ils portent le
costume des Djebala, dont la pièce principale est la djel.
laba. C'est une sorte de caban large et court, à manches
très courtes, garni d'un capuchon orné souvent de touffes
de laine multicolore. Elle est ordinairement brune} ou
rayée bleu ou blanc, ou blanche pour les jours de fête, et
ne descend guère plus bas que le genou, surtout chez les
montagnards. Les brigands, les vagabonds et tous ceux
qui ont une mauvaise réputation dans la tribu se recon
naissent facilement à la djellaba qu'ils portent plus courte
que les autres.

Sous ce vêtement, les Fal).çya mettent une kachchâba,
chemise de laine sans manches, ordinairement blanche; un
seroual, pantalon de toile hlanche, serré par un cordon à la
ceinture, complète l'habillement. Ils vont toujours les
jambes nues, les pieds chaussés de larges babouches en
cuir jaune appelées belr'a. Enfin ils sont coiffés du turban,
razza, rouge grenat ou brun, ou du turban en corde de
poil de chameau, appelé khalt el-djemel; beaucoup se
couvrent la tête du fourreau de leur fusil, en feutre bleu,
qu'ils plient en forme de bonnet de police; mais beaucoup
aussi vont tête nue et laissent pousser une touffe de che
veux au milieu de la tête : ils la tressent en une longue
natte, entremêlée de mèches de laine verte, qui retombe
sur l'épaule droite. Cette coutume est surtout fréquente
chez les jeunes gens et presque générale chez les enfants.

Les femmes portent le l~aïk, grand manteau de laine
blanche, qu'elles enroulent autour du corps et ramènent
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sur la tête, préalableInent enveloppée de deux foulards
brodés, noués assez élégamment. Ce manteau recouvre
le costume d'intérieur, composé d'une chemise de mous
seline, la!l!uÎ.mya, d'un gilet de couleur voyante, bed'lya,
et d'un seroual (caleçon) entouré d'une étoffe bariolée ap
pelée {olita. Leurs jambes nues sont quelquefois protégées
par des jambières de cuir jaune, appliquées sur la peau; les
pieds sont chaussés de habouches de cuir rouge appelée~

cherbîl. Elles ne se voilent pas le visage, mais lorsqu'un
Européen les regarde, un geste instinctif leur fait ramener
le pan du haïk sur la figure.

Une particularité du costume des Fa1)çya est leur grande
sacoche de cuir à double poche, chkaJ'a ou zaboulya, qu'ils
portent en bandoulière sur la kachché1ba, au-dessous de
la djellaba, et qu'ils ne quittent jamais, même pendant leur
travail. Ces sacoches, itnportées de Rabat ou du SOlIS, se
vendent à Tanger, mais on en fabrique aussi en petit
nombre dans le Fa~lç. Les chkara des Fa~lçya se distinguent
de celles des citadins par les longues franges de cuir qui
les ornent.

La coutume de porter des bijoux n'est pas très répandue
chez les Fal)çya. Les hommes ont généralement l'oreille
droite ornée d'un anneau de cuivre. Les femmes ont aux
deux oreilles des anneaux d'or ornés de perles de verre,
mou/lal, qu'elles remplacent, les jours de cérémonies nup
tiales, par des klzarça, anneaux de dix à quinze centimètres
de diamètre; elles Qnt aux bras des dabâlidj, gros brace
lets en argent massif, mais elles ne portent pas d'anneaux
de pied.

Les femmes d'origine rifaine ont toutes la figure ta
touée: c'est à ce signe qu'elles se reconnaissent entre
elles. Chaque tribu a son tatouage particulier (syâla). Les
Tamsamânyîn ont une ligne verticale au milieu du menton
(fig. 1); les Beni 'Amarth ont la mêlne ligne, mais plus
longue et se prolongeant sous le menton. Les Beni Ouriâ-
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r'el ont deux lignes obliques de chaque côté du menton
(fig. 2); les Beqqoùya ajoutent ces deux lignes à celle du
milieu (fig. 3). Les Beni Itt-eft ont deux lignes horizontales

1
Fig. 1.

/\
Jl'ig. 2.

/1\
l....ig. 3.

-1-- -Fig. 1••

de chaque côté de la verticale (fig. 4); enfin le tatouage des
Guela 'ya ne comporte qu'une ligne horizontale de chaque
côté de la verticale (fig. 5). Ces tatouageR sont opérés, à
l'époque de la canicule, lorsque les enfants ont atteint
l'âge de huit ans: ce sont ordinairement les accoucheuses
qui se chargent de ce soin.

§ 4. - L'annement.

Les Fal).çya sont très bien armés. Outre les fusils arabes
qui leur servent dans les danses guerrières des fêtes reli
gieuses et des cérémonies nuptiales, presque tous pos
sèdentdes armes européennes dans l'acquisition desquelles
passent toutes leurs économies.

Le fusil arabe, qu'ils appellent moukhala ou moukhala
hou chefer (à pierre), est un fusil à pierre muni d'un canon
long de.1 mètre pour les fantassins, 1m,50 et plus pour les
cavaliers, etorné de bagues de cuivre ou d'argent; la crosse
est triangulaire et constellée de clous de cuivre et de fili
gramme d'argent reproduisant la maxime: « Qu'Allah le
conduise à la guerre sainte! 1 ».

Ces fusils viennent pour la plupa)'t de Tétouan, aussi
les appelle-t-on Tittaouni. Ils se reconnaissent à leur
hausse de cuivre et aux ornements en os incrustés dans la
crosse. Le prix de ces armes baisse de plus en plus à me-

T. )~\ ;;..~~ lyLt~. ô..JJ\ 011 )ly~\ ~~~ ô...lJ\ L.:1 Ù\. Souvent on
y ajoute le nOlU du fabricant ct la date.
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snre que l'ilnportation des fusils européens augmente: on
trouve des l1zoukhala à Tétouan depuis 4 douros.

Outre les moukhala TiUaollllî, les Fa1).çya ont encore
quelques fusils de Tal'Zollt, moins ouvragés, mais de plus
gros calibre (24 mm.), des Soussî et des Attaouî (Aït Atta).
Le moulchala constitue encore une arme dangereuse lors
qu'il est habilement manié. Les Fal;1çya s'en servent quel
quefois pour la chasse, presque toujours pour les parades
guerrières, mais jamais pour la guerre. Généralement ce
sont les vieillards qui les conservent. précieusement comme
des héritages de famille; mais beaucoup possèdent.en même
temps des armes européennes.

Beaucoup de systèlnes de fusils à tir rapide sont repré
sentés dans le Fa~lç, mais les plus répandus sont le Reming
ton, le fU!:lil Gras, le Mauser et la carabine Winchester 1.

Les Remington, qn'ils appellent qelata (pl. qlaït) ou
matchouka. importés par un armurier belge établi à Tan
ger, sont pour les 2/3 de fabrication belge, assez médiocre;
les autres proviennent de l'armée espagnole. Ils se vendent
de 150 à 200 pesetas.

Le fusil Gras, sasboll (chassepot), est beaucoup moins
répandu ('1/10 des armes eUL'opéennes). Le canon et la cu
lasse mobile sont seuls importés: un Belge et plusieurs
armuriers arabes fabriquent à Tanger la crosse et la hausse.
Les Mauser, khamsya (à cinq coup) sont encore moins
nombreux; ils proviennent en général de la garnison de
Ceuta, aussi les trouve-t-on plutôt dans l'Andjera que dans
le Fa1).ç. Les carabines Winchester, settachya (à 16 coups)
sont généralement détériorées: la boite contenant la cu
lasse mobile est en laiton ou en bronze.

1. D'intéressants détails SUL' l'armement de la populntion des environs
de Tanger et sur le commerce des cartouches sont donnés dans G. Bu
chet, Rapport... , p. 406 et seq.
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On rencontre encore chez les FaJ.l~.~ya (Juelques fusils
isolés de systèmes difl'érents, Lels que le Martini-Henry,
bOil-llO/l'a (le père au trou), le VVinchester à 12 cou ps, el

Ilrlcltya, et le fusil de chasse il 2 coups, zOltija. En général,
tous les systèmes il levier sont appelés boLl skl'oltll (il ver·
rOll), de même que les armes européennes sont souvent
comprises sous la désignation de qelata, nom réservé plus
spécialenlent au ReIninglon, parce qu'il est de heaucoup le
plus répandu.

Les cartouches, qartolls, se vendent en plein sokko. Ce
sont généralement des ca l'touches à Remington, que l'on
débi te ell paqllets avec leur enveloppe d'origine (espagnole) .
.Mais on trouve heaucoup d'autres modèles que les Fa1)çya
achètent indistinctemen t. Ils mettent dans leurs fusils
toutes les cartouches qui peuvent y entrer, ce qui nuit na
~urellement à la précision de leur tir.

Ils sont cependant, généralement, très bons tirelU'S et
consacrent tous leurs loisirs à perfectionner leut· tir.
Chaque village a sa cible, placée aux environs du dehar,
SLlr un rocher ou un tronc d'arbre. Quelquefois la cible
,n'est qu'une feuille de figuier de Barbarie où on a tracé
des lignes au charbon. Le tir à la cible, yechi'tl'a, est
dirigé le vendredi par un professeur appelé chaikh ar
Râma, chaîkh des tireurs (l'luny). Ce, chaîkh n'est pas payé,
mais il perçoit des amendes sur les mauvais tireurs. Les
tireurs qui rentrent au village, parinadvertance, avec leurs
fusils déchargés. doivent de même payer des amendes qui
servent plus tard à faire une fête collective.

Les Fal;1çya tirent généralement en présentant le côté
à l'ennemi et en serrant fortement la crosse contre leur poi
trine; lorsqu'ils ont déchargé l'arme, ils décrivent avec
elle un moulinet et portent la main gauche au côté droit de
la poitrine, pour tirer un long poignard recourbé, seboûla,
suspendu'à un baudrier de cuir, dans une gaine de cuivre.

On peut évaluer à 6.000 environ les fusils de tous les
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systèmes que possèdent les Fa~çya, lnais c'est tout au plus
si 2.500 il 3.000 pourraient servir efficacement en temps de
guerre.

~ 5. - L'habitat,

Connue les Djebala,.les Fabçya vivent en dcha,., au plu
riel dcholll', agglomérations de huttes de hL'anchag-e cou
vertes de chaume, appelées IWllwâla. Chaque hutte est
entourée d'un enclos, séparé des endos voisins paI' des
haies de roseaux ou d'eucalyptus \, aux environs de Tangel'.
Le dellar, de forme ronde ou carrée, est entouré ordinai
rement d'une haie bordée de figuiers de Barbarie, ce qui
empêche d'y pénétrer autrement que par les portes.

Le luxe et les dimensions de l'habitation varient natu
rellement en raison de la richesse du propriétaire, mais
l'enclos d'une famille d'aisance moyenne comprend ordi
nairement une hutte rectangulaire, dont les murs sont
parfois en pisé blanchi à la chaux, entouré d'un petit t1'ot
toir également hlanchi et surmonté d'un auvent. C'est là
que dorment tous les membres de la famille, sur des nattes,
!wcel'ct, des divans et même quelquefois des lits de fer,
ferâch, habitude acquise au contact des Européens de
Tanger. .

Le mobilier de ces huttes est très sommaire: la terre
est couverte de tapis ou de nattes; un divan occupe un des
coins de la pièce, dont le fond est rempli par le lit recou
vert d'une moustiquaire ou d'un rideau. La maison est dé
pou l'vue de sièges : aux heures des repas ou {lu thé, on
s'assied à terre, en cercle autour d'ull plateau de cuivre

1. L'eucalyptus, importé aux envil'ons de Tanger et il la Monlagne par
des Européens dans ces vingt dernières ~lI1nées, atteint des Pl'Opol'lions
gigantesques. C'est aujourd'hui l'arbre le plus l'épandu dans les pal'cs et
au hOl'd des routes.
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ornementé appelé sinya, sur lequel on sert le thé dans une
verseuse appelée ba/'/'ad. Les Fa~lçya qui n'ont pas de lits
de fer couchent à terre sur un divan ou un simple tapis,
ou encore dans un lit rudimentaire formé d'une large
planche portant un matelas et dissimulé sous un rideau:
on appelle cette couchette mamolÎ.sya.

Une seconde hutte sert de cuisine et de salle à manger
quoiqu'on mange plutôt dehors, sur le seuil ou sur le petit
trottoir qui entoure l'habitation principale. On ne trouve
d'ailleurs dans ce corps de logis que des fourneaux et quel
ques ustensiles de ménage en terre, cuite au feu. Une troi·
sième hutte enfin est réservée aux hestiaux qui y vivent
pêle-mêle pendant la nuit seulement, car on les laisse
courir le jour dans la cour et dans les sentiers du dchar.

L'habitati<?n ainsi disposée est assez confortable et les
toits de chaume inclinés en pente très rapide résistent bien
aux pluies torrentielles, fréquentes dans la région. Au
milieu de ces corps de bàtiments s'étend une cour où la
faluille entière se tient pendant toute la journée. Les
nouawil (pl. de nouwrUa), adossées à l'enceinte du dehar,
sont disposées en cercle autour d'une place, au Inilieu de
laquelle s'élève souvent une grande maison carrée, blan
chie à la chaux, l'habitation particulière du moqaddenz, du
maire, qui est ordinairement le personnage le plus riche
du lieu i.

L'intérieur de ces édifices ne répond guère à l'aspect
luxueux du dehors. Vue de loin, une maison de moqad
dem ou de gros pr.opriétaire est une grande caserne car
rée, percée de nombreuses fenêtres grillées et surmontée
d'une terrasse au lieu du toit de chaume de la nouwâla. A

1. Ce n'est pas, par conséquent, la maison commune. Si elle se dis
tingue enLre toutes, c'est que son propriétaire, plus riche Pot plus puissant,
a voulu l'pdifier plus solidement que les autres maisons. Nous avons
remarqué la même particularité pour les habitations d'omdeh (mnil'c)
dans les villages d'Égypte.
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l'intérieur, le mobilier n'est pa" plus luxueux que celui
des chaumières, mais on y trouve généralement un grand
salon rectangulaire éclairé par une douzaine de petites
fenêtres et garni, pour tout ameublement, d'un divan occu
pant tout le pourtour de la pièce. La maison du moqaddem,
si délabrée soit-elle, et c'est généralement le cas le plus
fréquent, indique cependant, par son premier étage et son
aspect européen, qu'un magistrat habite là.

Sur la place qui entoure cette maison se tient la cljamâta,
assemblée des citoyens du village, présidée par le nzoqad
denz. Un grand arbre touffu, un figuier ou un olivier, l'orne
souvent, couvrant de son ombre l'assemblée municipale.
On y trouve aussi la nl0squée, simple chaumière sans mi
naret, où, toute la journée, se tient l'école. C'est là qu'on
enferme le prisonnier qui vient d'être arrêté, en attendant
son transfert à la prison de Tanger; là encore qu'on loge
le mokhaznî du pacha qui vient faire une communication
au moqaddem ou lire une proclamation aux habitants, et
qui repartira le lendemain, rapportant la réponse au gou
verneur. Quelquefois la mosquée est entourée de huttes
réservées au logement des tolba et qu'on appelle ttkherbich.
Elle est donc le seul édifice public du dchar. Le soir, les
portes, ou plus souvent l'unique porte du dehal' sont soi
gneusement fermées: à cette condition seulement, les ha
bitants peuvent dormir en paix.

Le deltar, tel que nous venons de le décrire, est le type
classique, Es-Souâni par exemple, avec son enceinte qua
drangulaire et ses trente huttes disposées en cercle autour
d'nne vaste place dont la maison du moqaddem occupe le
centre. Mais tous les dehour ne sont pas pareils, et surtout
ceux qui se cachent sur les contreforts des collines. ~Iad

jal'yîn, par exemple, s'étage en amphithéâtre sur le versant
nord-ouest d'une chaîne montueuse hérissée de grès. Les
habitants ont profité de cette disposition des lieux pour
installer leurs nouawil à l'abri des grès. En outre, comme

1:-l
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I~adjaryin est un village de bergers, vivant uniquement de
l'élevage des troupeaux, chaque nOllwâla est entourée
d'un enclos assez vaste pour renferlner le bétail qu'on rentre
le soir. Le dchar s'allonge donc démesurément sans des
cendre dans la plaine : les habitations sont disposées en
zigzag, dans un grand désordre apparent, sans place pu
blique ni enceinte régulière; la maison du moqaddem dis
paraît dans un fouillis d'arbres.

Les dchour qui affectent cette dernière disposition sont
naturellement les plus difficiles à défendre, ceux dont les
troupeaux sont le plus souvent enlevés par les maraudeurs;
les Fal;1çya, en effet, en adoptant pour leurs dcholll' l'en
ceinte régulière, au sommet d'un mamelon. n'ont d'autre
but que de les mettr~ à l'abri des attaques.

IV. - ORGANISATION ADMINISTRATIVE.

Administrativement, les Fa!~çya constituent une tribu
- qabîla - devouée au Makzen. Elle fournit un contingent
de /1,arka et d,taskar (soldats d'infanterie) et c'est parmi
elle que le pacha recrute la majorité de ses mokhaznî, aussi
est-elle, en principe du moins, exempte d'impôt. Elle dé
pend directement du pacha de Tanger qui lui tient lieu de
qaîd et malgré la tradition théorique, n'est pratiquement
représenté chez elle par aucun chaîkh ni fonctionnaire
nommé par lui.

L'autorité y est exercée par un très petit nombre
d'hommes. Chaque dchar est placé sous l'administration
d'un moqaddem (maire), qui représente le' dchar auprès du
pacha,et le pacha auprès de~ habitants, aussi cette fonction
exige-t-elle une grande souplesse de caractère.

Les intérêts particuliers du dchar sont débattus dans une
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nssemblée appelée 4ja71ul'a, comprenant tous les hommes
en àge de porter les armes, luais où l'opinion des vieillards
est prépondérante. Dans cette assemblée, présidée par le
moqaddem. on traite de toute espèce de questions munici
pales et politiques, concernant ou non le dchar. C'est elle
qui élit le moqaddem, élection ratifiée par le pacha, mais
que ne sanctionne aucun brevet.

§ 1. - Rapports du pacha avec la tribu.

Aucune autorité centrale, autre que celle du gouverneur
pl'oYincial, ne se manifestant, les rapports du Makhzen
avec la tribu, en général, se réduisent à ceux du pacha avec
le dchar en particulier.

Ils sont de trois ordres: judiciaire, financier ou militaire.
Dans le premier cas, le pacha fait, par exemple, recher

cher un malfaiteur caché dans les dchour. Il envoie à cet
effet un mokhaznî à cheval afin de prévenir tous les mo
qaddem du Fa~lç. En entrant dans le village, le cavalier
demande le moqaddem. On lui indique ce magistrat, qui
recoit la communication et fait conduire le mokhaznî à la

•

mosquée où il passera la nuit: les habitants, sur l'ordre
du moqaddem, lui apportent de la nourriture (mozlna) pour
lui et pour son cheval. S'il s'agit d'un malfaiteur arrêté
dans le village, on l'enchaîne et on l'enferme soit dans la
mosr{uée, soit chez le moqaddem, en attendant que les
mokhaznî du pacha l'emmènent à la qaçba de Tanger.

La hadya et la perception des diverses charges finan
eière~ sont des exemples du second cas. Enfin les rapports
militaires ont trait à la levée et à l'équipement de la {tarka.

§ 2. - La l/adya.

Si la trib u de Fal;J.ç, en qualité de guich (colonie militnire),
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ne paye ni zakât, ni rachour, elle est soumise à l'impôt
non légal appelé hadya, dont nul n'est exempté. La hadya
est un cadeau en argent que le pacha doit présenter au
sultan à l'occasion des trois grandes fêtes religieuses, el
tîd eç- Cel' 'îr, el- <îd el-Kebir et arachour. Le pacha fixe
lui-même deux semaines il l'avance) en n'lithqâl (13 0 partie
du douro), la contribution à payer par chaque dchar, en
raison du chiffre approximatif de sa population. Au reçu
de cet ordre, le moqaddem avise le soir même la djamâra
qui décide la part à payer par chacun, en raison de sa si
tuation de fortune. La somme réunie ainsi par le moqaddem
est souvent supérieure à la demande du pacha., mais cha
cun sait et admet sans récriminer que la différence soit
gardée par le moqaddem comme émoluments, quoique
ses fonctions doivent être en principe absolument gratuites.

§ 3. - La lfarka.

La ftarka est le contingent militaire que la tribu doit
fournir au sultan en vue d'une expédition projetée 9. Le
pacha fixe également, par chaque dchar, proportionellement
au chiffre de ses habitants, le nombre d'hommes à fournir.
Le moqaddelu demande à la djamâra qui veut partir. Si
personne ne se présente, il désigne lui-même les soldats,
en les choisissant de préférence parmi les jeunes gens;
celui qui refuse de partir doit payer un remplaçant.

En général, on décide en outre de verser une cotisation
individuelle pour indemniser les individus, pauvres ou

1. De même que la demande du pacha est quelquefois vingt fois plus
forte que la hadya offerte au Sultan. Cf. sur ce sujet: Michaux-Bellaü'e,
Les Impôts marocains (Archives marocaines, l, p. 63-6q).

2. Ordinairement en vue de recueillir les impôts chez les tribus insou
mises. Ces expéditions, dirigées par le Sultan en personne et accom
pagnées de Chorf:î, opèrent généralement sans effusion de, sang.
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célibataires le plus souvent, qui doivent partir. Chaque
homme touche ainsi de vingt à vingt-cinq douros d'indem
nité. Enfin le moqaddem peut employer la force pour
contraindre au départ ceux qu'il a désignés pour la cons-

• •crlptIon.
La levée des troupes ne se fait pas à dates fixes, mais

suivant les besoins du Makhzen; le soldat reste à sa dis
position pendant toute la durée de l'expédition. Le contin
gent fourni ainsi par le Fal;1ç ne s'élève pas à plus de trois
hommes environ par dchar, ce qui constitue un effectif to
tal de deux cents hommes.

Il y a deux ans, le pacha promit aux Fal;1çya de les exemp
ter de l;1arka,moyennant le paiement de 20 douros par dchar.
L'indemnité fut bien versée, mais la promesse ne fut pas
tenue. Une vive effervescence se déclara alors dans le sud
du Fab.ç. Le qâid el-mechouar •Abd el-Malek, des Oulad
Amsina, vint dresser ses tentes à <Ain Dâlya, pour parle
menter avec les mutins qui s'emparèrent de lui et lui cre..
vèrent les yeux. On dut renoncer cette année-là à lever
le contingent de l;1arka.

On compte ordinairement dans son effectif les mo
khazllî fournis par la tribu au pacha et qui constituent sa
garde particulière. C'est en quelque sorte une gendarmerie
à cheval. Leur nombre est d'une centaine, recrutés géné
ralement dans les mêmes familles rifaines. Ces mokaznl
reçoivent des terres de culture et sont payés en raison des
services qu'ils font: leur condition est donc avantageuse
et leur recrutement s'effectue sans aucune difficulté.

Enfin les Fa1)çya fournissent un certain nombre d'<aska?'
(soldats d'infanterie) recrutés par engagements volontaires.
Les idâla, gardes de frontières, que les Fallçya envoyaient
autrefois au Rif et à la frontière de :Melilla, ont été suppri
més il y a deux ans.
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§ 4. - Chal'ges et l'edeCJallces des dchoul'.

Outre la hadya et la !J,arka, les Fallçya ont encore à sup
porter des charges de diverse nature dont l'exécution
est laissée aux soins dumoqaddem, responsable devant le
pacha.

Ce sont d'abord les gardes de nuit, (assâsa, fournies aux
, ..

voyageurs, europeens ou marocaIns, qUI campent aux en-
virons des dchour. Le moqaddem, prévenu de l'arrivée
d'un voyageur à proximité du dchar, l'invite d'abord à
camper à l'intérieur de l'enceinte; en cas de refus - c'est
le cas le plus fréquent - il désigne deux ou trois hommes
pour monter la garde en armes, toute la nuit, de 8 heures
du soir environ à 6 ou 7 heures du matin, autour du camp.
Ces gardiens sont payés ordinairement une peseta par
homme et par nuit, frais qui restent naturellement à la
charge des voyageurs. Les <assâsa sont responsables pécu
niairement des rapts qui pourraient être faits, pendant leur
garde, au préjudice des voyageurs: si des voleurs se sont
emparés, par exemple, d'une ou plusieurs bûtes de somme,
le dchar doit pourvoir à leur remplacement.

Le même service de garde est accompli, à Tanger, par
les habitants du dchar rifain de :Mçalla. Lorsqu'un Euro
péen, habitant aux environs immédiats de Tanger, vient il
s'absenter, le pacha peut envoyer l'ordre au moqaddem de
Mçalla de fournir, aux frais de celui qui en fait la demande,
un ou plusieurs (assâs pour garder la maison vide. Ce sel'·
vice est toujours consciencieusement rempli.

L'entretien des haras du Makhzen, (adir, où on élève,
outre les chevaux, des bœufs et des moutons, confié autre
fois aux Fal).çya, et dont le dchar le plus proche était respon
sable, est aujourd'hui laissé aux soins de quelques mo
khaznî qui y sont établis avec leurs familles. Ces gardiens,
(azzâba, reçoivent du Makhzen un traitement insignifiant
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et profitent en outre du lait des vaches enfermées dans les
haras. L'inspection des '(leU,. est laissée aux oumiina de la
douane; mais, à certaines époques, le Nlakhzen envoie un
an'lÎn spécial désigné pour les inspecter. Il n'existe plus,
d'ailleurs, qu'un seul 'adir dans le Fal;1ç, près de Ml" our'a,
dans la vallée de l'Oued el-Khalq; encore est..il à peu près
près abandonné.

La moûna est la portion alimentaire donnée par les ha
bitants, sur l'ordre du moqaddem, à del:; vovageurs qui
viennent camper dans le dchar ou à proximité. Cette faveur
est due: 10 au pacha dans les limites de sa tribu; 2° à une
ambassade étrangère qui se rend auprès du sultan; 31' à
toute personne munie, à cet effet, d'une lettre spéciale
émanant du sultan; 4° au mokhaznî qui apporte une com
munication de la part du pacha.

La part à verser par chacun est fixée par le moqaddem,
qui est d'ordinaire le premier à contribuer à la moûna.
Elle est payable en nature (moutons, volailles, œufs, etc.).

La sokhra est, en général, toute « somme payées par les
administrés aux fonctionnaires et aux soldats du sultan ou
des gouverneurs, mobilisés dans une affaire» 1, en parti
culier c'est le salaire du mo.khaznî qui fait une commission
pour le pacha dans un dchar. Nous avons dit que ce cava
lier, logé à la mosquée, reçoit des habitants une ration
alimentaire appelée moûna. La sokhra est une somme d'ar
gent qui lui est payée., en outre, par le moqaddem, lorsque
la communication le concerne personnellement, par la
djamà ta., lorsqu'elle concerne le dchar tout entier. Cette
somme ne dépasse pas trois pesetas par jour, en comptant
le voyage aller et retour du cavalier.

La da tira, enfin, est l'amende collective que payent, au
profit du pacha, un ou plusieurs dchour qui ont manqué à
l'une des charges énumérées ci-dessus. Le moqaddem est

1. Cf. Michaux-Bellaire, op. cit., p. 7r.
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responsable de la somme exigée par le pacha. La part à
verser par chacun est fixée par la djam<fa. Elle est toujours
payée en argent et calculée par mithqâl, treizième partie
du douro.

La gllal'ama, conséquence du système de la responsa
bilité collective, est le paiement de l'indemnité collective
fournie par la tribu pour compenser les vols commis sur
son territoire et en particulier les pertes de chevaux ou
d'animaux au préjudice du Makhzen, les animaux du Makh
zen, aussi bien que de ses fonctionnaires de passage ou en
mission, étant considérés comme « ne devant pas mourir >l.

La contribution de chacun, ou farda, est fixée, dans chaque
dchar, par la djamâ ca.

V. - LES DCHOUR.

La tribu de Fal,lç, formée d'éléments de provenances
différentes n'ayant entre eux aucun lien de parenté, n'est
pas fractionnée comme les autres tribus. Tout au plus pour
rait on y trouver une sorte de fractionnement ethnique basé
sur l'origine des tribus rifaines qui ont concouru à la for
mer. D'autre part, comme les Fa~lçy~ n'ont d'autre chef
que le pacha, représenté directement à la tête des dchour
par les moqaddem" il ne peut exister de fr~ctionnement

administratif.
La nécessité d'une subdivision de la tribu ne s'est jamais

fait sentir, ni dans la perception des différentes taxes, ni
dans le recrutement de l'armée. Mais il a toujours existé,
en revanche, des fractionnements géographiques, basés sur
la nature des lieux habités par les Fal)çya. L'ancienne di
vision géographique en deux régions, Fal;1ç ad-Dakhlâny
(Fa~1Çintérieur)et Fal,lç al-Barrâny (Fallç extérieur), le pre
mier à l'ouest de Tanger, le second à l'est semble tombée
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en désuétude. Elle a été remplacée par une nouvelle divi
sion en trois catégories de Fa~çya : les Djabalytn (Fal.lçya
de la montagne), sur le Djebel el-Kebir, les Olltaouyln (de
la plaine), vallées des ouad Tandja et Soûanî, et les Fel
jelyin (du piment), sur la limite méridionale de la province.

Il ne faudrait pas cependant se faire illusion sur la valeur
positive de ces fractionnelnents conventionnels: en usage
seulement dans le vulgaire, ces appellations ne corres
pondent, comme nous l'avons dit, à aucune division admi
nis'.rative.

Les Fa~çya sont répartis en soixante dcholl1' d'inégale
superficie et de population très variable. Beaucoup de
dchour ont des dépendances, des faubourgs enclos de haies
comme eux et formant des agglomérations distinctes, quoi
que portant le même nom et reconnaissant le r.nême mo·
qaddem avec la même djamâ (a. Il arrive aussi que plusieurs
dchour sont groupés ensemble, comme Dchar Rifyîn et
Zinât.

Cette inégalité d'importance, jointe à l'absence de toute
statistique officielle, rend très difficile l'évaluation, même
approximative, du chiffre de la population. L'effectif des
barka et l'importance des hedya ne peuvent rien nous ap
prendre à cet égard.

Un dchar de première importance, Souanî par exemple,
renferme, avec ses dépendances, une cinquantaine de
huttes, chaque hutte étant réservée à une famille entière,
grands-parents, parents et enfants, soit une dizaine de per
sonnes: il n'est donc pas exagéré de porter la population de
Souânî à 500 habitants. Djâma l al-Moqra (est au moins double
de Souânî. Il n'existe, il est vrai, qu'une dizaine de dchour
de cetLe importance.

D'autre part, un petit dchar comme Gour, ou Djebîla,
par exemple, ne contient pas plus d'une dizaine de huttes,
soit une centaine d'habitants. On en compte une vingtaine
de cette grandeur. On peut toutefois évaluer à 25.000 ha-
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bitants la population totale du Fallç, sans compter Tanger,
bien entendu. Cette population est armée d'environ

o

6 000
fusils, comme nous l'avons dit ailleurs, dont 2.500 à 3.000
tout au plus peuvent servir en temps de guerre.

Voici la liste des dchour t:

1. Marchan - ~lt...r"
2. Djâma· al-Moqra· - é)U\ C~ (Mosquée du Mar-

teau). (Beni TOzlZîJZ, Rifains).
3. Mousterkhoûch - e..f~~riJ.

4. Misnâna - o-,;u ... .,.
5. Ez-Zyâtin (pron. Ez-Zieten) - ~i'~)\ (Les Oliviers).
6. EI-Branes - ~~\.

7. Ahammâr - )L?L
.J'

(, ...
8. Gour - J5.
9. Medioûna - o-,;.x...v..

10. EI-Djebîla - n:J' (La colline).
11. EI-I~adjaryin - l..:J::~~' (Les endroits pierreux).

12-13. Dchar Rifyîn - '-:J~.:.~!.}\ )1:..) (village des Rifains),
comprenant deux dchar : Dchar Rifyîn proprement
dit, et Gueznâya - ~L.p (tribus rifaines de Guezni't·
ya et Beni f!teft).

14. BoÎl-Khalf - ~.x.

l. Nous devons la liste de ces dchour à l'obligeance de M. Benghabrit,
qâdî, attaché il la Légation de France il Tanger, qui a bien voulu la copier
pour nous. L'orthographe arabe est celle qu'on adopte généralement
dans les documents officiels; elle est conforme à la prononciation en
usage chez les Fal.lçya. La transcription française que nous en donnons
est égaleml\nt conforme à la prononciation et non aux règles de l'arabe
littéral. Nous ne traduisons ces noms de lieux que dans les cas où ils
ont uu seons intelligible pour les Fal.lçya. C'est en effet par simple coïn
cidence que beaucoup de ces noms, d'origine berbère probablement, sont
identiques à des mots arabes connus.
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15. El-FerîJ;1yîn - ~~.)~H (Beni Boû Frah. Rifains).
16. Chouikreuch - J.J~r (Chorf/t OuladBaqqiil).

,,'" "1
17. Bâdrîouân - 0..%).) ~

, 1 w ~

18. Beni Sa'id deI Boû 'Ammâr - )\.c.~.) ~- J-!
(Zguy Saldyîn) , Rifains.

19. Ben 'Adjalât - u ~~c ~~.
20. tAin al- tasel - J-J\ t.J:? (La Source du miel).
21. Khandaq az-zerzoltl' - ) ..:lj)}\ ,-q~ (Le Fossé

des étourneaux).
22. 'Ain Baloût -1~ ~.

23. Dâr Zehîrou -~j).).

24. Boû Goudoûr - )-,~\$"~.
25. Cherâqa - ~~.

26. tAin ed-Dâlya eç-Çerî 'ra - ~, ~\~H ~-!'

(Arabes). La petite source de la vigne.
27. Ech-Cherî'a - ~)iJ \ (Arabes).
28. Gaouàrit el-Mouchâ tala - .;:J.cv..l\ W) \.{ (Arabes).
29. Gaouâl'it el-NIouhâzara - g)jL:s-tI .,.:.,)!,$' (Arabes).

30. Gaouârit ech·Châouya - ~-,u..}\ Ù)~S (Arabes).

31. Er-Regâya t - ~Ii}\ (Arabes).
32. El-R'azalân - 0 Y.rJ\ (Les deux gazelles) (Arabes).
33-36. Ez-Zînât- ùt;~), (Les ornements, les beautés),

qui comprend quatre dchour : En-NaJ;1al - J~H,

Chafra - ~!.., el-Kharab - Y.J~\' el-Mers - V)lt.
37. EI-Khoûçlar - r)..t (La verdure).

38. Guela tya - ~. (Guelatya), Rifains.

39. .Ed-Daimous - V-,~3J1.
40. El-Men bar - r~t (La ehaire ).
41. Beni Ouàsîn - <.:J~""\'" ...s~ (Djebala).

" .-
1. L'emploi de la prépo!':iLion da.) ou :> pour relier deux substantifs à

l'état construit, provienL d'une particularité dialectale de l'arabe marocain.
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42. EI-Kherab - YJ~I (La ruine), Beni Ouâstn-Dje
bala.

43. El· (Azib d'Ahaqioù .- ;~~b ~yJl (La ferme d'A-
,-

baqioû, famille de Beqqollya, Rifains).

44. Mor'oul"a el-Kebîra - ~~I 0.6,);'" (l\1or'our'a la
Grande), Djebala.

45. Mor'our'a eç-Çer'ira - ~.i..dl o.6.i--" (Mor'our'a la
Petite).

46. EI-Harârech - V)~I (Djehala.).

47. Ech-Chedjeîrât - ù~1 (Les arbustes), Dje
bala.

48. Es-Sânya - ;:.~L~' (La noria), Djebala.
49. Tândja el-Bâlya - ;.:,,::J~I ;.:,,~lb (ou ;:.~) Tanger

le vieux), Djebala.
50. Ech-Cherf - _V.tJ, (L'éminence).
51. Beni-Mekada - ~)\.{., ...s~. (Djebala et Rifains mé

langés).
52. Dchar Ben-Dîbân - 04.) ~~ J'::".) (Chauytn, An-

djerit). ...
53. Es-Saouâny (pron. Souani) - --sj~:J\ (Les norias),

Beni rAmmârth, Rifain::;.
54. (Azib el-I:Iâàj Qaddoûr - ),),,).9 ~ll, ~y; (La

ferme d'EI-l;Iâdj Qaddoùr), Beni OUl'iar'el.. Rifains.
,-

55. Ya (qîlan - ~~ (Beni Aqtlan), Djehala.

56. Mers Beni Ouriâr'el- Jc~)-, $ vr (L'aire des
Beni Ouriâ,.'el, tribu rifaine).

57. l\1ers da-Channâd 1 .)tl'.;;.,~ vr (L'aire de Channâd),
Beni OUl'iâr'el.

58. Beni Sa (id d'Ba);lrâin - \;J~~~) .),;~., ._5~ (Zgyy
Saridyln), Rifains.

59. EI-Harârein - ~)~, (Beni BoÎl Frah). Rifains.
60. "Beni Toûzîn - r.:..t~j; ~ (Beni TOzlztn), Rifains.

I. Voyez la note précédente.
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A cette liste il faut ajouter les deux villages, de forma ..
...

tion récente, de Mçalla - J,.-al\ (l'Oratoire) et de Adradib
- y)~.)\ (les Pentes).

Nous donnons ci-après quelques observations que nous
avons recueillies sur les principaux dclwu,l' du Fabç.

Es-SoulllZî, c,j\~\ (Les norias).
\",- -'

Dchar situé il deux kilomètres de Tanger, sur la roule
de Fès. Il Re compose d'une trentaine de huttes entourées
d'une enceinte carrée; la maison blanche du moqaddem
occupe le milieu. A 500 lnètres avant d'y arriver, on trouve
trois ou quatre agglomérations dépendant du dchar. La
population totale, qui peut être de 500 habitants, est entiè
rement composée de Hifains Beni 'Amarth ou tAmrath et
Guelatya établis ici depuis trente ou quarante ans, tout au
plus et dont beaucoup servent chez des Européens à Tan
ger, comme domestiques ou jardiniers .

...
El-Mçalla, ~.J-...all (L'Oratoire).

Agglomération qui s'étend depuis le Souânî jusqu'à la
route de Boubâna, aux environs de la Mçalla j de Tanger,
entourant la ville au sud" sur une longueur de 500 mètres;
elle n'est pas considérée comme dchar, mais elle est placée
sous la direction d'un moqaddem rifain, protégé de la
France. ~es habitants sont Rifains Beni-Tamsamân, Beni
Ouriar'el et Guela t ya .

1. Il existe dans chaque ville marocaine un lieu appelé lJtlçalla (Ora
toire) où on fait la prière en commun aux deux gl'andes fêtes de l'année
musulmane, el-(îd eç-Çel"îr et el-(îd el-Kebîl'. Ce lieu est toujours il
quelques centaines de mètres en dehors de la ville, en plein air et illi·
mité; c'est une grande place ornée d'unf:: chaire et d'un petit édificfl figu
rant le mil).râb. A Tanger, il cause de la présence des Européens, on a
entouré le Mçalla d'un vaste mur et on a planté de gl'ands arbres tout
autour, aHn de la dérober il la vue des chrétiens qui habitp.llt dans les
villas des alentours.
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Ech-Cher/, ~rH (L'éminence).

Dehar d'une vingtaine de huLtes situé au sommet d'uno
colline, ou on accède par une pente très rapide. au fond
de la baie de Tanger, au bord de l'Oued Tandja. Un pont
de pierre à arches, de construction arabe, le relie à la plaine
de Tandja al-Bâlya. Ce monticule, qui sert de point de di
rection aux navires qui entrent dans la baie de Tanger, est
signalé par Tissot t comme répondant à peu près à la des
cription faite par lVlela du tombeau cl'Antée, fondateur de
Tingis.

Tandja al·B(Uya, ~~~\ ~.b (Tanger le Vieux).

Dehar de quatre-vingls huttes environ, entourant la mai
son du moqaddem, au somnlet d'une colline, entre les deux
affluents de l'Oued. Tandja, à 2.500 mètres à l'estde Tanger.
Au pied de la colline, sur les bords de l'Oued el-Khalq,
se trouvent des Inarais salants qui font vivre les habitants
du dchar. Au nord. à l'endroit où l'Oued el-Khalq débouche
sur la plage, on voit encore les ruines d'une enceinte by
zantine percée d'une large porte donnant vers la nler. Un
petit mamelon la domine, couronné par les débris d'un for
tin d'époque byzantine ou portugaise. Ce lieu a servi de
ealnp retranché lors de la lutte des Moudjâhidîn contre les
Portugais, puis contre les Anglais au xvn° siècle.

Zîncît, ...::,.,l~j (Les ornements).

Agglomération comprenant quatre dchour :

En-Na/lal, J~,.n (L'abeille).
Cha/ra, ~~ (Crête).

El-/(harab, y).\ (La ruine).
El-Mers, VJl\ {L'airej.

A 12 kilomètres à l'est de Tanger, sur la route de Tétouan.

1. Recherches ••. , p. 53.
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à la limite de l'Andjera et de l'Oued Râs. Ces dchour sont
le berceau d'une cles branches de la famille des Chorra
Heî sounyî Il 1. Ceux-ci y son t enCOl'e nombreux et tout le
village est à leut' dévotion. C'est là qu'habitait à l'origine
l'agitateur i\10ulay AJ.lInacl Al' Heîsouny, qui a organisé dans
le Maroc sept~ntrional un petit mouvement insurrection
nel. Les dchour de ZÎnût sont restés hostiles au Makhzen.

Ba(treîn, (~~~. pour ~~)~.) (Les Deux mers).

Appelé aussi Beni-Sa'id de Bal;1reîn, à huit kilomètres
environ au sud de Tanger, sur la route de Fès. Cette
route passe entre deux dchour situés sur deux collines
qui forment la ligne de partage des eaux entre le bassin
de l'Oued Tandja et celui de Bou·Khalf. Le nom de BaJ.1l'eîn
(les deux mers) vient de ce qu'on y découvre en même
temps l'océan et le détroit. Une légende locale prétend
que ces deux mers se rejoignaient autrefois a II pied de ces
collines 2. Une centaine d'habitations dans ces deux dchour.

'Aîn ed-Dâlya, ~...J\ ~-:? (La sourcc de la vigne).

Dchar à une henre et demie de Bal).reîn, au sud, SUl' la
route de Fès. Une cinquantaine d'habitations. Près de là,
se trouve le marabout de Sîdy ~Iasaîn,dontnous avons parlé
précédemment. Au pied de la colline qui porte 'Ain Dâlya
coule l'Oued Mharhar, se dirigeant à l'ouest vers l'océan.
Entre le dchar et la rivière, on .remarquait du temps de
Tissot:S quelques vestiges d'époque romaine appelés
Souiyar (les petits remparts). Ils sont aujourd'hui diparus.
En revanche, on voit encore sur le versant méridional de la

1. Sur celte famille, voir plus loin, chapt X, ct Ad·J)ouI''' as-San)' fi
ba\l n'tin bî-Fâs min an-Nasab al-~-IasanJ (éd. Fès), p. 1t5 et scq

2. Cf. Ch. Tissot, ltinél'aire de Tanger à Rbat', p :!3o.
3. Ibid., p. 232.
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colline trois ou quatre tombes mégalithiques (dolmens)
signalées en 1876 par Tissol l •

Bad Kltalf, ~h -,~.

Dchar ilnporLant, à huit kilomètres environ au sud-ouest
de Tanger, sur la rive nord de l'Oued Bou-Khalf qui se
jette dans l'océan à trois kilomètres plus bas. Ce village
est connu par la découverte de monuments mégalithiques,
à l'époque de Tissot!i. Ce savant a signalé l'existence de
trois groupes de six à huit dolmens sur les monticules d'EI
Mers etde Dâr Ghoulmàn. Ces tombes ne sont plus visibles;
elles ont dù être recouvertes par les alluvions du Cl euve ou
par des éboulements. Leur emplacement exact est inconnu
des indigènes.

Mediaûna, ~-,~..\.r.

Dchar d'une centaine de huttes, à 10 kilomètres environ
de Tanger, SUl' le versant méridional du Djebel el-Kebir.
Il est arrosé par l'Oued Medioûna, petit cours d'eau qui
part de Boubâna et se jette dans l'océan, à deux kilomètres
au sud du cap Spartel, près des Grottes dites d'Hercule.
Les habitants de ce village sont sans doute des descendants
d'une importante confédérationde Medioûna. tribu berbère
originaire de la province de Tlemcen :s, qui s'établit en Es·
pagne lors de la première conquête de ce pays par les
Arabes et en fut chassée quelques siècles plus tard. Les
habitants de Medioûna ne se distinguent pas des Fal;1çya
d'origine rifaine; quelques-uns parlent le berbère (dialecte
du Rif). Ils élèvent des troupeaux dans la vallée de l'Oued,
exploitent les carrières de pierres meulières d'Achaqqâr
et fournissent les gardiens du phare du cap Spartel.

1. Les Monuments mégalithiques ... , p. G.
:>.. Ibid., p. G.
3. Cf. Ibn Khaldoûn, op. cit., l, p. ?-:>o.
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biâma <a l-ltloql'a< , t}À~\ LL~ (La mosquée du marteau).

Dchar de formation récenteJ sur le versant méridional
du Djebel el-Kebir (section d'AI-:Marûta/.1) à vingt minutes
de Tanger dont il est souvent considéré comme un fau
hourg. En réalité, c'est peut-être le plus important des
dchouI" du Fal,1ç, par le chiffre de sa population qui aug
mente de jour elljoUl'. Il y a une dizaine d'anoées, le dchar
ne dépassait pas les limites du plateau; aujourd'hui, par
suite de l'immigration rifaine, il couvre tout le versant de
la colline jusqu'à Boubtllla. On y trouve le marabout de
Sidy 'Ammar al-Hâdy et la source de Lalla YennOll.

Adl'adeb, "-:-',)~)1. (Les pentes).

Agglomération de formation récente SUl' le vel'sanl ll1é~

ridiollal du plateau du Marchan, avant d'arriver à la riviére
des Juifs, à un quart d'heure de Tanger. Ce village n'exis
tait pas il y a dix ans. A cette époque, le pacha de Tanger,
'Abd ar-Ral)mân Pacha Rîfy, distribua ses terres, qui ap
partenaient au Sultan, à tous ceux qui en firent la demande,
afin d'empêcher les Européens de les acquérir. Un nouveau
village se forma peu à peu, vis-à·vis du lieu appelé Gl'ijmet
(gorges) ; on y construisit une mosquée en chaume, que
l'on voit au bord de la route, et on y déc6uvrit un marabout.
Bientôt il fut assez important pOUl' être POUl'VU d'un mû
qflddem, bien que ne comptant pas encore au nombre des
dchour du Fal.l~~. La naissance de ce village est un exeluple
récent de la manière dont se sont constitués beaucoup de
dchour berbères du Favç et en général de toutes les ban
lieues, appelées 1taoltz, où les gouvernements ont voulu
faire des essais de repeuplement.

Altcll. JI.'.lIod.
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VI. - OUGANlSA'l'ION IN'rÉUIEUHE.

§ J. -- Le 1110qaddem et la Djamd' fi,

A la tète du delta/' se trouve un moqaddellz, un maire,
qui cumule des pouvoirs administratifs et judiciaires: ses
fonctions sont analogues, dans son village, à celles du pa
cha au chef-lieu de sa cil·conscription. lnternlédiaire entre
les habitants et le pacha, il fait exécuter les ordres de
ce dernier, per<.;oit lui-même les haclya ou contributions
financières, qu'il va déposer à Tanger, entre les mains du
Khalifa, désigne les hommes de !ta,./ca et les gardes de nuit.
S'il n'a aucune force armée pour faire respecter son auto
rité, qui est plutôt morale, il peut en revanche faire part
au pacha de la résistance de ses administrés à exécuter les
ordres du Makhzen, et réclamer son appui.

Le moqaddem est élu pour une période de temps indé
terminée, par la djalni't:a, assemblée municipale, composée
des hommes en état de porter les armes, et qui se tient
presque chaque jour sur la grande place du village.

En principe, un jeune homme a le droit de siéger à la
djamâra lorsqu'il commence à accomplir le jeûne du Rama
(Jân; en réalité, il est rare qu'il y assiste avant son mariage,
c'est-à-dire avant l'âge de 18 à 20 ans, le célibat étant l'ex
ception. L'opinion des vieillards, et surtout des riches, est
prépondérante dans la djamâ'a : celle-ci se réduit souvent,
en fait, à un petit groupe d'intrigants qui décident seuls de
toutes les affaires. Au milieu d'eux, prennent place l'imiim,
le f,(Ueb (instituteur) et les cadoul (notaires), seuls person
nages instruits du lieu, dont l'ascendant est naturellement
considêrahle. La population du village se trouve ainsi di
visée en deux classes: les nits al·rouqal/t, gens intelligents,
et les as/'arû!t, bergers. c'est-à·dire la plèbe. Ces derniers
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se garùent bien d'émettre des avis au sein de l'assemblée,
et C01nme les décisions proviennent d'un accord spontané"
provoqué pal' les gens intelligents et excluant tout vote" ce
parti s'arl'oge en fail le pouvoir tout entiel'.

Les djamâ (a cles difl'érents dchoul' n'ont entre elles de
l·'I.pports d'aucune espèce. Elles n'ont pas non plus de réu
nion générale comme dans beaucoup de tribus. Cependant,
dans quelques circonstances exceptionnelles, en cas de
soulèvement, lorsqu'une résolution importante doit êtr(~

prise par les FaJ.H.:ya, le moqaddem de la djmnâ'a qui prend
l'initiative du rassemblement fait criel' au sokko de Tanger,
par un crieur appelé bal'r{t/t, l'appel suivant: « Tel village
tiendra djamtra dans tel lieu ». Les Fabçya se réunissent
au jour convenu et les moqaddenl président. Les délibéra
tions ne se terminent pas par un vote: les moqaddem, les
chorfà et les gens influents disent simplement: « /ttafaqlZa
'ala luulha 'ch-chayy - Nous sommes d'accord sur cette
chose! » Ce cri est répété par toutes les bonches.

Le rnoqaddem rend devant la djamâ ta une justice som
maire, pour réprimer les délits de peu d'importance. Sa
juridiction est celle d'un juge de paix visant à la concilia
tion; les membres de la djamâ ta l'assistent de leurs avis,
Lorsqu'une discussion s'élève au sein de l'asemblée, le mo
qaddem cherche à l'apaiser. S'il n'y parvient pas, on décide
de se rendre à Tanger, devant le pacha, pour invoquer saju
ridiction, Il est bien rare qu'on en arrive à cette 'extrémité,
qui se traduit toujours par des frais et une perte de temps
préj udiciable aux intérêts des deux parties.

§ 2. -Les coutumes /udiciaires,

Dans certaiils cas cependant, les décisions rendues par
le moqaddem, avec l'assentiment de la djamâ ca, ont une
ol'tée beancoup plus grande. En cas de vol à main armée,
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par exemple. La djamâ ca s'érige alors en trihunal eoei'ec
lionne1 et ses arrêts sont exécutés sans délai. Cette .i urid i e
tion barbare, que les Fabcya sont libres d'appliquer il leul'
gré, révèle l'état d'anarchie olt se trouve réduit le blad
al-Makhzen, et l'impuissance à laquelle sont condall1nés
les gouverneurs, en dehors de l'enceinte de leur chef
lie II .

Le pacha est en effet le seul juge au criminel de tou te la
province et les coupables doivent être, en principe, défé
rés par les dchour il son tribunal, à Tanger. En réalité, les
Fabçya se font plus souvent justice eux-mêmes, en déférant
à leur djamâ ca les individus pris, les armes à la nlain, vola n t
les troupeaux. Ils ont conservé à cet égard quelq ues ves
tiges de l'ancien droit berbère, encore appliqué chez les
Braher et dans certaines tribus djehaliennes sous le nom
d'Azl'e(l. Cette dénomination est inconue aux Fabçya Cl ui
appellent leur coutume Cal't ou 'dda. Dans certain~s tribus
berbères, chez les Kahyles par exemple, ces deux molH

ont nn sens différent: le premier est en quelque sorte l'u
sage local, le second, la coutume générale '. Chez les Fa l,1çya,
au contraire, 011 confond souvent la câda et l,eart; ce cl er
nier mot, sous la forme Cal'tmagJll'iby désigne l'ensenl hlc
des règles du droit coutumier marocain.

Un très petit nombre de ces coutumes sont encore en
usage chez eux, notamment le supplice de la faucille, tabaç
ça 3. Cette peine est infligée aux voleurs à main armée SUl'

1. Sur les coutumes de l'Azref. Cf. De Foucauld, Recollnaissance {lI/

Ma/'oc, p. 7, 128-130 et A. Le Chaleliel', Notes SUI' les villes et tribus dit
ftt[lLl'OC, p. go, 100, et G. Salmon, Les Institutiolls berbères (AI'chives

marocaines, l, p. 127 et seq.).
2. Cf. A. Hanoteau et A. Letourncux, La IÙtbJ'lie et les co atumes

kabJles,. II, p. 136-137.
3. Ce supplice, qu'on retrouve avec certaines modilica lions en Kabylie

(Hanoteau et Letourneux, op. cit., III, p. 13o), est employé nOI1. seule
ment par beaucoup de t1'Ïhus bcrbè:res soumises à la juridic tion de
l'Azref, mais encore PUI' quelques fonctionnaires marocains. C'est aillsi
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l'ordre de la djamâ ta, par les soins du moqadclem. Elle
(~onsisle il bL'l'der les yeux du coupable en lui passant sur'
les paupières la lame d'une faucille, l1w/~jel, rougie au {eu.
Ce chùtÎlnenl, il est vrai, n'est plus appliqué que très ra
rement, pl'ineipalement penoant les époques troublées:
en temps ordinaire, on se contente d'envoyer le prisonnier
il la qa~;ba de Tanger, pOUl' y être incarcéré, ou bien on le
tue, en le prenant sur le fait.

La coutume de la bic/utl'a t , en usage chez les Berbères
en général. n'est pas entièrement abandonnée chQz les
F'abçya, mais elle s'est modifiée un peu au contacl des Ri
fains qui n'admettent aucune tr~nsactiondans la répression
du vol. Au FaJ.l<;, le bachchâl' n'est plus l'intermédiair~né
cessaire entre le voleur et le volé, mais un simple recéleur,
il qui on s'adresse pOUl' retrouver un objet qu'on a perelu
ou qu'un voleur vous a enlevé. Le prix de ce service est
la bichûra, commission, que touche le bachchâr et dont il
donne une partie à la personne qui lui livre l'objet disparu.
Les hachchtn' du Fa b~,~, au nombre de quatre ou cinq, se
tiennent tous à Tanger les jours de marché. On peut les
voir à 13ftb al-Fab<;, assis par terre, attendant la clientèle.
Deux ou trois d'entre eux font en même temps l'office de
dalhU, crieur public pour les ventes de chevaux. Il n'est
douteux pour personne que les voleurs s'adressent à eux
pOlir écouler les ohjets qu'ils ont volés, mais les clients
sont censés l'ignorer et n'entrent jamais en relation avec
les premiers.

En cas de Ineurtre, les Fal,1çya n'admettent pas la cou
tume du prix du sang, en usage chez les Braber!. Le meur-

qu'ont été mutilés il Mahadya, il y a cinq uns, plusieurs centaines de
voleurs. Cf. Dr Ruynuud, Étude sur l'ltrgiène et la médecine au M01'O'~'

p. !~9·

I. Sur cette coutume, en usage chez les Kabyles, cf. Hanoteau et Le
toul'neux, op. cit., Il, p. 51!~; G. Salmon, op cit., V, !3!) .
. ~)" IIlid., p. 133 el. seq.
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trier devient aussitôt la proie de la famille de sa victime,
qui peut en disposer comme elle l'entend, e'est-à-dire le
tuer, aussi les meurtres donnent-ils lieu à des guerres in
terminables entre familles, qui cherchent à venger la morl:
de quelque parent, Le pacha se garde bien d'intervenir
danc ces querelles intestines, qui entretiennent en tout
temps des hostilités sur le territoire de la tribu.

La coutume de l'tanâya ou du mezrag', protection accor
dée à un voyageur ou a un client, est entièrement tombée
en désuétude au Fal.lç, où les routes sont généralement
sùres et les campements bien gardés.

Si la djamâ ta a le pouvoir de juger elle·même au correc
tionnel, la juridiction civile lui échappe complètement.
Pour toutes les affaires civiles, les Fa~çya comme les Dje·
bala, ne reconnaissent que le chal'a" le droit coranique,
dont l'application est laissée aux tq/h, aux savants, qui ont
étudié longtemps sous la direction des maîtres, en renom
dans les tribus djebaliennes. Autrefois,et il y a peu de temps
encore, la justice civile était exercée au Fal)ç, comme dans
les autres tribus, pal' un petit nombre de qddl, résidant
dans certains dchour et dont le choix par les djamâ ta était
soumis à l'approbation du qâdî de Tanger. Il n'y a plus en
ce moment aucun qâdî provincial: les affaires civiles sont
défërées au qâdi de Tanger, dont la juridiction s'étend
ainsi sur le territoire entier de la tribu.

NIais on trouve dans chaque dchar un ou plusieurs tacloul,
notaires, chargés de rédiger les actes de vente et de louage,
les contrats de mariage, et de servir de ténloins toutes les
fois qu'ils y sont requis. Ces <adoul, désignés par le qâdi
de Tanger, sont payés, comme en ville, pour chaque acte,
par ceux qui ont recours à leurs services. Les jours de mar
ché,-quelques tadoul quittent leurs dchour et viennent s'ins-

T. Ibid., p. 136 el seq. ; De Foucauld. op. cit., p. 7-8, 130 et seq.
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taller en plein vent sur le grand Sokko de Tanger. pour
assister de leurs conseils les Fal)(;ya qui viennent y faire d LI

trafic. Beaucoup d'actes s'y font au rabais, notamment les
contrats de mariage de gens qui ont intérêt à ne pas célé..
brer de noces publiques, aussi ces 'adoul ne jouissent..ils
pas de la considération attachée à Tanger à des fonctions
allssi honorables.

~ 3. - La vie dans les dchoill'.

Grâce à la proximité des postes militaires, disséminés
autour de Tanger et à la disposition. qu'affectent les dchour,
les Fa\lçya jouissent d'une sécurité à peu près complète
dans leurs villages. D'autre part, .l'autorité de la djama <a
et le respect qu'inspire le moqadclem leur permettent de
mener une vie paisible et de vaquer en paix aux travaux
des champs; aussi le territoire de la tribu est-il relativement
florissant. Il fournit à lui seul la presque totalité des appro"
visionnements de Tanger.

Le plus grand calme règne dans les dchour. De bon
matin, les hommes s'en vont aux champs, qui ne sont ja
mais bien éloignés des habitations. Les femmes se rendent
au marché de Tanger pour y vendre des œufs, du lait et de
la volaille: beaucoup font deux et trois heures de chemin
pour venir en ville, portant sur le dos des charges consi
dérables de denrées ou de bois à brûler et souvent aussi
un enfant en bas âge, suspendu à hauteur des reins, sous
le haïk. Les jeunes garçons se réunissent à la mosquée où
le tiUeb leur apprend à psalmodier le Coran.

Lorsqu'on entre l'après-midi dans un d'èhar, on est frappé
du silence qui y règne, interrompu seulement par les voix
nasillardes des enfants du village répétant en chœur les
versets du Liv.re sacré. Vers le crépuscule, les hommes
reviennent des champs, portant sur l'épaule leurs outils et
leurs fusils qu'ils ne quittent jamais. Ils s'asseyent en cer-
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cIe autour de la place, devant la porte du moqaddem qui
vient prendre place au milieu d'eux, et tandis que les pi pes
clrculent de main en main autour de l'assistance, on com
mence à deviser gaiement. C'est la djanûîta, dont les
séances sont, COlnnle on le voit, dépourvues de toute so
lennité. Là cependant, se décident des résolutions souvent
importantes pour la tranquillité de la province, tandis que
les uns, parmi les assistants, terminent des travaux de
vannerie commencés, que d'autres démontent et nettoient
leurs fusils. Les conversations ne prennent fin que lorsque
l'im8m appelle les villageois à la prière du soir.

Dès lors il est dangereux de s'aventurer en dehors de
l'enceinte du dchar, surtout dans la région qui longe l'And
jera et les Beni Mçawwar. Une fois l'obscurité tombée, la
campagne est au pouvoir des maraudeurs, cherchant à pé
nétrer dans les chaumières pour enlever les bestiaux. Les
bergers attardés avee leurs troupeaux, après le coucher du
soleil, n'avancent qu'avec circonspection, le fusil chargé,
prêts à tirer sur les assaillants cachés dans les buissons.
Lorsqu'on parcourt les pistes du Fa~l<; le soir, on est frappé
de rencontrer, à quelques minutes seulement de Tanger,
ces troupeaux avançant lentement dans la nuit, flanquéS
de quelques bergers en armes qui rampent sans hruit,
fouillant les buissons et s'arrêtant au bruissement d'une
feuille. Le fusil a remplacé ici la houlette: l'état de guerre
est permanent du coucher au lever du soleil.

Les mal'audeurs ne sont pas .des Fallçya. Un Fallç,Y,
connu pour ses habitudes de brigandage, ne pourrait rési
der dans la tribu: les dchour lui seraient fermés. Les pil
lards sont tous des Beni l\1çawwar et des Andjera, quelque
fois des montagnards de l'Ouad RAs, tribus à peu près
insoümises, qui se réunissent pour piller les villages du
FaJ.lÇ, avec la complicité souvent de quelques habitants

•

lilalveillanl.s de ees ùehoul'j
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Ces associations se forment généralement au grand
sokko <.le Tanger, les jours de marché, dans les cafés de
sinistre aspect qui hordent la place. Cinq ou six Beni
:Mça"\vwae ou Andjera, entre deux pipes de kif, prennent
rendez-vous pour attaquer tel <azîb ou quelquefois tel
dchar, signalé pOUl' renfermer de nombreux troupeaux. Le
soir convenu, ils font irruption dans nne des nouwâla et
couchent en joue les habitants en leur enjoignant de ne
pas bouger, tandis qu'une autre bande emmène les bes
tiaux. Lorsque l'alarme est donnée à tout le dchar, les bri
gands se sont enfuis dans l'obscurité.

Parfois les pillards trouvent le dchar en éveil, prêt à se
défendre. C'est ce qui est arrivé dernièrement, il y a nn
mois environ, au dchar des Beni Mekâda, à une heure de
Tanger. Une hande de dix-huit hommes armés, des trihus
voisines, fut éventée le soir par les habitants du dchar, rô
dant aux environs. Ils sortirent en armes, sous le conlman
dement du moqaddem, et après une vive fusillade, mirent
en fuite les assaillants qui laissèl'ent trois blessés entre les
mains de leurs ennemis. Ces hommes moururent le lende
main. L'affaire fit grand bruit; le pacha se rendit aussiLôt
au dchar et félicita vivement les habitants de leur sang
froid et <.le leur bravoure. C'est à cela que se borna l'action
du ~lakhzen.

On conçoit, dans ces conditions, que le paysan, toujours
SHI' le qui·vive, ne puisse quitter son fusil, dans un pays
où aucune organisation de police ne sauvegarde la pro
priété ou la vie des habitants, contre les'mauvaises pa~sions
de leurs voisins de la montagne.

VII. - ORGANISATION SOCIALE.

C'est dans leur organisation sociale que les Fal,lçya se
rupproehent le plus des Djebala. Mais le cu~'actère primi-
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tif de leurs eouttllne~ s'est adouci au voisinage de la grande
ville. Leur esprit d'indépendance est aussi moins ardent:
la tribu se sent dans la main du Makhzen. Cependant elle
n'échappe pas plus que les autres aux dangers de l'anar
chie: l'envie, la jalousie, l'esprit de domination entretien
nent chez elle des ferments de discorde qui se dévelop
pent admirablement, au milieu de rivalités individuelles
permettant à peine la constitution des partis rivaux.

~ 1. - La falnille.

Les vertus familiales sont pourtant très développées.
La famille, fortement constituée, est hasée sur le respect
et l'obéissance des plus jeunes aux plus vieux. Une famille
entière habite généralement dans la même nouwâla - ta
dart chez les Rifains. Elle comprend les grands parents,
les parents et les enfants, trois générations, travaillant
avec nne égale opiniâtreté. jusqu~à la mort ou l'incapacité
absolue. L'autorité du grand-père, du patriarche, djadd.
est prépondérante: celui qui ne r accepte pas doit quitter
la maison paternelle. Si l'un des en fants oublie ses cl evoirs,
se laisse aller au vagabondage ou commet une mauvaise
action, le père ou la mère veuve ont le droit de le faire
emprisonner à Tanger, à perpétuité.

Mais d'autre part. les divers membres de la famille sont
liés par une solidarité basée sur le respect du sentiment
familial. L·un d'eux est-il désigné pour la conscription,
on se cotise pour lui payer un remplaçant. S'il est em
prisonné pour une raison quelconque, à moins d'action
infamante que le père veut laisser punir, la famille né
gocie avec le pacha les conditions de son élarg-issement.
Enfin, si l'un des membres tombe sous les coups d'un en
nemi ou voit son honneur et ses droits d'époux outragés
par }'adùltère, la famille entière se lève pour le venger, et
comme tous sont solidaires les uns des autres, on s'en
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prend au premier venu, appal'tenant à la falnille ennemie.
Ces mœurs entretiennent une insécurité perpétuelle

dans les campagnes: l'individu qui n'a pas uu cousin 011

quelque parent éloigné à venger, doit du moins se garder
des responsabilités qu'entraînent pOUl' lui les méfaits de
quelqu'un des siens.

C'est aux parents que revient le choix des femmes pour
leurs garçons, dès la puberté, qui correspond à l'âge de
quinze ans environ pour les garçons et de douze ans pour
les filles. Le droit de disposer de la fille vierge appartient
au père ou, à son défaut, à l'un de ses parents Inasculins.
Le célibat est très rare.

§ 2. - Le m,al'iage.

La cérémonie nuptiale est l'événement capital de toute
la vie d'un Fa1)<;y, celui où chacun déploie le plus de faste,
Oll les tireurs font montre de leur habileté, où les femmes
revêtent les vêtements et les bijoux de gala qu'elles
gardent précieusement dans leurs coffres. Aussi, doit-elle
trouver sa place dans une étude sur la vie sociale de la
tribu.

Les préliminaires du mariage sont les mêmes qu'à Tan
gel': les ouvertures, faites au père de la jeune fille par
le représentant du jeune homme, suivies d'un débat sur
les conditions rl0. l'union future; préparent l'entrevue offi
cielle où les parties échangent leur parole. Les fiançailles
eommencent dès ce jour et le fiancé paye peu à peu la dot
convenue et prépare la cérémonie.

Celle-ci dure environ une semaine dont chaque jour
porte un nom différent et donne lieu à des réjouissances
variées, mais réservées soit aux hommes, soit aux
femmes.

Le premiel'"jour de fête pour les femmes est le jour du
hain, nahar al-bammâm, pendant lequel les femmes du
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dchar, an nombre de quarante à cinquante, conduisent la
fiancée à Tanger pOlll' luifail'e prend,'e son bain, Ce jouI'.
là, l'établissement est retenu d'avance par les femmes, qui
peuvent ainsi se livrer il leurs ébats en toute tranquillité.
Lorsq u'elles reviennent de Tanger, vers cinq heuI's d LI

soir, les lTIusiciens engagés pour la durée des 1'ètes, f,abal
et J"alta (ta III hour et fl Îlte), vont à leur rencontre, accom
pagnés des jeunes gen~ du village, à peu de distance des
habitations. Leur retour est salué de salves de coups de
fusil.

Dans les dchout' les plus éloignés de Tanger, on se dis
pense facilement de cette promenade en ville, en organi
sant un hain chez une voisine. En ce cas, on reCOUVL'C en
tièrement la hlltte destinée au bain, de couvertures qui
enlpêchent de voir ce qui s'y passe. On appelle par dérision
ce hain !utlnmâm bot't toûba, le bain de pierres. La soirée
et la nuit entière se passent naturellement en réjouissances,
en repas de couscous et en concert de f,abal et l"ai/a, all
quelles you-you des femmes et les coups de fusillirés au
dehors font un accompagnenlent assourdissant. On appelle
cette séance nocture leUa el-he1ZlZa eç-CeJ"IJ'a - la petite
nuit du henné.

La journée du lendemain est consacrée au repos et aux
préparatifs de la grande nuit du henné - leUa el·helZ/l.a el
kebLI'{t - pendant laquelle on parera la fiancée en vue des
noces. On ne procède guère à cette opération avant
quatre heures du matin; la nuit jusque-là se passe en ré
jouissances de toutes sortes. Les femmes ont l'habitude
d'organiser un cortège précédé de musiciens, parcourant
les principaux sentiers du village, entrant trois fois de
suite par une porte pour sortir par l'autre. A la fin de la
nuit, on commence à manger le couscous, pendant que
d'autres felulne's enduisent de henné les pieds et les mains
de ln fiancée. C'est le soir de ce jour qu'aura lieu la céré
monie ùe la <ammâl'ua,..,
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La nuit précédente ont commencé, pOUl' le fia ncé l leH
pré pal'atifs cl e cette fête. Le fiancé, le sultan, comme on
l'nppelle au Fal.'~~ et chez tous les Djehala 1 a choisi d'abord
ses vizil's, au nomlJl'e dc ql1atre ou cinq, qui lui servil'ont
de garçons d'honneur. Ccux-ci lui apportent une djaUdba
blanche, lui couvrent la lète d'une couverture de couleur
(fal'I'dch) , et font avec lui une promenade autour du dchar
au son du tabal el. de la r 'aîta, et à la lueur des bougies (flle
tiennent les assistants. Hevenu à la Inaison, ils l'asseoient
au milieu de la chambre et enduisent d'un cercle de henn(~

les paumes de ses mains: tandis que deux de ses vizirs
fout de l'escrime au sabre (chqal') au-dessus de sa tête.
Un vizir prend ensuite la tasse de henné, la met sur sa
tête et commence à danser; au bout de quelque temps,
un deuxième ami s'empare de la tasse et danse à son tour,
puis un troisième, et tous y. p~lssent jusqu'à ce que l'un
d'eux laisse tomber la tasse qui se brise à te['re. Le tabal
et la r' alta se taisent alors et on va manger le couscous
aux frais du fiancé.

Le jour suivant, dans la matinée, les viûrs accOlnpagnenL
lC1 fiancé au bain, à Tanger ordinairement. Ils profitent de
celte promenade pOUl' acheter au marché de Tanger' des
fruits secs (fakya) qu'ils mangeront le lendemain de la
noce. Les musiciens viennent les chercher à moitié che
min pour les conduire à la maison nuptiale. Une fois en
trés, tandis Cf ne deux vizirs tiennent de chaque côté c1eH
bougies allumées, on rase la tête du fianeé, on le revêt d'un
caftan de drap blanc et on le prépare à la cérémonie nup
tiale proprement dite. Les femmes procèdent pendant ce
temps à l'habillement de la <ammâl'ya, sorte de caisse en
hois garnie de fenêtres, qui servira à transporter la fiancée,
de sa maison à celle de son futur époux.

Ces 'ammûrya sont louées quelquefois à des menuisiers,

1. cr. A. Mouliél'tl~, op. cil.) II, p. 4n4 cL ::-cq.
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à Tanger, lllais plus souvent elles appartiennent à la mos~

quée, à un marabout, à une zrhvya de Tanger, oi, elles sont
conservées comme {tabous. Il an'ive fl'équ emment en effet
qu'une personne riche, après avoir mal'ié sa fille, fa i1
don de la Call1mdl'ya à tlne zàwya, pour les pauvres, ou à
la mosquée d'un village éloigné du Fabç; le lnême cas se
présente pour les brancards funérair'es destinés aux en
terrements : ces meubles sont inscrits sur les registres
des l)abous ({ulwwiUa) des établissements religieux et
laissés à la libre disposition des habitants.

La <alJunitrya , avant de s'arrêter devant la hutte de la
fiancée, fait quelques tours dans la campagne, placée sllr
une nulle avec un enfant à l'intérieur, pour r81nplaceI' la
jeune fille. Lorsqu'elle arrive devant la porte qui doit lais
ser passage à la fiancée , les assistants dressent une
double haie de haïks et de foutas pour la dérober aux
regards indiscrets: elle monte dans la <{Unlnarya, une
bougie allumée à la main, et le cortège se met en marche.
Le marié, de son côté, monte à cheval, revêtu d'un selhalJl,
sorte de long manteau à capuchon, ouvert par devant, et
va au-devant de la <amlJ'lâl'ya, accompagné de deux amis
portant des drapeaux blancs et rouges appelés taloum. Au
bout de quelque temps, il rencontre la <ammâl'ya, en fail
le tour à cheval trois fois de suite et retourne vers sa mai
sen, suivi du cortège 1. Il descend alors de cheval, se tient
debout à la porte et lève le bras: la fiancée, descendue de
la 'ammârya, passe sous son bras et entre dans la hutte.
Mais le marié ne va pas la retrouver aussitôt: il sort en
core une fois avec se.s amis pour continuer la fête dans une
maison voisine et ce n'est pas avant onze heures ou minuit
que, libre enfin, ses amis le ramèneront chez lui en lui

1. Ces cérémonies diffèrent beaucoup des noces djehu'liennes (cf.
Mouliél'as, .loc. cit.). On rctl'ouve le cortège il cheval dans les cél'émonies
de Tlemcen. Cf. Gaudefroy-Demombynes, Les cérémonies dil l1utl'iage
che~ les indigènes de l'Algérie, p. 46 et seq.
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souhaitant honne chance. C'est ordinairement ce soir-là
que les familles des deux époux font rédiger par les <adolll
l'acte de mariage, identique à celui des citadins.

Le lendemain matin a lieu, comme en ville, l'exhibition
du caleçon de la mariée.' Lorsqu'il ya doute sur la virgi
nité de la jeune fille, le mariage est souvent rompu: en ce
cas sa famille restitue la dot et paye les frais de la noce 1.

Dans le cas contraire, l'heureux succès de l'époux est sa
lué par des salves de coups de fusil. Il offre en retour à
ses amis des beignets à l'huile ('l'ait) dans une corbeille
appelée toubiqa, et tou~ se dirigent vers la maison olt ils
ont passé la soirée de la veille. Mais, sur leur passage, ils
sont assaillis par les homlnes Inariés du dchar, qui les font
prisonniers et les dépouillent de leurs vêtements. Quelque
fois Inême ils enlèvtHlt le nouveau marié et demandent
pOUl' sa ranç'On et pour le prix des vêtements, les fruits et
uesserts qu'ils ont rapportés l'avant-veille du marché de
Tanger. On appelle pour cette raison cette fête et-kech
chad (le dépouillement). La journée se passe en réception.
Les parents des mariés leur apportent des bestiaux en
cadeau (hadya); leurs amis leur donnent de l'argent (gha
rama!; les pauvres viennent demander du rait en tirant
des coups de fusil sur les dakakin, pierres posées de
chaque côté de la porte.

Le lendemain est le dernier jour de fête - aç-Cabou(t,

1. Parfois cee restitutions sont contestées et on est oblibé d'avoir
l'CCOU1'S à l'autorité Judiciaire, Un CliS semblable s'est présenté l'an
derllier il Tanger, cherl des protégés français, qui ont invoqué le témoi
gnage du docteur de la Clinique. Celui-ci leur a rédigé un cCl,tificat qui a
été traduit cn arabe et paraphé l)ar les <adoul.

2. Ce nom de gltal'âma s'applique aussi au salaire dcfol musiciens cL

aux cadeaux que leur donnent les assistants, Le sens véritable est:
remboursement. Lor)5qu'on Cl été lésé pal' son voisin, 011 le poursuit dc
nlOt le fellâ~t (arbitre agricole) en disant : taf)'lt7'am lî diaU. «( Tu me. , . ,
rembourseras ce qUI m appartlent . ))
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(la malinée). - Il se passe en visites de part et d'auh1e.
Le marié se contente de donner il ses viûrs un présent
appelé al-qaç, consistant en mouton et en blé, pOUl' leur
permettre de faire un grand festin sans lui. Les cérémo
nies sont tel'luinées : la mariée ne sortira pas pendant un
an de la luaison conjugale.

Ces coutumes matrimoniales, assez différentes de celles
des habitants de Tanger, rappellent en beaucoup de points
celles des Djebala, mais avec moins de brutalité et un plus
grand respect de la femme.

§ :J. - Naissance, circoncision et ente,./'ement.

L'annonce d'une naissance n' est pas accompagnée de
fêtes, conlme dans beaucoup de familles riches de Tanger.
On se contente de saluer cet événement de salves répé·
tées de coups de fusil, si le nouveau-né est un garçon j

dans le cas contraire, on ne fait mont're d'aucune allé
gresse. Le septième jour après la naissance, a lieu une
petite fête de famille consistant il égorger un mouton pOUl'

le manger en commun.
La circoncision, f,ahal'a, est pratiquée ordinairement

lorsque l'enfant a atteint l'âge de huit ans. A Tanger, elle
a lieu à toute époque de l'année, mais les Fatlçya ont cou
tume de faire circoncire leurs enfants tous ensemble, le
septièlue jour après la fête du mouloud (anniversaire de
la naissance du Prophète), le même jour que la fête de la
poudre, lc/ b al-bal'Ozld. Dès la veille, les enfants sont re
vêtus de costumes féminins et enduits de henné, tandis
que les' musiciens, les poètes et les danseurs (chatfdl~)

divertissent les habitants du d,char assemblés sur la place
publique. Le lendemain matin, on amène les enfants en
grande pompe au marabout de Sidy :M.otlammed al-~Iadj

Boù 'Arrâqya, au grand sokko, où des barbiers, !~adjdiltm,
opèrent les enfants qni prenne~t alors le titre de m!a/zar
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(cirèol1CÎs.). Cette cérémonie donne lieu, de la part des
riches, à des distributions d'aumônes et de vêtements aux
enfants de la calnpagne. Les Fal;tçya des régions éloignées
de la province, qui ne peuvent envoyer leurs enfants au
chef-lieu, les conduisent le septièlne jour du moulolld au
marabout de Sidy Boù <Abdallah, à Dâr Zehîl'ou, où se fait
également la circoncision.

Les pratiques funéraires, chez les FatH.:ya, diffèrent peLl
de celles en usage à Tanger.' LOl'squ'un Fal}çy vient à
mourir, on fait venir le tâleû du dchar, qui lave son corps
et le place sur un brancard, appartenant ordinairement
aux l;1abous de la mosquée, et qu'on appelle m.a!unal. Les
f,olba disent une prière sur le corps et on fait en leur hon
neur un copieux festin. Le corps est enseveli, le visage
tourné vers la Mecque; une pierre dressée à l'une des
extrémités de la dalle supérieure indique l'emplacement
de la tête du défunt. On a couitune d'entourer le tombeau
d'un petit mur d'un mètre de haut ~out au plus, percé
d'une porte sur un des côtés. On appelle cette enceinte
ltaoZlch (cour) {.

~ 4. - Les classes.

L'étude de la djamâ 'a et de sa constitution nous a conA
duits à établir une division de la population du dchar en
deux classes: les gens intelligents, an-nits al-ouqald, et
la plèbe, al-as,.d,.a{t. Les premiers forment la classe do
minante, mais il s'en faut que chacun d'eux ail une in
fluence égale dans le dchar. Les savants, 'oulamâ, c'est-à
dire rimâm, le tâleb et les 'adoul sont certailiement
considérés comme de saints personnages, à qui on doit le
respect et aux besoins desquels la religion commande de

I. ~; ;.. que certains au leurs, Tissot en particulier, transcrivent
lteuch et écrivent 1J'::"'" C'est un mot arabe usité dans tout l'Orient. Cf.
Tissot, .Les M01Zltments mégalithiques ... , p. 10.
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subvenir. Mais cette déférence est loin d'égaler l'avantage
que donne la situation écononlique. Les gros propriétaires
ont une influence croissante, en raison du n0111bre des ou
vriers agricoles qu'ils emploient et qui leur sont génél'u
lement dévoués, sans formel' cependant autour d'eux lin
parti politique, çoff ou lelf, comme dans les autres tribus
herbères t. Ces mots mêmes sont inconnus aux Fabçya.
On trouve bien dans les dchour de petits partis locaux,
les .azoua, constitués par une famille de propriétaires
et leurs clients, mais ces 'azoua ne sauraient acquérir
l'influence politique des çolfkabyles ou des lelf berbères.

La hiérarchie agricol~ est peu compliq uée. Un proprié
taire foncier, 71'loulchi ou fellah, donne ses terres à exploi
ter à un associé, chérlk, on à un laboureur, {utrrtlth, qui
emploie à son tour des moissonneur~,{tassâda. Dans le
premier eas, l'associé ne fournit que les instruments ara
toires, 1nais exploite lui-même les terres du propriétaire
et retient la moitié des bénéfices à chaque récolte:&.
Cette association, charka, est sanctionnée par un contrat
fait devant les 'adoul. C'est le cas des 'azîb chérifiens,
dont le fermier associé porte alors le nom de 'azzdb.
Dans le second cas, le {lal'I'âth, laboureur, ne fournit même
pas d'outils: il cultive la terre avec l'aide de moisonneurs
(ftassâda) qu'il nourrit et paye à la journée comme des
manœuvres.

Sa propre situation, vis-à-vis du fellâ-h, est fixée par un
contrat établi verbalement en présence de la djamâ'a, et
sans l'intervention des 'adoul. Le propriétaire lui donne

1. SUl' le, çoff kabyle, cf. Hanoteau et Letourneux, op. cit., II, p. Il

et seq., et Masqueray, ]i'ormation des cités che::. Les populations séden
taires de L'Algérie, p. {~6 et seq. Sur le Le/l'berbère, cf. A. Le Chatelier,
Tribus du sud-ouest marocain, p. IO ct seq., et G. Salmon, op. cit.,
p. r43.,

2. Sur la société agricole, cltù'ka ou (vulg.) charka, cf. Zeys, Droit
musulman algérien, l, p. ?76.
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en commeneant une sOl'te Je ( Jenier à Dieu» consistant. .

en iD Olt 20 pesetas en argent, une paire de babouches,
{Jet/a, et quelques mesures de blé ou de dOlll'a. Son tra
vail consiste à labourer, à soigner les bêles du propriétaire,
dont il est responsable, et à faire la récolte. Il reste ainsi
sous la dépendance de son patron, jusqu'à ce que la récolte
soit dépiquée. Lorsque le dépiquage est terminé, le (~a/'

l'âth prend un cinquième de la récolte totale sur les se
mences d'automne (blé, orge, fèves) et un quart sur les
semences de printemps (doura, maïs, pois chiches etc.). Ce
droit au cinquième de la récolte a fait appeler le fermier
khamm-ds, mais ce titre n'est pas employé au Fa1).ç, OLL
l'on dit plutôt !~a/'I'dth (laboureur). Cependant, cette sorte
de contrat s'appele kholtlns (cinquième). On dit : c( un tel
fait cultiver son champ d'après le système du cinquième
- bi 'l-kholllns. »

Les conventions de ce genre ne sont pas spéciales aux
terres de labour: elles sont en usage aussi pour l'élevage
des troupeaux {. Le propriétaire confie ses troupeaux
pour une période de cinq années à un khammâs qui prend
au Fal)ç le nom de l'iry, berger. Il lui donne une paire de
bel/" ct, une djallâba et une petite somlne d'argent et con
clut avec lui un contrat devant les radoul, avec le consen
tement du qâdi qui légalise leurs signatures. En vertu de
ce contrat, le l'it<y rendra au bout de cinq ans le troupeau

1. Le quint, pour ICi5 bestiaux aussi bien que pour la terre, est abso
lument contraire au droit malékite qui dit: « La terre ne peut êtl'e louée
moyennant une quote-part de ce qu'elle produit; c'est par l'annulation du
contrat avec paiement d'un loyer équitable qu'on sortirait alors d'em
barms. » Cette doctrine est abandonnée aujourd'hui dans presque tous
les pays musulmans. D'ailleul's, on a un moyen hien simple de tourner
I~\ difficulté : on fait un contrat d'association, Cil sc gardant bien de
mentionne l' le mot de louage. Cf. O. Houdas ct F. Martel, Traité de
droit musulm(l.n. La Tohfat d'Elm Acem, p. 557 ct Zeys, op. cil., 1,

p. 279·
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intact avee le bénéfice, donL il aUl'a reLenu le cinqu ièl11e.
Pendant cette période, il profite du lait des vaches et des
chèvres, et de la laine des moutons. Il n'est pas respon
sable des pertes par accidents ou maladies, mais seule
ment des vols au préjudice du troupeau. Il se fait aider
dans la garde du bétail par des bergers, aSl'âra!" (pl. de
srll'i!,,), ordinairement des jeunes gens ou des enfants, aux
quels il donne une rétribution minime.

Le contrat d'association est usité pour les bestiaux. Le
propriétaire fournit le troupeau ,le l'à t y chél'lk (berger asso
cié) l'entretient et au bout de l'année, on partag'e les béné
fices en deux parties égales. Ce contrat est rédigé par les
tadoul.

Cette dernière organisation, l'association (chal'ka) , cs t
éviùemment pIns avantageuse que le quint (khozuns) , cl

surtout que le khoz17ns des bergers, qui oblige ceux-ci,
dans un pays OÜ on jouit d'aussi peu de sécurité, à monter
une garde de chaque instant autour dn tl'oupeau du pro-

., .
prletaIre t.

Il s'en faut de beaucoup que les engagements soient ré~

gulièrement tenus de part et d'autre. Les contestations
éclatent chaque jour et à propos de tout. La DjanlâCa, qui
a cependant garanti le contrat, décline toute responsabi
lité, le qâdî se déclare incompétent devant les usages du
pays, ce qu'on appelle propremeilt llrar{ maghrlby. La ju
ridiction coutumière a prévu ce cas en créant des arbi
tres agricoles, dont il est intéressant de rapprocher l'ins..
titution de celle des amin des corps de métiers dans les
villes, pour en tirer la théorie générale. Il serait curieux
aussi de rechercher l'origine de cette institution, qui doit

1. Cependant, les bergel's refusent toujours de l'embourser et la ques
tion se décide devant le Kassâb à Tanger. Les chrétiens sont souvent
victimes de la fourberie de leurs bergers.
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dater sans doute de l'organisation du khalifat au Maroc,
puisqu'on la retrouve en Orient, dès l'époque <abbûsidc,
ù côté de l'institution du 11'w{t.lasib, eommissaire de police
ou prévôt des marchands. L'arbitre agl'icole, de même qne
l'amill, est un homme compétent} un ouvrier de préférence
il un patron, qui est choisi par l'autorité pour connaître
des différends d'une nature essentiellement technique,
échappant à la compétence de l'autorité judiciaire.

Les F'al;H;ya ont deux arbitres pour les contestations re
latives aux travaux des champs. Ces deux hommes,
llommés pal' le pacha, résident à Tanger, olt on vient les
consulter de tous les points de la province. L'un, appelé
(ellâll (agriculteur), est chargé de juger les contestations
au sujet des lerrains, partages, délimitations, empiètements
irrigations, etc., mais plus encore les différends entre pro
priétaires et fermiers, ou entre fermiers et Dloissonneurs.
On conçoit aisément que le fellâ{l. ait fort à faire dans un
pays où ill1'existe aucune mesure agraire, olt les expres
sions de coudée, pied, empan, usitées dans les autres
contrées musulmanes, n'ont pas cours, où l'on n'a d'auti'e

, .
ressource, par consequent, pour consIgner sur un acte
authentique l'étendue d'une propriété, que d'en fixer le
plus exactement possible les limites, en indiquant les ac
c~dents naturels qui. la hordent. Aussi l'arbitre, pour
prendre connaissance des affaires} est-il aidé d'experts
appelés qawwiilna on chai/dl an-naçlhar, qui évaluent les
prix des terres et étudient sur place les questions de dé
limitation, en procédant quelquefois à des arpentages ru
dimentaires, au lTIoyen de cordes.

Ces experts résident tant dans la ville que dans les
dcholll' où ils sont connus pour leur longue expérience.
Mais on n"est pas obligé d'avoir l'ecours à eux; chacun
peut invoquer devant l'arbitre, à l'appui de ses dires, le
témoignage de ses. amis ou de ses parents, ce qui corn·
plique singulièrement la besogne du fellall.
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Les qml'wâma sont nOlllmés, en ville, pal' le qi\di et
payés par les personnes qui les emploient. en raison de

. l'importance Je l'affaire en litige et du dérangement qu'elle
leur cause. Au Fa~l~:, les qawHN,îma ne sont pas nonlmés ;
ce sont tout sim plement des personnes compétentes qu'on
a l'habitudé de choisir. Aussi l'arbitrage du fellâ];l est-il
beaucoup plus difficile, lorsque les parties amènent devant
lui des témoins pris au hasard des circonstances, et que
l'éloignement des lieux en litige ne lui permet pas d'in
viter d'office les qawwâl1la de la ville à s'y transporter.

En ce cas, le telllt.{I., insuffisamment renseigné, renvoie
l'affaü'e à la djamâ<a du dchar. Nous avons été témoin d'un
cas semblable : un Fa~lcy avait prêté à un de ses amis
12 moudd de blé, mais comme il existe plusieurs sortes
de moudcl, et que le reçu signé de l'emprunteur ne préci
sail pas quel moudd, celui-ci n'avait voulu rendre que
12 moudd d'une contenance inférieure au moudd prêté.
Le fellit!t incapable de fixer lui-même la quantité à resti
tuer, condamna l'emprunteur à rendre 1.2 moudd de la
contenance adoptée par la djamâ (a de son village.

L'autre arbitre est le kassûb, dont la cOlnpétence est
limitée aux questions de bétaiL. Les contestations entre
bergers et propriétaires ne sont pas moins nombreuses
que les premières, surtout en ce qui concerne les vols de
troupeaux, dont les bergers, qui en sont responsables, se
refusent toujours, sous divers prétextes, à compenser les
pertes.

Le fellâb. et le kassdb ont le pouvoir d'infliger des
amendes. Jointes aux indemnités que laissent toujours,
en nature généralement (œufs, poules. pots de beurre,
etc.), les parties qui se présentent devant lui, ces amendes
constituent pour eux des énloluments assez avantageux.
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~ 5. - La f'oule.

219

Laboureurs, moissonneurs, bergers et petits proprié..
laires composent la foule, dont les rapports avec la classe
riche sont empreints de la plus grande cordialité. On res
pecte assez les riches et on aime à se grouper autour
d'eux. C'est toujours un riche qu'on choisit comme mo
qaddem. Les chorfù sont aussi l'objet d'une grande véné
ration. Il y a toujours dans un dchar quelque chérîfpauvre
qui est venu s'y fixer pour vivre sur le cOIn'mun : celui-là
est de toutes les fêtes, dont il est souvent le boute-en
train. Il a la place d'honneur dans une cérémonie nuptiale;
lorsque quelqu'un est gravement malade, on vient implo
rer de lui la guérison, par l'imposition des mains. De son
côt~, le chérif a toujours intérêt à flatter les passions po..
pulaires et à rester du côté de la foule.

D'ailleurs, rien dans le costume ni dans les mœurs ne
distingue les riches des pauvres. Entre la maison blanchie
il la chaux du moq.addem et la chaumière du ~larrâth, le
Fa\.l<.:y ne connaît pas de distinction. Les habitants du vil
lage se réunissent tantôt chez l'un, tantôt chez l'autre, in
distinctement. A la djamâ ta, ils prennent place à côté l'l1n
de l'autre et fument souvent la même pipe. La plus grande
simplicité règne dans ces n1Ïlieux .
. Le vendredi se passe en jeux accessibles à toutes les

classes de la population. Le matin est consacré au tir à la
(:i hIe, yechdl'a, sous la direction du chaikh. L'après-midi,
les jeunes gens s'exercent à l'escrime chqar sur la grande
place du village. Les Fa~lçya ont pour cet exercice une pas
sion immodérée, mais ils s'y adonnent plutôt dans un hut
de parade qu'en ~vue d'une expédition guerrière. Ils s'ex
ercent au chqal' au moyen de hâtons flexihles appelés qtlb
(baguette) et acquièren:t quelquefois une réelle habileté.
Aux grandes fêtes religieuses, ils viennent lutter à Tanger
sur le grand Sokko.'Un professeur s'installe au milieu d'eux
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et rectifie les coups. Quiconque veut apprendre l'escrime
s'adresse au chaîkh et" à la fin de la séance, lui donne quel
(lues sous en paielnent.

Un autre jeu très estimé chez les Fal)çya est celui des
dames - dâlJlet - donL la règle diffère un peu de notl'e
jeu de dames. Ils ont 24 pions qu'ils appellent baldaq. Ces
pions sont souvent des cailloux, alignés sur une feui lIe de
figuier de Barbarie où on trace un damier avec du char
bon.

Il ne faudrait pas croire cependant qne les vendredis et
les fêtes se passent toujours aussi pacifiquement. Souvent
éclatent des querelles. des rixes, qui dégénèrent en ba
tailles rangées. Les fusils partent d'eux-mêmes et le sang
coule rapidenlent. Une des causes de ces rixes est la déplo
rable coutume qu'ont les Fabçya, comme tous. les Djebala,
de produire en public, dans leurs fêtes, des danseurs et
des danseuses, chetti't.(/. et chettâ ft.a , volés dans les tribus et
habitués très jeunes à ce nlétier avilissant. Ces créatures
sont l'objet d'un véritable trafic: les Djebala les volent
dans les dchour et les emmènent dans la montagne, pour
leur apprendre à danser, puis ils les revendent aux tribus
voisines '.

Les jeunes gens dansent costumés en femme; ils élisent
domicile dans certains dchour et gagnent leur vie en pra
tiquant leur art dans les cérémonies de lnariage. On en
Lrouve dans tous les dchour rifains, aux portes mêmes de
Tanger, l'austérité de mœurs des Rifains ne leur permettant
pas de faire danser des femmes en public.

Il n'en est pas de même dans les dchour djebaliens, où
heaucoup de ces femmes trafiquent de leurs charmes. Elles
vivent ordinairement dans la maison de ceux qui les ont
achetées, mais il arrive souvent que les jeunes gens des

. T. SIlI' le commel'Cp' et l'industl'Îc des chettâ1), cf. Mouliéras, op. cit.,
Il, p. 6/j el passilll.
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debout' se les arrachent par la force. Tel dcbar qui n'a pas
de che!f.â!ul délègue une dizaine de jeunes gens aux dcbout'
voisins, pour s'emparer d'une chettâ{ta au retou l' d'une fête.
Cet enlèvement ne s'accomplit jamais sans effusion de
sang et celui qui a enlevé la jeune femme doit souvent la
cacher' en ville, à Tanger, s'il ne veut pas la perdre et tom
ber en même Lemps sous les coups de ses ennemis. Ces
aventures finissent quelquefois par des mariages que l'opi
nion réprouve et qui sont un sujet de scandale dans le
dchar.

Le voisinage de la grande ville donne aux chetf,f1/1, cl LI

Fal.lç une liberté qu'ils n'ont pas chez les Djebala, olt ils ne
peuvent disposer de leur personne. Leur condition n'en
est pas moins misérable et beaucoup de femmes chettâlul,
fuyant les dchour, cherchent à servir à Tanger comme
domestiques, jusqu'au jour où la nostalgie des montagnes
les pousse à retourner dans leurs tribus.

VIIr. - ORGANISATION ÉCONOMIQUE.

De même que nous avons vu la constitution géologique
du sol fixer d'une manière presque invariable les conditions
de l'habitat chez les Fal1çya, leur situation économique
dépend de ce même facteur, qui divise le territoire entier
en terre de culture et en terre de pâturage, les premières
dans les vallées et les plaines, les secondes sur les versants
et contreforts du Djebel el-Kebir et des chaînes olt émer
gent les grès. Mais un autre facteur, non moins important,
tend à réglel' les conditions économiques du Fabç, par une
.disposition plutôt désavantageuse, c'est l'inaliénabilité de
la majeure partie des terres de grande culture, en raison
deR droits du Makhzen sur ces terres.

L'éLuùe de l'organisation économique du Fa~l~~ découle
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donc logiq uement de celle de la propriété foncière. Celle·
ci, il est vrai, est d'autant plus longue et difficile à étu
dier, que les documents nécessnil'üs n'arrivent que fortui
tement aux mains des Européens.

§ 1., - La propl'iété.

En principe, le district du Fal}ç; appartient tout enlier au
:Makhzen et nul n'a le droit d'en aliéner une portion. La
preuve de celte possession de l'État est facile à établir,
par le même raisonnement (lue eertains auteurs ont adopté,
pour établir l'origine de la propriété d'Etat en Orient et en
Algérie 1.

Aux termes de la loi musulmane, formulée très clail'e
ment par AI-Mawerdî, entre autres, dans son traité de droit
public musulman l, tout territoire conquis par les Musul
mans, soitles armes à la main, soit par capitulation, est pal'
le fait même de la conquête, grevé du khal'ac!j, impôt fon·
cier, opposé à la djazya, capitation, mais, en mème temps,
bail ou prix de location d'une terre appal'tenant à la com
munauté, car l'imposition du kharadj implique la mise en
ollaq(, qui entraîne l'inaliénabilité. Or, il ressort claire
ment de tous les textes historiques sur l'Afrique septen
trionale, que les premiers conquérants du Maghrib, se
fondant sur le mode d'acquisition de la terre au profit de

r. Notamment, S. de Sacy, Recherches SIl1' la nature et les révolutions
du droit de propriétè territoriale en Égypte, etWol'ms, Recherches S/lI'

la. consl-itution de la prop,'iété territoriale dans les pa)'s musulmans lit

su!Jsidiairement en Algérie.
2. Al-A(I1,âm as-Soul{iinya « Les règlcs du pouvoir souverain >l, dont.

la premièl'e partie a été traduite en 1901 pal' le comte Léon Ostrorog.
Les qucstions ùu Kharadj et ùe l'iq~ât sont tt·aitées dans la seconde pal'
tie, non encore parue. Les extraits que nous en donnons sont tirés de
Worms,· op. cil. Nous n'llvons sous les yeux ni l'édition allemande de
Enger, ni celle de Boulaq.
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la commu nauté musulmane. i III Pos('wcn t le khal'add à tous
les territoireR conquis J.

L'organisation du kllal'lulj parait cependant Il'avoi,' paR
été régulière ni générale jusqu'à l'époque d'·Abd el-Mofl
men, successeur du Mahdi des Almohades, qui « ordonna
d'arpenter ses possessions d'Ifriqya et du Maghrib. On me
sura depuis Barka jusqu'aa Blad Noul (Noun) dane le Soùs
el-Aqça, en fersagh (parasanges) et en milles, en long et
en large, moins lIne superficie d'un tiers environ, occupé
par les montagnes, les précipices, les fleuves, les marais,
les forêts et le désert. Les pays arpentés furent divisés en
fractions pOUl' les contributions (klu.,,/'cu(j) à payer en blé
et en argent, et c'est la première fois que (~ela rut fait au
:Maghrib (554 H.) »!. Il n'est donc douteux pour personne
que le :Maghrib tout entier, imposé du khal'adj, était à l'ori
gine inaliénable et l'est encore en principe.

En vain trouverait-on dans l'Cachou/' et le zakât, impôts
d'obligation religieuse, un argument en faveur de la pro
priété individuelle: la loi malékite, par le canal de son
interprète Sidi Khalil s, dit que l" achouI' est obligatoire
même dans le cas olt le territoire est'déjà grevé du khal'a(~i.

LHachour est d'ailleurs la dîme sur le revenu et non sur la
propriété. Quant à l'objection fondée sur la constitution
des (tabous, qui ne peuvent porter sur la « chose d'autrui» ~,

elle est réduite à néant par cette clause de la loi malékite:
« Tout le monde a le droit de faire ouaqfce qu'il possède
en propre ou même à titre de revenu. En faisant un objet
!/.{l!JOllS, on ne donne donc pas la chose même, mais seu
lement l'llsufrllit li ». On peut donc habouser une tel'l'e de
kharadj.

r. Cf. Ibn Khaldoflll, op. cit., l, p. ~,.r5.

~>'. Roudlt el-Karlas, trad. Heaumier, p. :>.8r.

3. Cf. Sidi Khalil, éd. Société asiatique, ~'6y.n ,-:-,l~, p. 3R el. seq.

1i lbid., V""'.~.:s:h I..-,)l~ p. 20 l et seq .
•

5. lbid., Worms, op. cil., p. ft5r; Mercier, Le Holous ou Ouakof,
p. 10 et seq.



224 ARCHIVES MAROCAINES

Une {ois établi le principe de l'inaliénabilité du territoire
mnl'ocain en gén<:'~ral, il HOUH l'este il examiner, comme cas
pal,ticllliel', celui du Fab~~,

Quel qlle soit le régime auquel fut soumis ce lel'l'iloi,'e
jusqu'à la fin du xvn° siècle, l'histoire nous apprend qu'ù
celte époque, il se composait d'une bande le long du lit
toral (Tanger, Azila et environs) occupée par les infidèles
(Portugais, Espagnols ou Anglais), l'intérieur étant en
tièrement dépeuplé et ravagé. Lorsque l'armée des :Mouù
jàhidîn s'em para des territoires au pouvoi l' <les chréliens,
on l'employa il pacifier la région et Moulay Isma <il donna
l'ordre à Atlmacl Ri(y d!établirdans tout le Fal.H.~ les Rifains
qui corn posaien t son armée 1. Cette répai'tition fu t faite
évidemment en vertu d'un iqtâ t (concession cl U lief'),
comme dans tous les pays nouvellement soumis à l'Islam.
Or, AI-I\1awerdî. dans le chapilre de son traité, consacré
à l'l!qâ r

, s'exprime ainsi: « L'Imâm! ne concède à personne
la terre chargée de cultures ou de bâtisses des pays con
quis, ainsi que cela a eu lieu pour La Mecque, la Syrie,
l'Irâq et l'Égypte, comme cela est indiqué au chapitre de
la Guerre; il ne concède, disons-nous, ni la terre propre
aux semailles, ni les immeu hle8, il titre de pl'opriété, c'esl
à-dire qu'il n'a pas le droit de les concéder à titre de ]11'0

priété, parce que ces deux choses sont ouaqj' par le fait
de la conquête, mais seulement ù titl'e de possession (d'u-

f' ') 3su ruIt ' .. » •

. Le même auteur musulman distinguet rois sortes d' /q!rt' :
la propriété possessoire (tamUie), ru~ufI'uit (istighldl) el
rusage (isLir/liq).

Si d'autre part, nous examinons la situation actuelle des
terres de grande culture au Fal;1ç, nous les voyons: 10 ina-

1, Cf. Kitâh el-lstiq'lâ, IV, p. 3,; E7.-Ziâni, op, cit" p, 38.
~. C'csl-i,·dit'e le kl::dire. le P"illce des Croyants, Amir al-molÎlIliI/ÎI/.

3, vYorms, op. cil" p. 95-96.
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liénables, 211 concédées depu is longtemps il des occupants
qni les appellent mel/co C'est bien la propriété possessoire.
Jl1sqlle-là, rien d'anormal dans r orga nisation de la pro
priété: le Fab~: est propriété du ~lakhzell,en vertu du droit
de conquête, et ceux qui l'occupent sont les descendanlH
des :Molldjâhidîn à qui Moulay ISlna'il a concédé la pro
priété possessoire.

:Mais olt la question se complique, c'est lorsqu'on voiL
les terres de Tanger el ùes environs immédiats être l'objeL
de propriétés individuelles, comme d'ailleurs dans le~

autres pays musulmans conquis SUI' l'infidèle, sans qu'on
puisse lrouver d'explication plausible il ce droit de pro
priété, en contradiction avee la règle que nous avons ex
posée plus haut. La constatation de cet état de chose est
fuclle, puisque des millier~ d'actes de transmission sont là
pour établir la possession, comme provenant d'acquisitions
ou d'héritages.

Toute propriété est constatée pal' un titre, 'aqd, et la
possession seule de ce titre prouve la propriété. Lu vente
(rUne propriété n'est autre chose que la vente des titres.
Ceux-ci ne sont que des actes de vente successifs de la

A ., ,

meme propriete.
Quelle est l'origine de ces Litres? En présence de l'obs

curité dont cette question est entourée, nous serions porté
à l'attribuer provisoirement à l'acquisition par mOlllkya. La
moulkya est une sorte d'acte de notoriété, rédigé par deux
'adoul en présence du qâdl, certifiant que telle propriété
a toujours appartenu à tel individu, quoique celui-ci soil
dépourvu de titre. Cette moulk.ya exige le témoignngne
de douze témoins qui signent SUI' racle, mais on peut rem
placer les douze témoins pal' une biina, c'est-à-dire deux
'adoul (autres que ceux qui rédigent l'acte), chaque 'adel
valant six télnoins. La lnolllkya tient lieu alors de titre de

" ,propriete.
Si la terre appartient au l\1akhzen, il est clair que cette
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acquisjtion pal' lIloulkya n'est qu'un trompe-l'œil, eL l'ohli
gation (WIll' tout acheteur et vendent', européen\ 011

indigèlle~ de demander au préalable l'autol'iHation du pa
cha avant de traiter, pent être considérée comme llne re
connaissance tacite, pal' les deux parties, des droits de
l'État sur la propriété.

Nous voyons cependant le territoit'e de Tanger et des
environs partagé entre propriétaires, au point Clue les
terres du Makhzen y sont l'exception. Elles proviennent
d'acquisitions postérieures à la reconnaissance des droits
de propriété pour les indigènes. Nous avons déjà exposé,
dans notre étude sur l'administration à Tanger\ les
trois modes d'acquisition par l'État : Jo pal' confiscation,
2° par achat ou échange, 3° par main-mise sur les biens
en déshérence; et les deux modes de transmission aux
particuliers : 10 par tanfîdha, 2° par istiql'fÎ,'l·. Les pro
priétés du :Makhzen soumises à ce régime sont limitées
dans un rayon restreint autour de la ville. C'est précisé
ment ce qu'on peut appeler terres de petite culture. Cette
démarcation part de Tandja al-Bàlya, englobe le Souànî,
Djâ.ma c al-:MoqraC

, la :Montagne tout entière et le Marchan.
Au delà de ces limites, le Fabç, terre de grande culture,,
propriéié de l'Etat, est inaliénable.

On a renlarqué la même particularité dans les villes de
certaines contrées musulmanes, notamment à AIger 3

•

Mais là, radministration turque, voulant consacrer cette
différence de réginle par un système de délimitat.ion ma
térielle, avait considéré comme de grande culture et ina
liénable tout terrain cultivé à la charrue. Il n'en est pas de

r. POUl' les Européens, les conditions d'acquisitions de propriétés
foncières sont réglées pHI' J'article II de la convention de Madrid de
1880. Cf. Rouard de Card, Les tl'aités entre la ]ll'ance et le Maroc,
p. 152 et seq.

2. Cf. Archives marocaines, l, p. 27.
3, Cf, Worms, op. cil., 421j, !J30 et seq ...
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môme an Fab~,~ : le gOllVel'neUL' est seul juge Hi un Lerrain
peut ôtre vendu ou non.

Nous n'avons entamé eeLLe discussion 1 qLle pOUl'
faire ressortir les conséquences néfastes de ce sysLèrne,
pOUl' le développement économique du Fal,1ç. Les Fab<Jya
qui possèdent des terres, des jardins potagers, aux envi
rons immédiats de la ville, ont intérêt à les mettre en va
leur le mieux possible, puisqu'ils ont l'espoir de les
vendre à bon prix. Les terres de grande culture, au con
traire, étant inaliénables, les Fal,1~.~ya qui les détiennent ne
cultivent que juste ce qui suffit à leLlr entretien, d'autant
plus qu'une surabondance de production ne leur attirerait
qu'une augmentation de taxe (had!/a) et les exposerait aux
exactions des fonctionnaires du Makhzen. Il y a donc au
Fatfç une immense quantité de terres incultes, bien que la
couche d'humus soit assez épaisse et assez étendue pour
donner d'heureux résultats à la culture.

Si les possesseurs de terrains de grande culture au
Fal,1ç ne peuvent les vendre, ils ont du moins la faculté de
les transmettre par héritage, conformément au chal'a < (loi
coranique), c'est dire que la coutume observée précédcm
ment 2 chez les (Amar, de l'inaptitude des femmes à l'héri
tage des terres, n'existe pas ici, et probablement parce
qu'il n'y a pas de propriété individuelle, Cependant, on
peut trouver des survivances de cette coutume, dans l'ha
bitude de laisser les terres aux héritiers mâles et de payer
la part des femmes en argent, en bétail ou en objets, parce
que, dit-on, « la femme est inapte à la culture des terres ).
Prétexte évidemment fallacieux, puisque cette inaptitude

1. Discussion longue peut-être, mnis qui moutrc la complexité de la
question des origines de la propriété foncièl'e, et les difficultés auxquelles
on se heurt.el'a lorsqu'ou en étudiera le::! règles en \'ue d'une application
pratique.

2. Chap. II, p. 163 et note.
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11 'est péi5 exclusive il la femme du .Maroc septentrional et
qu'il n'y a pas lieu de déroger, en sa faveur seulement,
aux règles du droit successoral musulman.

.

Il n'est pas d'usage de mesurer les terres. Les mesures
<.le surface n'existent pas: on a l'habitude de calculer pal'
:,ouija. La .zouija est l'étendue de terre que peut labourel'
llne paire <.le bœufs (zouija) du lever au coucher du soleil.
Cette mesure est naturellement variable en raison de
l'énergie des bœufs, de la qualité de la terre et d'autres
causes encore, Aussi a-t-on coutume de délimiter un ter
rain en indiquant les accidents nat.urels qui le bordent.
On dit: une zouija bornée d'un côté par tel ruisseau,
d'un autre côté par tel arbre, etc. La zouija a cependant
des subdivisions. La première est la mal'cljat (retour) ap
pelée ainsi parce qu'elle représente l'aller et le ret.onr
de la charru e; il Y a des zouija de deux, trois, quatre
mal'clja t

• La seconde est la m,'lera (pl. m'Iayar). mais la
l7utl'dje/ peut être aussi de deux, trois, quatre l7'l'laya!'.
Cette dernière surface rapporte 1/2, 1/4 ou 1/8 de mOlldd
de céréales. Ces mesures sont très vagues et donnent
lieu à de nombreuses contestations à régler par le
feUil/t.

Le propriétaire qui ne cultive pas lui-même ses terres
peut les confier à un laboureur en vertu d'un contrat de
fermage sous trois formes:

P Par hypothèque, l'ahîna. Lorsqu'un individu avance
une somme d'argent sur un terrain, il a droit à la jouis
sance de ce terrain tant que l'emprunteur ne restitue pas
la somme prêtée. Cette hypothèque donne lieu à un con-.
trat devant les 'adoul;

2° Par location, gzâ ou ki,.â. Le propriétaire loue tout
simplëment son terrain à un cultivateur qui ne lui paye
que le prix du loyer. Cette location, qui donne lieu à un
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contrat devant cadoul, peut se faire de deux manières:
(a) par gzâ, pour les potagers ordinairement. C'est un bail
de dix ou vingt ans, dont le loyer se paye par mois et en
argent. Le locataire s'appelle gâzy; (b) par kirâ, louage à
l'année sans bail. Le locataire prend le nom de kâry.

3° Par khoubza (pain). Le propriétaire confie le terrain
à un laboureur (l~al'rdtll) moyennant une partie de la réR
coIte. Nous avons vu qu'il y avait deux cas: (a) l'associa
tion (chirka), dans laquelle l'associé (ehérîk) garde la moi
tié de la récolte totale; (b) le quint (khoum,s), où le métayer
(khammâs) garde, après dépiquage, 1/5 de la récolte totale
sur les semences d'automne (blé, orge, fèves, etc,) et 1/4
sur les semences de printemps (doura, nlaïs, etc.). Ce fer.
mage donne lieu il un contrat verbal devant la djam,â ca.

La' culture des <azîb chédfiens, situés généralement
fort loin dans la campagne, est réglée ordinairement par
un contrat d'ossociation avec un fermier qui prend en ce
cas le nom de 'azzâb. Quant aux terres appartenant aux
mosquées et aux biens {~abolts, elles sont mises aux
enchères chaque année, en septembre, pour la durée d'une
récolte (une année) et octroyées aux derniers enchéris
seurs. C'est donc un simple contrat de louage.

Les propriétaires qui cultivent eux-mêmes leurs terres
ont coutume de s'associer par della,., pour cultiver leurs
champs et faire les récoltes, les uns après les autres. Ils
appellent ce système touiza: c'est une sorte de corvée
dont ils font tous partie et qui passe à tonr de rôle sur
toutes les terres du dchar. Nous aurons l'occasion d'en
reparler en mentionnant les fêtes agricoles.

§ 2. - Les cultures.

Outre les cultures potagères, bakhel'a (rifain: taknouellt),
qu'on trouve aux environs immédiats de Tanger, on peut
diviser les grandes cultures du Fal)ç en trois catégories:

ARCH. MAROC. 16



230 ARCHIVES MAHOCAINES

10 céréales; 20 légumes farineux; 3° cultures industrielles.
Les premières sont les plus répandues et les plus OOl'is

santes. Elles font vivre toute la population du Fal)ç central,
depuis Souânî jusqu'à CAin Dâlya; on les trouve dans le
fond des vallées et dans les plaines. Ce sont: le blé, Z({I'({"

(l'if. ia/'zen); rorge, cha'L,. (l'if. iemendi); le doura, dl'â (l'if.
tajdit); la {wulba, graminée pour l'alimentation des che
vaux; le sorgho, bechna, pOUf l'alimentation de la volaille;
le maïs, tOlll'kya ou drâ (tanzrd, doura rouge (l'if. izombiin).

Les secondes sont plus spécialenlent localisées aux alen~

tours des villages, sur les fluncs cles montagnes, ou, à cer
taine époque de l'année, sur les terres de céréales, lors
qu'elles sont libres. Ce sont: les lenlilles, 'culs (l'if. rades);
les fèves, foût (r'if. ibaoun); les pois chiches, !ullJZmolls;
les petits pois, c~joulbân (l'if. sinifill); le kersana et le
chetlaqa, nourriture pour les bœufs, analogue à la lentille.

Les troisièlnes enfin existent seulement clans certaines
régions, à proximité des villages et en petite quantité. Ce
sont: le chanvre, qannab; le lin, kattan (l'if. raktân), le
kit, chanvre indien (l'if. el'kif), et le tabac, taba.

Au point de vue du roulement des cultures, ces diverses
espèces sont divisées en deux catégories: cultures bekl'i
(avancées), semées en automne, et cultures mazollzi (retar
dées), semées au printemps. Les prelnières sont: le blé,
l'orge, les pois, les fèves, le kersana, le cheflaqa, la ~oulba,

la bechna, les lentilles, le kif. Les secondes sont: les cul
tures potagères (bakhel'a) , le maïs, le doura, les pois chiches,
le chanvre, le lin et le tabac. Ce roulement permet de semer
tour à tour sur les Inêmes terres deux espèces différentes
de cultures. La récolte est donc clouble.

On s'accorde à calculer comnle suit le rendement d'une
zouija, labourée par une charrue et deux bœufs, en huit à
dix jours de labour, avec des hommes d'énergie moyenne.



Zouija
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'10 moudd de blé.

10 mOlldd d'orge.

5 moudd dc fèves.

1 m. 50 de liu.

pois chiches et petits pois cu quantité variable.

2:li

Il existe deux sortes de ~lJloudd : le grand mouddJ el
moudd el-kebir, ou moudd de la ville, l1lozuld el-blad, et
le petit, el-molldcl eç-çel"ll', qui est la moitié du grand.
Mais on emploie encore le moudd de Caltla, qui est le
moudd de mesurage des grains sous grange: il est égal
à 1/4 plus 1/8 du mondd el-kebir. Une zouija, cultivée uni
quement en blé, rend 5 ou 6 ça{ljèt, cOlnprenant 60 moudd
da cahfa.

~ .
Le moudd el-kebir est dp, 42 kilogrammes environ. Il se

subdivise en demi·moudd (nouç), ou moudd eç-çerlr; en
quart (l'oub r

) et en huitième (thomnî). C'est la plus petite
mesure.

Le prix du blé est essentiellement variable. Il oscille
d'une année à l'autre entre 8 et 14 pesetas le moudd. Cette
année (1:904) on le vend à Tanger, 12 pesetas, l'orge, 7 pe
setas.

On évalue donc, pour la location, la vente ou l'inventaire
après décès, la valeur d'une zouija en la décomposant
comme suit:

., "

Zouija

'1 charrue. • . . .'. == 20 peso

2 bœufs à 175 pcs. . .:::::: 350 

10 llLOUdd de blé à 12 peso == 120 

10 moudd d'orge à 7 peso = 70 

5 mOlldd de fèves à 8 peso == ~O -

1 1/2 m. de lin il 10 peso . == 15 

pois en quantité variable.

TOTAL. •• 615 -



~32 AB.CHIVES MAROCAINES

§ 3. - L'exploitation.

Les Fabçya divisent, en vue de l'exploitation, les se
mences en deux catégories: bek,.i (semences d'automne)
et mazollzi (semences de printemps). Cette division sup
pose, bien entendu, l'observance d'un calendrier solaire,
différent du calendrier ll1usulman, puisque l'ordre des sai
sons n'est pas observé dans ce dernier calendrier. On em
ploie en effet dans tous le Maroc septentrional, les mois
solaires - ach-chouhoû,. ach-chamsya, ou al-adfamya
(étrangers). Ce calendrier, idel~tiqueau nôtre, ne provient
pas, comme on pourrait le croire, de l'influence des cou
tumes européennes, car il a toujours été en usage au IVIaroc 1.

Il représente une survivance des coutumes agricoles
chrétiennes des Berbères antéislanliques, comme nous le
démontrerons.

L'année berbère correspond à peu près à l'année russe:
elle a 13 jours de retard sur la nôtre. Ce retard provient
du fait suivant: les indigènes admettent l'année bissextile
et ajoutent un jour, non à la fin de février, mais à.la fin de
décembre; ils l'appellent al-kabs (le jour intercalé); mais
ils oublient que, pour être exacte, la dernière année du
siècle doit être normale; ils la font bissextile, aussi ont-ils
un jour de retard par siècle. En 1899, ils n'avaient que 12
jours de retard; depuis 1900-, ils en ont 13. Or ce retard de
13 jours permet d'affirmer qu'au vue siècle de notre ère,
c'est-à-dire à l'arrivée des Arabes au Maghrih, ce calendrier
était déjà en usage et n'a jamais cessé de l'être.

Les noms des mois adjamya ne sont qu'une altération
des noms latins:

1. Il l'était à l'époque de Léon l'Afdcain, puisqu'on fêtait la Noël et le
l or janvier. Cf. Léon l'Africain, Description de l'Afrique, éd. Schefer, II,
p. 126. Sur les mois agricoles marocains, cf. Tissot, Géographie de
la province romaine d'Afrique, l, p. 315.
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yenayîr .J~l~

febrayîr )~ ~~~

mârs U"')\""

yabrîl J.~)~

mâyoîl ~ ou )~~

younioûh ~ ou ~

youliouz ..r.:~ ou j~
r'oucht v;·;·r.,

chtenbh' ..,...';:: t'I
J'"

ktouber .r?
nouanber ~"",j

doujanber )-:-:':')

23:1

Le 12 décembre comluencent les 40 jours de pluie; on
les appelle yotlln al.layâly (des nuits). Le 1er janvier, on
a coutume de célébrer une fête appelée J:lagozb, consistant
à manger en commun le mets l"I'alnoûn composé de fèves,
pois, lentilles, couscous et caroubes Inélangés ensemble
et des beignets sfand.;' frits dans l'huile.

Le 20 janvier finissent les layâly et, une semaine après,
on achève de labourer en vue des semences de printemps
(llal'S al-mazollzi). Le 15 février commence le printemps,
rabt. Le 11 mars tombe l'ttidâl (équivalence), époque à
laquelle les jours sont égaux aux nuits. Le 17 mai commence
l'été, çaîf. Le 24 juin a lieu la fète agricole appelée Al·'
(Ollçora l dont nous parlerons plus loin. Le 12 juillet com
mencent les çamâym, 40 jours de canicule, qui se pro
longent jusqu 'au 20 aoîlt. On fait le bars al-bala'i, labourage
en vue des semences d'automne, à partir du 1er aoîlt. Le
17 août est le premier jour de l'automne, al-kharî/, et le
14septembre, tombe l'ttidâl khan/t, où lesjours sont égaux
aux nuits.

Les Favçya se basent donc sur ce calendrier pour faire
leurs labours, mais souvent ils sèment en même temps
qu'ils retournent la terre, ou quelquefois même avant,
leurs charrues leur tenant lieu de herses.

La charrue, mi!J,ral1z, est des plus primitives. Elle se
compose d'un socle en bois, terminé par un sabot de fer

1. Ce mot signifie en arabe un des quatre éléments, sans doute la
le l're 1
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appelé slkka, d'un manche qa'âda ajusté à angle obtus
avec le sode et destiné à le mouvoir, et d'un brancard de
bois, thenllnolÎIl, auquel on aUelle deux bœufs (fig. 6). Le
harnachement des bœufs est aussi simple que la charrue.
Il se compose d'une planche évidée au centre, posée sur
le cou de l'animal et attachée au brancard, au moyen de
cordes. Pour éviter de blesser l'animal, on met un coussin
de paille entre la planche et la peau. Ce harnachement
s'appelle bel'dy"

Le sabot de fer de la charrue pèse une dizaine de kiIo-

. .. .. .. ..- . .
Fig. 6.

grammes; il s'use très rapidemment, et comrae les Fal}çya
ne prennent pas soin de le remplacer, ils ne peuvent la·
bourer que les terres détrempées déjà par la pluie, aussi
en profitent-ils pour semer en même telnps, afin de s'éviter
la peine Je herser.

1. En Algérie, lorsque ce sont des chevaux qui l.irent la charl'ue, le
jong est placé sous le ventre des animaux ct maintenu pal' des cOl'cJes
passant sur le cou et le poitrail. La charrue est il peu près identique à
celle du nord marocain. Une description en est donnée, avec les noms
al'abes des différenles pièces, dans Tissot, Géogl'aphie de la p,'ol'inee
romaine d'Afrique, I, p. 3011 el slIiv. Cf'. aussi Guin, La chal'rue arahe
(Revue africaine, 5e ann~e, nO 3o).
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La moisson se fait au moyen de faucilles, menje l, assez
grossières (fig. 7); les l'allx sont inconnues. Le grain, une
fois eoupé et battu clans des aires (m.ers), est déposé dans
des silos, ma.t1J20lll'a, en attendant d'être transporté à Tan
ger. Grâce à la clémence de la température, les récoltes
mùrissent assez vite. Le blé, semé en janvier, est récolté
en juin; les fèves, en avril. Les semences de mai-juin sont
récoltées en septembre. Le Raudh al-Qartas 1 raconte qu'en

Fig. 7.

1.291 de notre ère, le blé, semé le 15 avril, fut coupé à la
fin de mai, 45 jours après, grâ~e au vent d'est qui avait
soufflé sans interruption. C'est là, il faut le dire, llne ex
ception, mais on trouve encore, d'une année à l'aut.re,
de grands écarts entre les dates de semence et de récolte,
écarts dus à l'abondance ou au manque de pluies.

l. Le même ouvrage attribue généralemenL au vent d'est les épidémies
el les di,vers fléaux qui sévit'enL sur Ip. Mat'Oc, cansant de llomb"euses
disclles.
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La récolte des céréales donne lieu à deux séries de fêtes:
la première, réservée aux hommes, c'est la fête de la mois
son, nahar aç-Çalf (jour de l'été) ou touiza (corvée), la se
conde, aux femmes, c'est la fête des glaneuses; on l'apella
an-nâqa (action cIe ramasser).

La touiza est appelée ainsi parce que les cultivateurs
font moissonner leurs terres par une corvée (touiza), com
posée de tous les autres cultivateurs, à tour de rôle. Le
l or jour de la moisson a lieu la.fète du nahar aç-Çaîf, au
mois de mai ou juin. Les moissonneurs se rendent aux
champs le matin, habillés d'une chemise blanche et d\Ul
tablier en peau de mouton appelé tabanta; ils enfilent à
trois de leurs doigts des tubes en roseau et prennent la
faucille (nzenjel) en main. Ils se mettent alors au travail au
son du tabal et de la l"aîta, en s'excitant à qui travaillera
plus que l'autre et alnassera le plus de gerbes. Ces mois
sonneurs ne sont pas payés, mais, le soir, le propriétaire
du champ, par lequel on a commencé, leur offre un repas de
couscous et de viande, suivi d'un concert et de danses.

La naqa est la fête des glaneuses. Les femmes se rendent
au champ vêtues de tabliers appelés trarak et la tête cou
verte d'une (ozÎ.ta multicolore. Lorsque la journée est déjà
avancée, les hommes du dchar vont les chercher à cheval,
tenant à la main des poupées formées de gerbes de paille
habillées en femmes. Ils appellent ces poupées mata. Ils
organisent alors une sorte de tournois, courant les uns
contre les autres pour s'arracher leurs poupées. Les femmes
accueillent les vainqueurs par des cris de joie et des chan
sons appelées •ayyeu'.

Plusieurs auteurs ont déjà parlé de cette fête, mais en la
racontant d'une façon différente'. Drummond-Hay, qui en

I. Cf. notamment J. H. Drummond Hay, Western BarbaT')' : its wiid
tribes and sal'{lge animais, p. [5-16: L. Godard, Description et histoire
du Maroc, l, p. 81); Burlgett Meakin, The Moors, p. 156.
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a été témoin en 1839, entre Tanger et cAin Dâlya c'est-à
dire sur le territoire du Fa1}.ç, parle d'une seule idole Mata
qu'on promène dans les champs et qu'on brûle le soir!.
On a établi à ce sujet un rapprochement entre cette mata
et la déesse Mater des Latins. Il n'est pas impossible qu'il
y ait là, effectivement, une survivance de cultes forts an
ciens, que le Christianisme n'aura pu effacer.

Un autre vestige de l'époque antéislamique est la fête de
'Onçora qu'on célèbre dans les campagnes le 24Juin,'c'est
à-dire le jour de la Saint-Jean. Léon l'Africain avait déjà
remarqué la survivance de cette coutume à Fès: « et quand
ce vient au jour saint Jan, ils alument de grans feus de
paille ll

• » La fête de cOnçora est célébrée en effet dans tout
le Maroc septemtrional et jusqu'à une latitude assez basse.
A Salé, notamment, on a coutume ce jour-là de brûler pu
bliquement un hibou. Au Fal;1ç, on s~ contente d'allumer
des feux de paille dans les jardins, tandis que les femmes
frappent sur ces tambourins de terre cuite qu'on appelle
agoual. Les Fabçya qui possèdent des figuiers ont l'habi
tude d'acheter, au Sokko de Tanger. de toutes petites figues
Inâles, toujours vertes, appelées dlwukar, grosse~ tout an
plus comme une noix, d'en enfiler trois ou quatre à un fil et
de l'accrocher aux branches de leurs figuiers. Ils disent que
cette coutume empêche le figuier de perdre ses fruits. On
accroche pour la même raison des cornes de mouton dans
les grenadiers. Enfin, il est de coutume, à la Onçora, d'aller
passer quelques jours à la campagne. Ce nom est même
synonyme de CJacance. On dit d'un Fabçy absent: « Il est
macançar» c'est-à-dire « Il est allé faire la fête, il est en
vacance. »

1. Budgett Meakin, loc. cit.
2. Léon l'Africain, Description de l'Afrique, éd. Schefer, II, p. 126.

Le même auteur parle aussi de la fête de Noël et de celle du lor janvier,
mais c'est à Noël qu'il f.. it manger le plat de fèves, pois ct légumes du
lor janvit>l"
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Les fêtes agricoles, quoique d'ol'igine chrétienne ou pa·
ganiste, sonL encore Lrès vivaces au Fab~~ et les marabouts
ne fonL rien pour les entl'avol'. Il est il remarquer qlle, con~

Lrairement aux autres fêtes marocaines, elles n'ont aucun
caractère religieux. Les habitants du ~Ial'oc septentrional
ne semblent pas avoir placé leurs champs sous la pro
tection des marabouts.

~ II:. - C0l121nel'Ce et industrie ...
Le commerce du Fal)ç consiste tout entier clans l'appro

visionnement de Tanger. Il n'existe pas, à proprmnent
parler, de commerce intérieur.

On est étonné. en entrant dans un dehar, de n'y rencon
trer aucune boutique. Quelques dchour possèdent des
baqqâl, épiciers, assez mal approvisionnés, vendant de
l'huile, du savon, des allumettes, du tabac, des bougies, ce
qui est le plus immédiatement nécessaire aux habitants.
On trouve aussi des maréchaux~ferrants dans certains
dchour, quelquefois des cafés arabes, mais ces petits com
merces s·exercent. dans des chaumières qui ne diffèrent en
rien des autres habitations: il n'vadans les dchour ni bou-

1

tique ni marché. La plupart, même, n'ont ni baqqâl ni café.
Les habitants ne trouveraient pas à y acheter une bougie,
aussi font-ils régulièrement le voyage de Tanger deux fois

•par semaIne.
Il n'y a en elTet qu'un seul marché pour tout le Fal)ç! le

grand sokko de Tanger, qui se tient le jeudi et le dimanche.
Les Fal)cya y viennent en grand nombre, apportant les
produits de leur région; ils couchent pêle-mêle dans les
/ondoaq qui entourent la place et repartent le lendemain
soir, après avoir vendu leurs denrées, en emportant des
étoffes ~mportées d'Europe, du kif ou des cartouches.

Le Fa1.lçya de la banlieue ouest apportent au marché de
Tanger une grande yuantité ùe charbon de bois, qu'ils
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préparent sur leurs c'ollines en brùlant des racines de
roseaux arrachées au bord de rOuad Tandja, des sou
ches de bruyères, de lenstiques, de figuiers de Barbal'ie
et de petits chênes, voisins des chènes verts, qu'on trouve
à la limite de l'Andjera. Leurs procédés de carbonisation
sont beaucoup plus simples que ceux de nos charbonniers;
ils prennent à peine le soin de recouvrir de terre leurs
meules, mais l'humidité constante des racines leur permet
d'obtenir la combustion incomplète.

La région de Tandja al-Bâlya produit du sel, déposé dans
des marais salants à l'embouchure de l'Ouad al-Khalq et
au pont du village d'Ach-Charf. Ces marais sont des pro
priétés communes des dchour de Tandja et d'Ach-Charf,
exploitées par les habitants sans aucune réglementation.
Chacun arrive de hon matin, charge de sel son tlne et vient
au Sokko où il le dépose à terre en monceau, pour le
vendre à raison de trois réaux (75 cent.) le quart de mOlldd.

Les habitants de Médioûna exploitent les carrières d'A
chaqqâr (grottes d'Hercule) à l'extrémité du Djebel el
Kebir, sur l'Océan. Ces grottes, utilisées depuis la plus
haute antiquité, sont creusées dans un conglomérat très
serré, dans lequel on découpe des meules. On trouve en
core, dans les parties abandonnés, des traces de meules
déjà découpées dans la pierre, et il est intéressant de cons
tater que les procédés d'extraction ne paraissent pas avoir
beaucoup changé. Les ouvriers d'aujourd'hui, habitants
de :Mediotlna, travaillant chacun pour son compte, sans
organisation corporative, découpent les meules clans le
sol après avoir façonné la face supérieure au moyen d'un
!4imple ciseau grossièrement taillé, sans manche, rap
pdant par sa forme, les couteaux de silex de l'époque
l1(·~olithique. Lorsque la meule est enlevée de son excava
tiou, ils terminent la face inférieure et font un trou dans
ie milieu. Les meules n'ont pas plus de ~·O il 50 centim(~Lres

Je large et 10 centimètres d'épaisseur. On les utilise en
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enfiInnt dans le trou du centl'e une barre de fer qui sert
d'axe, et en versant le grain dans le mênle trou, entre le
fer ot la pierre. Chaque famille du Fab<; a sa meule et cuit
son pain elle-même. Les tailleurs de pierre apportent les
lueules au 80kko de Tanger, où ils les vendent 5, 6 et
8 pesetas. Les minoteries européennes, établies à Tanger,
en vendant aux FaJ;1çya de la farine toute préparée, ont
porté un grand coup au commerce des meules. On n'en
rencontre plus que de loin en loin, sur le marché de Tanger.
Les habitants de Médioùna vont les vendre sur les marchés
du Gharb.

Les bestiaux font l'objet d'un grand commerce au
marché de Tanger. Les FaJ;1çya les élèvent sur le versant
sud du Djebel el-Kebir. Ce sont des bœufs (beql'i), des
moutons (r'anam) et des chèvres (ma·~z). Mais ill1'y a pas
à proprement parler. de race autochtone dans le Fabç. Les
espèces sont toutes métissées. Les bœufs proviennent de
métissage avec les races importées d'Espagne. Les chèvres
rappellent de même les espèces du sud de l'Espagne. Les
moutons sont tout à fait espagnols, l'importation: dans ces
dernières années ayant été très active. On a même cherché
à créer une race bovine en important des vaches de Dur
ham (Angleterre). Cet essai ne paraît pas encore avoir
donné de résultats satisfaisants 1.

L'industrie des femmes) dans les dchour du FaJ;1ç, est
réduite au cardage de la laine, au moyen d'une maehine
très rudimentaire appelée qarchâl (l'if. qardâch), au filage
du chanvre et à la broderie des foûtas de couleur rouge,
sur fond de toile de lin blanche appelée choqqa. Cette
broderie se fail sur un métier, marâmma, analogue à ceux
de Tanger. Une femme met un jour et demi ou deux
jours pour broder une roùta valant à Tanger 2 pes. 50,

x. A ce sujet; cf. G. Bilchei; op. ~it., p~ 6·8~
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Mais le commerce en est peu actif, les foùlas qu'on vend
à Tanger étant importées de la côte. Les femmes Fal)çya
ne brodent que pour elles-nlêmes ou pour vendre entre
elles.

Le filage du chanvre s'opère au moyen d'un rouet, dif
férant peu de notre rouet, et qu'on appelle natol'a (l'if.
tnatol't), un rateau, l'atdozîj ou ,niclut! (l'if. emclulen) et un
fuseau, mal'zel (l'if. azcli). Les étoffes faites par les femmes
Fal:t~~ya ne sont l'objet d'aucun commerce; elles s'en
servent pour faire des vêtements \.fui les dispensent de se
rendre à Tanger, où le prix des étoffes est plus élevé.

Enfin, le commerce du poisson est très actif à Tanger,
bien qu'on n'emploie aux pêches nlaritimes que des
canots à rames. Les engins les plus usités sont des lignes
(qaçbat) et une grande senne (chebka), faite avec des
cordes grossières de palmier nain, à mailles décroissantes
des extrémités vers le centre. On la leste avec des galets
et on l'allège au moyen de flotteurs informes, en liège brut 1.

Cette pêche est pratiquée presque uniquement dans le
fond de la baie de Tanger, où elle fait vivre une partie
des villages de Tandja al-Bâlya et cl'Ach-Charf. Les
pêcheurs opèrent en bandes, tirent ensemble le filet com
mun et partagent le poisson. Les uns vont le vendre aus
sitôt à Tànger; d'autres le vendent à des commission
naires Fallçya qui attendent sur la plage.

IX. - LE cuvrE.

Les Fab.çya, composés en grande partie de Rifains, po
licés au contact des' Européens, sont moins fanatiques
que beaucoup de leurs visions Djebala.

1. Ibid., p. 8-9.
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Il!; n'ont pas parmi eux de famille ehéJ'ifienne: originaire
du pays, cX3r~;ant eomme chez les Beni r Aroùs ou chez
les Anc1jera lIne influence religieuse et~lolitique prépon
dérante. On trouve cependant au Fab~ quelques chorra
BaqqâlYÎn, au dehar de Chouikreuch en particulier, et
quelques autres, disséminés dans les clchour où ils vivent
sur le commun. La plupart sont en même temps 'Aîssaoua,
comnle tous les FaJ)çya d'origine rifaine. On trouve même
un certain nombre de Hamadcha.

Il n'existe au FaDc; aucune zâwya, mais les 'AîssaouH sc
réunissent au marabout de Sidy l"Arby al.<Aicly, il
Gaouârît, et le jour de la fête du il1ouloud, lorsque les
'Aîssaoua de Méquinez arrivent à Tanger, ceux du Ii'ab~

vont il leur l'encontre, en cortège distinct de ceux de Tan
ger. On compte aussi dans la trihu quelques Djilàla, el.,
dans les (azih des chorra d'Ouezzân, des Touhamyln,
clients des chorfa.

9 1. - Les l1loSquées.

Si les Fa1)çya n)o11t pas de zâwya, autres que celles de
Tanger, olt ils se rendent assidûment, ils accomplissent
les prières quotidiennes dans des mosquées et font des
visites pieuses aux tombeaux de leurs marabouts.

Chaque dchar possède une mosquée - tamesjidat,
forme berbère de masdjid - où se font les cinq prières
quotidiennes; mais aucune de ces mosquées n'est djâma' 1,

1. Il Y a en efl'et une distinction il établir entre la mosquée masdjid et
la djâmae. La première n'est qu'un simple lieu de prière, comme l'in
dique son llom (lieu où on se prosterne); on n'y fait pas la khotba
(prône) et souvent elle est fel'mée entl'e les heures de prière. La seconde
est un lieu de réunion (qui l'assemble les hommes) toujours ouvert; on
y fait non sculement les priè'I'es quotidiellllPs, mais la prièrc du vendrcdi
(Jaillit cl-djoum ta, jour de l'assemblée) et le prône; elle est pourvue
d'uJl minaret et clltreteuue ilUX !J'ais des };wbolts, par les soins du nâçlhi,..
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réservée il la prièl'e du vendredi. POlir les Fal~çya, il n'y a
de djdma' rJll'à Tanger, où heaucoup de campagnal'Cls se
rendent le vendredi. Aucun minaret, aucune qOl.lbba ne
signale la mosquée du Fal;1ç à l'altention du passant. C'est
une simple chaumière, un pell plus vaste que les autres,
édifiée dans un coin de la grande place du dchar.

Le sol, en terre battue, est couvert de nattes en feuilles
de palmier; une autre natte, pendue à la cloison, indique
le miltl'âb.•

Seul édifice public du dchal', la mosquée est consit'uile
par les habitants sous la direction du mor!addOlll; chacun
apporte ses matériaux et contribue pOUl' sa part au travail
ou verse une cotisation au moriaclclem.

Chaque mosquée est confiée à un ilnâm, choisi par les
habitants parmi les f,olba appartenant il la tribu et connus
pour leur science. La djamâ'a s'adresse de préférence il
lin tdleb né dans le dchar; souvent elle en fait venir un•

d'uu dchar voisin et, par contrat verbal et public de deux,
trois ou quatre années, lui assure le logement, la nourri
ture, un sac de blé lors de la récolte et une indemnité
d'une soixantaine de douros par an, versée en argent pal'
les parents des élèves. II est chal'gé en effet, non seule
ment de diriger la prière cinq fois par jour, mais encore
d'apprendre à lire, à écrire et à psalmodier le Coran aux.
enfants du dehar. Le taleb qui s'est engagé par un contrat
de ce genre est appelé 7}'/,OUCIUll'lt (contractant).

L'imâm est souvent aidé dans ses fonctions d'institu
teur par cles tolba du FaJ)ç, des Beni <Aroûs et du Djebel
~Iabîb, qui viennent se fixer dans le dchar. Ces tolba er
rants parcourent les tribus, pour profit.er des leçons de
maitres en renom et s'exercer en même temps il l'ensei
gnement. Ayant pour tout bagage un hùton à la main, et,
sur le dos, un sàc appelé khallcha, contenant leurs vête
ments et leurs tablettes, les tolba, CI u' on appelle pour cette
raison moukhannich, élisent domicile à la mosquée ou
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dans une des dépendances appelées ttlclzel'bîcll et donnent
des leçons de Coran, quelquefois même de grammaire
(adjroilmya).

Ne recevant aucune indem.nité, ils sont nourris par les
habitants et passent chaque soir dans les chaumières, à tour
de rôle, pour demander la nourriture du lendemain :
cette ration est appelée matl'ozi/ (faveur). Lorsque la ré
colte est faite, on leur donne, ainsi qu'à l'ùndm, du grain
et quelquefois un bœuf.

Dans les écoles du Fa~lç, les élèves ont congé (l1l,a!ull<
l'al') du nlardi soir au vendredi à 2 heures. A cette occa
sion, ils donnent quelques sous aux tolba; on appeile
cette gratification tfal'icla (cotisation individuelle). Lors·
qu'un élève a achevé pour la première fois la lecture du
Coran entier, les parents organisent une fête, consistant

. en un repas de couscous, olt on invite tous les enfants du
village et les tolba, qui sont naturellement les plus fêtés.
L'enseignement n'est pas terminé ce jour·là pour l'élève:
il recommence de nouveau le Coran et rétudiera jusqu'à
ce qu'il le sache par cœur, ce qui lui permettra de l'ensei·
gner aux autres.

§ 2. - Les marabouts.

Le culte des 1110rts n'est pas moins développé chez les
Fai)çya que chez les autres tribus du Maroc septemtrio
naP. On compte un grand nombre de marabouts (Sid) sur
le territoire occupé par cetle tribu. Beaucoup de ces ma
rabouts, il est vrai, sont de simples tombes vénérées par
les habitants du dchar où elles se trouvent. Les person-

1. Sur le culte des morts chez les Arabes et en particulier dans
l'Afrique septentrionale, cf. 1. Goldziher, Le culte des ancêtres et le
culte des morts chez les Arabes; Die lIeiligenvehrung im lslam (Muham
medanische Studien, II, p. 275-378); E. Doutté, Notes sur l'lslam ma
ghribin. Les marabouts.
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nages enterrés là ne sont souvent que des aliénés ou des
mendiants. Chaque dchar tient à avoir son marabout. Le
village de Adrâdib, créé il y a quelques années sur les
pentes 111éridionales du plateau du Marchan. a déjà son
marabout, une femme ayant eu une nuit un songe dans le
quel elle avait appris qu'un saint était enseveli dans ce
lieu.

Lorsqu'on ne peut donner de nom au santon, on l'ap
pelle Sidy I-Moukh~y (caché) ou Sidy Bou Qnâdel (le père
aux lalupes). Il n'y a pas un dchar qui ne possède son Sidy
1-l\10ukhfy.

Ces saints locaux, entretenus par la piété des fidèles,
n'ont: ni moqaddem, ni fonds particuliers, ni fête. On se
contente en passant d'y déposer un lambeau de chiffon ou
une touffe de cheveux pour obtenir l'accomplissement
d'un vœu. Les pèlerinages et les fêtes annuelles (mollsenz)
sont réservés à cinq on six Inarabouts qui sont l'objet
d'une grande vénération chez les Fal).çya.

Ces mausolées sont les tombeaux de personnages plus
ou moins connus, mais qui ont vécu et laissé des souve
nirs par leurs miracles et leur sainteté. On peut les divi
ser en trois catégories : 10 les tombeaux abandonnés à la
piété des fidèles, sans chambre réservée à la prière et
sans moqaddem, comnle Sidy Qâsem : ce sont les plus
nombreux au Fatlç; 2° les tombeaux pourvus de dépen
dances, terres, école, chambre réservée à la prière, et ad
ministrés par des moqaddenl nommés par le naçlhil' de
Tanger, comme Sidy I-Maçmoûdy; 3° les tombeaux de
marabouts ayant une descendance, dont un des membres
est chargé de leur administration et du partage des au
mônes qui y sont déposées: on n'en trouve qu'un seul de
cette catégorie, et encore n'est·il pas compté comme ap
partenant au Fal).ç, c'est celui de l\101).ammad ben al· Uâdjdj
hoû tArrâqya { à côté de Tanger.

I. Célèbre marabout, fils de Sidy <Allâl al-Hadjdj Al-Baqqâly, qui vi-

ARCH. MAROC. 17
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Les Inarabouts du Fabç, de même que les mosquées des
dchour, sont l'objet de constitutions de !WbOllS, mais le
IVIakhzen a mis la main sur ceux des marabouts. excepté
ceux de la troisième catégorie, sur lesquels les descen
dants du mort ont des droits. Ils délèguent ordinairement
l'un d'eux pour administrer le tombeau et les babous,
ramasser les offrandes et les partager entre les divers
membres de la famille; on appelle ce délégué mezoual'
(collecteur de zii'tl'at). L'administration de ces babous
échappe donc au nâçlhir 1,

Les deux premières catégories de tombeaux n'ont plus
de babous, mais les seconds ont du moins des bâtiments
et des dépendances qu'administre un moqaddem nommé
par le nâçlhir, logé quelquefois, mais non payé, et des
terres adjacentes appelées terres 172seyyld : c'est le cas à
Sidy I.Maçmoûdy, par exemple, OlL ces champs sont laissés
à la disposition des femmes ou des pèlerins qui viennent
y passer une journée ou deux sous des tentes. Les terres
mseyyîd échappent donc également au nâ<:lhir : elles font
partie intégrante du monument et sont pal' conséquent
sacrées au même titre que le tombeau.

Enfin, tous les tombeaux, quels qu'ils soient, jouissent
d'une zone de protection appelée !wrm, où les pauvres,
les mendiants, et surtout les condamnés et tout individu
poursuivi peuvent chercher refuge. Cette zone n'a pas
plus de cinquante mètres de rayon, mais personne, pas
même les gendarmes du pacha, n'oserait violer cette neu
tralité, Lorsqu'un criminel poursuivi s'est réfugié dans
le fwrm, la force armée n'a d'autre ressource que de l'y

vait il Y a cinquante ans et qui compte plusieul's dcscp.ndanls :\ Tanger.
Son SUl'nom lui venait de la coilful'e qu'il portait. La 'ar,.ârlJ)'a est ulle
sorLe de toque pointue à longs poils que portent les eufants à Tétouau ,
les jours de fête.

x. C'est' une exception à la règle que nous avons exposée dans un
précédent article. Cf Archives marocaines, l, p. 35 ct seq.
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cerner, jusqu'à ce que la faim l'oblige à en sortir. L'indi
vidu réfugié dans un llorm porte le nom de IJlezaouag.

Bien que l'emplacement occupé par les marabouts rentre
tout à fait, par son r.aractère sacré, dans la catégorie des
édifices religieux subventionnés sur les biens J.labous, les
nâçlhir ne prennent aucun soin pour les entretenir, aussi
sont-ils généraleluent délabrés, à moins que la piété des
habitants ne veille à leur restauration. On y pourvoit gé
néralement grâce aux sommes recueillies dans les mOll
sem, fêtes patronales.

Tous les marabouts n'ont pas leur nZOllsenz : mais
presque tous ont un pèlerinage, zii'tl'at. A Sidy I~Iasaîn

('Ain al- (Asel), c'est le premier lundi de chaque mois; à
Sidy I-Maçmoûdy, chaque samedi; Sidy Ben (Abdallah, de
Dûr Zehiroû a son mousem le septième jour du mouloud
(anniversaire de la naissance du Prophète) : on y pratique
la circoncision pour les enfants du Fal).ç. Sidy MoJ).amnlad
ben AI-I:lûdjdj, près de Tanger, a son mOllsem au moaloud

..meme.
Le nlousenl, qu'on pourrait appeler le « pardon du Sî d )~,

est annoncé, quinze jours ou un luois à l'avance par un
cortège composé du moqaddem du Sîd et de musiciens,
un tabal et deux r'aîta. Ces hommes passent en criant de
dchar en dchar et jusqu'au grand Sokko de Tanger, pour
ramasser les collectes en vue de la fête. L'appel au Inou
sem est ainsi concu : Ld ilah illd Allâh! Mouhammad

~ .
l'asoill Allrîh! A man (alelhi bi·ziârat Sidy Fouliln! « Il
n'y a cl':Ure Dieu qu'Allah et MoJ.lammad est l'envoyé
d'Allah! Qui a une obligation au pèlerinage de Sidy Un
tel? » ou : R'adhâ, in châ'llâh, al·~amal'a Sidy Fouliln 1!
« Demain, s'il plaît à Allah, rassemblement à Sidy Un
tel! »

1. -:">'.>l~.j~ ~:':~~ 0"'\ @ ü~~ ~'>':,:.w L5~ ~.J~.sJ\ GUJ\ l1:J ü\ \j.~
.ù~ 0~.w
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On y joint souvent l'annonce d'une djanlâ ta importante
pour les Fal)çya. C'est en effet, au cours de ces mOllsem
que se décident, par acelamation, les grandes résolutions
politiques.

Avec les sommes ainsi récoltées, le moqqadem achète
de l'huile et des bougies pour illuminer le marabout et pré
parer la fête qui a lieu au jour indiqué. Elle se compose
de repas de couscous autour du Sîd, concerts de tabal et
de r'aita, séances d'escrime et concours de tir par les vil
lageois des environs. Il reste toujours un peu d'argent,
qui, joint aux aumônes recueillies pendant la fête, permet
au moqaddem de végéter toute l'année. Ce ne sont pas ses
seules ressources, d'ailleurs: il profite encore des victimes,
poules, coqs, pigeons, offertes en sacrifice, <tir, par les
pèlerins. Le pèlerin qui immole un animal sur la tombe
d'un marabout n'a pas le droit d'en emporter les dépouilles,
mais il est parfaitement licite que le moqaddem s'en em
pare.

Le plus connu des marabouts au F'al}ç est Sîdy Qâsem

Ouled Mouluy Idris - v~).)\ ,-~)y ...\J~ Î..... t.; ..s"'\~''''

Ce SLd est un petit mausolée carré, sans toiture, sur
monté d'un petit drapeau et complètement dépourvu d'ins
cription, situé sur la rive sud-ouest d'un petit lac appelé
Dâya Sidy Qâsem, près de la plage de l'Atlantique, au sud
de l'embouchure de l'Oued Bou-Khalf. Le mausolée, au
jourd'hui complètement ruiné, est encore l'objet de pieux
pèlerinages venant de tous les points du Fallç. La tradition
dit, en effet, que le personnage enseveli là n'est autre qu'AI
Qâsim, fils d' Idrîs le Jeune. Ce prince fut sultan de Tanger,
de Tétouan et de tout le Maroc septentrional, qui lui échut
en partage lorsque 1\10l1ammad, fils et successeur d'ldl'is,
eut déCidé de partager le Maroc entre ses frères. AI-Qâ
sim, dépossédé par son frère <Omar, s'était retiré à Azîla;



UNE TRIBU MAHOCAINE

il Yavait fondé un couvent (ribr1.t), y avait vécu jusqu'à sa
mort et y avait été enseveli.

Les historiens du :NIaghrib disent que le l'ihrÎ.f, Re trouvait
sur le rivage (sâ{œl), près d'Azîla 1; le Raud!" el-Qal'tâs 2

dit: sur le bord de l'Oued :NIharhar; le Kitâb al-Istiqçâ 8

précise en ajoutant: sur la plage, dans un lieu appelé Tahad
dûrt.

Or il n'existe plus sous ce nom que l'Oued Tahaddârt,
estuaire du :Mharhar et de l'Oued el-Kharroub, mais il est
à 15 kilomètres au sud du marabout de Sidy Qâsem. Ce
pendant, si l'on tient compte que ce SZd est le seul qui soit
connu dans toute la région, on peut croire qu'il renferme
bien les restes d'AI-Qâsim, fils d'Idris.

Les habitants du dchar voisin de I:ladjaryîn ont réparé
récemment le mausolée et y ont construit des murs assez
bien cimentés, mais ils l'ont laissé dépourvu de toiture.
La légende raconte en effet que ,toutes les tentatives faites
ponr édifier un plafond au std sont restées infructueuses,
les plafonds s'étant tous effondrés. On a pensé alors que
Sidy Qâsem n'approuvait pas cette résolution et on a renoncé
à couvrir l'édifice.

Un autre marabout est attribué aussi par quelques per
sounes aux Idrisides : Sidy lfasaZn - ~.-~ ~,.\-:-:-' - à
<Ain Dûlya, près d'CAin al- CAse!. Ce tombeau. qui paraît

• • ••assez anCIen et ne porte aucune InscrIptIon, comme tous
les marabouts du Maroc septentrional, est l'objet d'une
grande vénération dans toute la région, et on y vient en
pèlerinage le premier lundi de chaque mois. Quelques per
sonnes l'appellent Sidy I:Iasain Ouled lVloulny Idris, mais

r. Cf. EI-Bekl'i, lJescription de l'Afrique septentrionale, trad. De
Slane (J. A., 1859, l, p. 353).

2. ROlldh el-/(flrthas, trad. Beaumier, p. ô3.
3. As-SaHloui, op. cit., l, p. 76.
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l'opinion générale est que cette attribution est illégitime,
Sidy I,[asaîn n'étant qu'un ascète comme tant d'autres, au
sujet duquel on n'a conservé aucun renseignement.

Les autL'es sîd sont des tombeaux de marabouts qui n'ont
laissé d'antre souvenir que des noms parfois très vagues,
tels que Sidy Idris. à <Aïn Goubar, Sidy Ben Abdallah à
Dûr Zehiroû. Sidy Ma <ala Allah à lVlisn~na, Sidy l- (Arby
al· <Aldy à Gaouûrit, près de Bou-Golldoùr, Sidy BolÎ.-~Iadja

à Beni :Maktlda et Sidy l-.lJ!Jaçmoûdy - -....s)..:~...all S.)..~ - au
Djebel el-Kebir, sur la route d'Agla. Ce dernier sld, attri
hué il un saint de la tribu des Maçmoùdy, qui occupait au
trefois la presqu'île de l'Andjera) paraît assez ancien. Il
comprend plusieurs corps de btltiments dont l'un est affecté
à une école, où les enfants d'Agla et de la Montagne vien
nent apprendre le Coran. Les jardins environnants sont
des dépendances du marabout, laissées à la libre disposi
tion de femmes et de pauvres gens qui viennent y élire
domicile, en y plantant des tentes ou en y construisant des
huttes de branchage. •

Citons encore les deux marahouts de Sidy (An'lmâr Ta

hadjârt - v)~ )Çc 1.-5~...., - très ancien et presque
complètement détruit, au bourg de Çfâcef, sur la route de

BoÙbâna, et BicZy <Ammâr al-Hâdy - ....s)~G~ 0~~."··
au dchar de Djùma <al-Moqra (, sur le versant est du Djebel
el-Kebir. Près de ce mausolée se trouve la source de Lalla
Yennoil, où se donnent rendez-vous les laveuses de Tanger,
pour accomplir les devoirs de leur profession.

~ 3. - Les cultes superstitieux.

Au culte des morts, pratiqué par eux avec une foi ardente,
les Fabçya mêlent des traditions religieuses anciennes et
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des légendes d'origine récente, qui constituent chez eux
lIne sorte de culte superstitieux, vestige sans aucun doute
d'époques antéislamiques. On rencontre sur toute l'éten
due du Fai)ç, des rochers blanchis à la chaux des amas de
pierres ou des sources eonsidérés comme des repaires de
djinn, de génies bons ou mauvais, qu'on va invoquer pour
obtenir l'accomplissement d'un vœu ou pour échapper à un
péril attribué à leur courroux.

Ces superstitions se confondent souvent, chez ces pay
sans simplistes, avec le culte marahoutique, au point qu'on
ne distingue pas toujours la cUoulsa (siège) d'un marabout
du repaire d'un djinn. Il est d'usage d'élever un tas de
pierres et de sacrifier un coq, à l'emplacement oit on a
éprouvé un accident, olt un meurtre a été commis, dans le
but d'apaiser le djinn qui en est l'auteur véritable. Plus
tard, on blanchit ces pierres à la chaux et on y plante de
petits drapeaux. Souvent on les dispose en cercle autour
d'un groupe de palmiers nains, dans les régions voisines
du rivage de l'Atlantique, où cette plante abonde.

Il semble que le palmier nain doive sa petite taille aux
intempéries auxquelles il est exposé: dès qu'il est protégé
par quelque enceinte ou l'objet du respect des hommes,
il acquiert rapidement des proportions anormales qui
donnent à ces bouquets un aspect très pittoresque. On les
appelle communément palmiers sacrés 1 et les femmes
viennent y accrocher des lambeaux de chiffons et des
touffes de cheveux, en formulant une prière. Se trouve-t
on en présence de vestiges d'un culte végétal, ou bien ces
palmiers recouvrent-ils des. lieux consacrés par des tradi
tions religieuses anciennes?

Certaines régions semblent particulièrement favorisées
par ces sanctuaires, surtout l'ouest du Fa\lç, entre le cap

l. Sur le culte des nUH'abouts succédant il celui des arbres, cf. Doutté,

op. cit., p. 62.
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Spartel et AI-'Araîch, où les palmiers nains croissent en
abondance. De Tanger à la plage du Djebîla, on en ren
contre bien une dizaine, isolés au milieu de la plaine
inculte, ou cachés dans des excavations de rochers.

Autour de ces monuments voltigent et se posent des
cigognes, cherchant leurs vermisseaux en toute tranquil
lité, sous la protection du marabout. On ne pourrait les
chasser sans s'exposer au ressentiment de la population.
Ces oiseaux maraboutiques jouissent dans le Maroc sep
tentrional d'un renom de sainteté qui les met à l'abri des
appétits cynégétiques des habitants 1.

Un rapprochement s'impose entre ces sanctuaires et les
rochers blanchis à la chaux qu'on trouve dans la mer,
près du rivage du détroit, entre le cap Spartel et Tanger,
et jusqu'à Tanger même. Ces rochers, habitéR par des
djinn, sont l'objet de cultes superstitieux: les femmes y
font des sacrifices de volailles, en y allumant des bougies,
ainsi qu'à la :Maison rouge - ad-Dâr al-~{amrâ - petit
édifice composé de quatre murs sans toit, qu'on peut voir
sur la route d'Agla, un peu plus haut que Sidy I-Maç
moùdy.

Là aussi se trouve un repaire de génies, auxquels les
fenlmes de la région ne manquent pas de sacrifier pour de
mander la guérison d'un malade. Les Gnaoua, et souvent
aussi les <Aissaoua, sont les intermédiaires entre ces êtres
surnaturels et les humains. Les femmes sont aujourd'hui
presque seules à croire à ces légendes, dont il serait inté-

1. Dans certaines régions, on porte beaucoup d'intérêt il <les oiseaux.
A Tétouan, on voit des cigognes en tJ'aitement se promener dans la cour
de l'hôpital marocain. A Fès et h Méqninez, on soigne aussi les cigognes
malades et on enterre les morles. Les Marocains disent que c'est l'esprit
des ~olba bavards qui se réincarne dans les cigognes. Ces oiseaux ont
déserté Tanger depuis que les Européens ont commencé :'1 y affluer;
nombreu!,!es autrefois dans cette ville, on n'en voit plus une seule, même
aux environs. Cf. De Ségollzac, op. cit., p. 179'
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ressant de rechercher les origines antéislalniques ou ani
. t tmIS es .

x. - LES GRANDES FAMILLES.

Les Fal;lçya s'affranchissent volontiers des influences
politiques et religieuses, prépondérantes à Tanger. La
diversité de leurs origines leur permet, d'~H1tre part,
d'échapper à celles qui s'exercent sur les tribus de l'inté
rieur. Cependant. l'élément rifain étant prédominant. plu
sieurs familles d'origine rifaine, qui possèdent quelques
terres dans la province, aux environs de Tanger, jouissent
d'une grande considération chez les paysnns.

Si on en excepte la famille chérifienne d'Ouezzân. 1eR
propriétés des grandes familles sont peu étendues.
Comme nous l'avons dit ailleurs, le Fabç appartient au
Makhzen et les seules propriétés particulières qu'on y
trouve sont sur la montagne ou dans la ]Janlieue de Tan
ger. Ces dernières ne sont que des jardins et non des
terres de labour.

Les propriétaires fonciers au Fa\1ç habitent dans les
dchour, surveillant de près leurs métayers. Quant aux
Rifains de Tangel', ils possèdent surtout des maisons et
des jardins qu'ils louent à de simples locataires. Leur in
fluence ne vient donc pas de leur clientèle, qui est peu
nombreuse: elle provient plutôt du rôle qu'ils ont joué
plus ou moins dans l'histoire contemporaine.

La famille des Oulad <Abd aç-Çadoq, par exemple, res
pectée dans toute la province, et qui pourrait, certes,
prendre la tête d'un mouvement populaire, est loin de

1. Tissot avait déj à fait celte remal'que (Rechel'ches Sll1' la géographie
compm'ée ... , p. 181).
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posséder de grandes richesses; plusieurs de ses membres
sont même pauvres, et c'est tout au plus si le personnel em
ployé dans leurs terres s'élève à cinquante personnes. Les
Amkeched, les plus riches de tous, ont très peu de terres
de labour: toute leur fortune est en maisons et en jardins
au Marchan. Les Sa (îdyin, les Tamsamânyîn et les Oulad
(Abd al-Khâliq tirent leur aisance des fonctions lucratives
qu'ils ont exercées ou exercent encore, dans les douanes et
l'administration; les derniers, les plus sympathiques peut
être à la population, sont même dans une si luation de
fortune assez précaire.

Mais tous sont des descendants de chefs de 111oudjâhi
tlin. Or quiconque a remarqué l'admiration avec laquelle
les Fatlçya prononcent ce mot en montrant les trois ou
quatre tombeaux abandonnés qui témoignent, sur une
erète dominant la vallée cie Boûbâna, que beaucoup ont
trouvé la mort en ce lieu, en combattant les Portugais et
les Anglais, reconnaît aussitôt que le respect des Rifains
pour ces grandes familles a sa raison, plutôt dans leur as
cendant moral que dans leur fortune matérielle.

Les Moudjâhidîn étaient les volontaires musuhnans
qui, sous le commandement d' Al_ r Ayyâchy à Al· (Araîch,
sous ceux de G~ilan et d'Al)mad-Rîfy à Tanger, luttèrent
pendant tout le règne de Moulay Isma <il pour arracher le
littoral marocain aux Chrétiens abhorrés 1. Une partie de
la nécropole de Tétouan est occupée par eux. Part.out, à
Azîla, à AI- <Araîch, à Rabat, ils ont laissé des souvenirs
vivaces; les Rifains se disent volontiers descendants des
lVIoudjâhidîn; Salé, enfin, reste hostile aux Européens,
parce q,u'elle est une ville de :Moudjâhidîn, c'est-à-dire un
glorieux champ de bataille des martyrs musulmans.

En outre, il plaît beaucoup aux Fa1)çya que leurs gou-

1. Cf. Nozltet-elhadi, trad. Houdas, p. 431 et seq.; Ez-Ziâni, trad.
Boudas, p. 38.
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verneurs soient Rifains, c'est-à-dire de la même race
qu'eux. Lorsqu'un gouverneur de leur race disparaît, la
rumeur publique désigne de sui le son fils ou son frère
pour lui succéder, avant que celui-ci ait eu le temps d'in
triguer à Fès et d'acheter son gouvernement. D'ailleurs
les Rifains, et en particulier les Oulad 'Abd aç-Çadoq,
ont donné assez de preuves de leur dévouement, sinon
aux sultans, du moins il l'Islam, pour qu'on leur confie le
poste de combat qu"est le gouvernement de Tanger. C'est
ainsi que se forment, par la force même des choses, de
véritables dynasties de gouverneurs, que le Makhzen a in
térêt à perpétue!', parce qu'étant respectés de leurs admi
nistrés, ils payent régulièrement, de fortes haclya et four
nissent des effectifs de (utrka toujours prêts à marcher.

Les fonctionnaires rifains aiment aussi à s'entourer de
compatriotes, comme employés et domestiques, quand ils
ne peuvent pas prendre des parents plus ou moins éloi
gnés. Ils se les attachent par la simplicité de leur vie pri
vée, animée d'une grande piété. Ils sont en effet beaucoup
plus attachés à la religion que le peuple. Dédaignant le
luxe, aussi bien sur eux que dans leur habitat, ennemis
de toute faste, ne portant pas d'uniforme, ils sont costu
més comme de modestes fqîh, depuis le simple huissier
de qâdî, j LlSqu 'au colonel (qi'ttcl-ar-ri{ul), qui passe toutes
ses journées assis à la porte du eorps de garde de Bâh al
Fal,lç, à fumer à côté de ses soldats. Le plus riche de leurs
palais, celui du gouverneur par exemple, est loin de valoir,
comme architecture, ornementation et ameublement, la
maison du plus modeste cOlnmerçant de Tétouan.

Si l'ascendant des Oulad <Abd aç-Çadoq et des grandes
familles rifaines s'exerce pleinement chez les Rifains du
Fallç, il n'en est pas de même dans la portion djehalienne
de cette tribu, où l'influence des chorfâ Baqqâlyîn et Reî
soûnyîn est plus grande. On a pu le constater l'an dernier,
lors des soulèvements fomentés par l'agitateur Al).mad ar-
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Reisoûny, à Zinât. Les dchoul' qui ont paru adhérer au mou
vement sont Mr'our'a, Tandja al-Bâlya, Beni-Makâda, la
plus grande partie deR dchour djehaliens. Les dchour ri
fains, au contraire, ont opposé à l'agitation une barrière
infranchissable.

Au premier rang, parmi les familles influentes de la
région de Tanger, se place celle du gouverneur actuel, les
Oulad <A bd aç-Çadoq pacha Rîfy. Le nom de cette puissante
famille se retrouve à chaque page des annales du Maroc
septentrional: il n'est donc pas sans intérêt de donner
quelques éclaircissements sur l'origine de leur puissance.

Le premier gouverneur de cette famille fut le fameux
Al.unad pacha Ri~y, qui entra à Tanger en 1684, lors de
l'abandon de la ville par les Anglais. A cette époque, les
quartiers et les environs de la ville furent partagés entre
les diverses fractions de l'armée des Moudjâhidin, Rifains
pour la plupart; A~lmad Rîfy se réserva pour lui-même
quelques propriétés en ville, à la citadelle et au Marchan 1.

Après une existence longue et agitée, pendant laquelle il
soutint tour à tour la cause des sultans et celle des préten
dants au trône, il fut enfin battu et tué, et ses hiens furent
confisqués. Mais tcl était son ascendant sur les Rifains du
Fa11ç, que peu d'années après sa mort, ceux-ci accompa
gnèrent sa veuve et ses enfants, demandant l'al1uln au sul
tan :Moulay 'Abdallah 2.

Depuis cette époque, l'influence de celle famille n'a pas
diminué. Plusieur~ de ses membres ont occupé des fone
tions administratives. <Abd aç-Çacloq, fils d'Al!mad~ fut
qâicl de Tanger sous le sultan lVlol)ummad ibn <A. bdallah,
de 1737 à 1767, époque à laquelle il fut emprisonné, ses

T. Ez·Ziâni, loc. cit. ; Kit/ib al-/.<;liqçû, IV, p. 3 r •
2. Ez-ZiflOi, op. cil.) p. IOli.
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maisons et proprétés de Tanger pillées, et sa famille exi
lée à Mahadya t.

Au cours du dernier siècle, plusieurs Oulad 'Abd aç
Çadoq ont gouverné à Tanger. Le père du pacha actuel,
<Abd ar-Ral).man pacha, était encore gouverneur il y a quel
ques années s. Il s'était même rendu populaire chez les
Fal,1çya par une mesure qui témoignait de son hostilité pour
les chrétiens. Ayant remarqué que toutes les ambassades
européennes qui se rendaient à Fès, en rapportaient des
concessions de propriétés octroyées par le sultan, aux en
virons de Tanger, il avait voulu prendre les devants en
offrant à tous les Fa1).çya et les habitants de Tanger, qui en
feraient la demande, des terres dans la banlieue, avec dé
fense de les vendre. 11 avait nlême obtenu du sultan l"au
torisation d'acheter pour le compte de l'Etat toutes les
terres susceptibles de tomber aux mains des Européens,
par suite du décès de leurs propriétaires. Plusieurs cen
taines de familles profitèrent de cette offre, et c'est ainsi
que se sont formées des agglomérations, telles que Djâma<
al-Moqra· et Adrâdib, qui n'existaient pas il y a quinze ans.

Le fils de ce pacha, I~Iâdjdj 'Abd as-Salâm, d'abord kha
lifa à Azîla, a été désigné par les habitants de Tanger pour
succéder au qâîd Bargach. L'ascendant des Oulad <Abd aç
Çadoq Pacha Ri(y est donc considérable sur les Rifains du
Fa1).ç, en particulier sur les habitants de Mçalla, bien que
leurs propriétés foncières ne soient pas très étendues. Ils
possèdent seulement plusieurs maisons à Tanger, des jar
dins à Souânî et au lVlarchan, et quelques terres dans la
région de Bou-KhaIP.

E Z" . 'l 11. 'z- ... lam, op. Cl., p. Iq2.

~~. Il csL acLucllcllIcuL '1ûid préposé ùlll froutièrc dc Nemoul's.
3. Leur inJluellce n'a pas été sallS épl'OU\'Cl' quelques revers. Il Y il

quelques années, le l'l'ère du pacha actuel avait cu contre lui tauLes les

tribus révoltées.
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Les Qulat! Amkeched, Rifains de la tribu des Beni-Ou
riûr'el, ont eu également plusieurs q(lid, Le chef actuel de
la famille, Qûid Idris, qui habite à Tanger, a exercé suc
cessivement cette fonction à Azîla, au Sahal, chez les Beni
Gori'ol et en dernier lieu dans l'Andjera, à la suite des
difficultés qui ont éclaté entre cette tribu et le pacha de
Tanger. Ce qâîdat lui a été enlevé au comlnencemenl de
l'année. Un de ses frères, QMd AI- 'Abbtis, a été pacha de
Tanger il y a une trentaine d'années. Son autre frère, Qâîcl
IV[ol,lammad, était. pacha dans rAndjera il y a environ CI II inze
ans. Qfdd Idris a reçu en héritage de son frère Mol)amrnad
une propriété au ]\farehan, dont on lui a offert récemment
120,000 douros; à ce terrain vient de s'ajouter un autre
parc d'une valeur de 40.000 douros dont il vient d'hériter
d'un de ses cousins t.

Moins riche, mais peut-être plus puissante que celle-ci,
est la famille des Oulad Sa Cîdy, Rifains encore, de la tribu
des Beni Sa 'id, qui ont fourni plusieurs qûid au Bif et
heaucoup de soldats au gouvernement de Tanger. L'un
d'eux, encore vivant, Si {lammûn Sar.idy, a été qâîd à Tanger
et au Rif lors de l'occupation de Tétouan par l'Espagne en
1.860, puis qâîd à Djenâda, ehez les Guela 'ya du Rif. Actuel
lement, son frère, Si cAlIâl Sa ïdy occupe à Tanger les
fonctions de (ellâ{t (agriculteur arbitre), aussi exerce-t-il
chez les Fa~lçya une influence incontestable. Enfin, le fils
de ce dernier, Si 'Abd as-Salâm, est qâld al- cAssa (qâîd al
J;Iedâda) à la frontière de Ceuta. Les Sa tidyîn possèdent
deux maisons et un jardin au Marchan.

Les Oulad Tamsamânyîn, originaires de la tribu rifaine
de Tamsamân n'ont pas eu de qâid à Tanger, mais plusieurs

l, La puissance ùe ceUe famille a été ccpeucl:lIlt ébranlée lorsqu'il y a
deux ou trois ans, un membl'c de cettc famille, qui excl'çait les fonctions
de q:lid al"mechoual' il Tauger, a été assailli par les Fabçya chez qui il
venait percevoir un impôt illégal et qui lui ont cl'cvé les yeux,
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d'entre eux ont occupé des t'onctions dans les douanes, no
tamment Si ~1:obammad. qui était 'adel il y a pell de temps
encore et qui est aujourd'hui décédé. Si 'Abdallah a été
amtll, puis mo!ltasib. C'est lui qui, étant amill, fit cons
truire le phare du cap Sparte!. Ils ont plusieurs propriétés
à la l\10ntagne.

Les Oulad ~A hd al-Khâliq, d'odgine rifaine, sont des sol
dats et des fonctionnaires. L'un d'eux, l\10J)ammad ~Abd

al-Khâliq, a été khali/a il Y a trois ans; un de ses frères,
Si Abmad, est mokhazni. Ils ne sont pas riches et possèdent
peu de propriétés, mais sont très respectés dans l'élément
militaire.

Les familles que nous venons de nommer sont les plus
marquantes, mais il en est d'antres qui exercent encore
une grande influence, soit pal' leurs propriétés foncières,
soit par leurs attaches avec les Rifains du Fa1;lç. Parmi
celle-ci, nous citerons les Ben-Abou, qui ont fourni des
qâîd et khalifa il y a une cinquantaine d'années et sont ap
parentés aux Oulad ~Ahd aç-Çadoq: l'un d'eux est actuellp
ment qitid al-17zec!loUal'; les Achal'dane, dont le plus res
pecté, mort il ya deux ans, fut administrateur des doullnes,
puis secrétaire de Si TOl'rès, délégué du Sultan à Tanger;
les Lamartî, falnille pauvre établie au Souânî et à 1\1:<;a11 a ;
les R'assâl, djehala, les Asidoun, les Oulad Q<\îd Qaddolll'
al-I:Iulnmâdy, les Cha 'ib, moqaddem rifains de 1\1çalla: peo
tégés français depuis trente ans, qui possèdent des pro
priétés au Fabç et à la Ghal'bya.

Dans les dchour du Fal)ç, les principaux propriétaires
fonciers sont: Si ~IamedTihamân à Beni Makâda, Al 'Arabî
Ben Qaddour, à AI- 'A'wwâma, Ould al·Fallâll à Mr'our'a,
Si I:lamida a~-Taouîl à Beni Sa'îd, Abmad ben ~All il Dehar
Ben Dibân, al-I:lâdjdj ~Abdallah à Souâni.

Enfin l'influence des Chorjâ d'Ouezzân, religieuse plu
tôt que politique, prépondérante dans toute la région du
nord marocain, s'exerce ici autant qu'au Rif. Le chef actuel
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de cette famille, :Moulay 1'- 'A rby, habite Ouezzân; mais
ses deux jeunes frères Moulay 'Ali et l'Ioulay Af;1mad, qui
habitent Tanger, pendant la plus grande partie de l'année,
exercent un ascendant considérable non seulement sur les
affiliés à la secte des rfayyibYÎn, fondée et dirigée par cette
famille, mais eneore sur leurs nombreux protégés et
clients, sur les cultivateurs qu'ils elllploient dans leurs
fermes Cazib). Les 'azib les plus importants des chorfâ
d'Ouezzân au Fa~lç sont à Gaouarît, d'où ils tirent le four
rage pour leurs chevaux, à Salawyin" sur la lisière des
Beni-Nlçawwar, à Seguedla, sur la route de Fès, à AI-J\.fe
diar, à côté d'une ferme anglaise, dans le sud du Fal;tç, et
à 'Ain Zaîtoûn, derrière Sic1y Qâsem.

Mentionnons, pour terminer, l'influence locale, reli
gieuse et politique, exercée par la fmllille des C/wl'/â Bei
soûnyîn, à Zinât, à mi-chemin de Tétouan, sur la limite du
Fahc et de l'Ouad Râs.. ~

Ces chorfâ, appelés aussi Oulad Berrisoun t, descendent
d'un neveu de Moulay 'Abd as-Salâm ben Mechich, célèbre
chérif idriside enseveli au Djebel 'Alelll. Ce personnage,
ancètre commun de presque tous les chorfâ du nord ma
rocain, avait épousé la propre fille du saint, Lalla Er-Heî
soûn, d'où leur nom de Reisoûny, dont on a fait Reîsoùly.
Les Oulad Berrisoun habitent généralement Tazerout,
petite ville des Beni 'Aroûs, mais une fraction émigra ver's
le nord et s'installa chez les Beni-Sa'id, jusqu'à ce que
l'un d'eux, Sidy 'Abdallah s'établît à Zinât, au Fa\1ç SUl' la
route de Tétouan. Le petit-fils dOe Sidy 'Abdallah, le tâleb
Moulay A\1mad, après avoir vécu de l'existence des tolba
dans les écoles des Beni- 'Aroûs, prit subitement il y a
une douzaine d'années le parti Je réunir quelques compa
gnons et de couper les routes en ran~~onnantles voyageurs.

r. Sur ies Oulad BCI'l'isoUD, cf. Ad-Dourl' as-Sany (éd Fès), p. !~5 cL

seq.
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L'an dernier, il acquit assez de puissance pour prendre la
tête d'un mouvement politique opposé au Makhzen, autour
de Tétouan, mouvement qui se propagea au Fa1).ç et ne
s'arrêta qu'aux portes de Tanger: il fut hientôt réprimé,
mais les dchour de Zînât restèrent hostiles au Makhzen.

Quant à Moulay Al).mad, il continue à vivre de brigan
dage et cause chaque mois la terreur des hahitants du Fallç
méridional, tantôt aux environs d'Azîla, tantôt dans la ré
gion du Zînât i.

G. SALMON.

1. Moulay A~mad qui s'était déj;\ illustré par l'enlèvement de M. Harris,
vien t cl'ac:quéri J' par l'enlèvement rIe M. PCl'dica ris une célébrité curo-

•pcenne.
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